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1 Introduction 1. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (ci-après le Comité) a examiné les 2ème et 3ème rapports périodiques (E/C.12/CHE/2-3) du gouvernement suisse à ses 37ème, 38ème et 39ème séances, tenues les 5 et 8 novembre 2010, et il a adopté ses recom-mandations le 19 novembre 2010. Pour la présentation de son 4ème rapport périodique, la Suisse suit les nouvelles directives (A/RES/68268). Le présent rapport fournit tous les éléments d’appréciation au Comité en réponse aux recommandations. Bien que for-mellement le rapport devrait porter sur la période allant de mai 2008 à décembre 2015, le CF tient compte du retard dans la fourniture du présent rapport pour y faire figurer toute information utile au Comité jusqu’au moment de son adoption. Le rapport ne re-prend pas les informations figurant dans les 1er, 2ème et 3ème rapports du CF, ni dans le document de base commun du 12 octobre 2016. Les annexes 1 à 3 fournissent des in-formations supplémentaires.   2 Généralités Ratification d’instruments internationaux relatifs aux droits économiques, sociaux et cul-turels 2. Nous renvoyons au document de base commun approuvé par le CF le 12 octobre 2016 (chapitre III « Cadre général de la protection et de la promotion des droits de l’homme ») ainsi qu’au chapitre 2.A du 3ème rapport de la Suisse du 28 juin 2017 dans le cadre de l’EPU. 3. La Suisse a adhéré le 16 octobre 2008 à la Convention de l'UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et a également adhéré à la Convention sur la protec-tion et la promotion de la diversité des expressions culturelles le 20 mars 2008 (voir annexe 2). 4. Le 28 juin 2013, la Suisse a signé le Traité de Marrakech de l’OMPI visant à faciliter l'accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d'autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées. La Suisse a aussi signé le traité de Beijing sur les interprétations et exécutions audiovisuelles de l’OMPI le 26 juin 2012.  5. La Suisse a ratifié le Protocole de Nagoya le 11 juillet 2014. 
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6. Le CF a approuvé la loi fédérale relative à la Convention internationale pour la protec-tion de toutes les personnes contre les disparitions forcées le 18  décembre 2015. L'en-semble de la législation d’application est entré en vigueur en même temps que la con-vention, soit le 1er  janvier 2017.  7. La Suisse a signé la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (Convention d’Istan-bul) le 11 septembre 2013. Sa ratification devrait intervenir en 2018. 8. La Suisse a adhéré au 3ème protocole facultatif à la CDE établissant une procédure de présentation de communications. L’instrument d'adhésion a été déposé le 24 avril 2017. Il est entré en vigueur pour la Suisse le 24 juillet 2017 (voir annexe 2). 9. Le 1er juillet 2014, la Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels est entrée en vigueur en Suisse.  10. Le 21 février 2011, la Suisse a ratifié la convention de l’OIT sur le travail maritime (MLC). La Suisse a ratifié la convention n° 122 de l’OIT sur la politique de l’emploi le 11 février 2013 (voir annexe 2). Le 4 juin 2014 la Suisse a ratifié la convention n° 183 de l’OIT sur la protection de la maternité. Le 12 novembre 2015, la Suisse a ratifié la convention n° 189 de l’OIT sur le travail décent des travailleuses et travailleurs domes-tiques. La Convention n°183 de l’OIT sur la protection de la maternité est entrée en vigueur pour la Suisse le 4 juin 2015. La Suisse a ratifié le Protocole sur le travail forcé de l’OIT le 28 septembre 2017. 11.  La Suisse a ratifié la CDPH le 15 avril 2014. Modifications constitutionnelles et législatives 12. Les modifications sont explicitées au regard des dispositions du Pacte. ad recommandation n° 5  13. En Suisse, les normes de droit international sont valables en droit interne (monisme) dès leur entrée en vigueur; leur reprise ne nécessite pas leur transformation par un acte in-terne (dualisme). Le Pacte a donc validité immédiate et doit être appliqué par les auto-rités (voir annexe 2 ainsi que le document de base commun, chapitre D1). 
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14. Les normes de droit international sont directement applicables lorsqu’elles sont suffi-samment concrètes pour que les personnes physiques ou morales en retirent des droits et des obligations sur lesquels ils pourront fonder une action devant les autorités admi-nistratives et judiciaires. Les normes de droit international qui ne sont pas directement applicables doivent être concrétisées par le législateur pour fonder des droits et obliga-tions pour les particuliers. Le TF reconnaît la primauté du droit international, tout en admettant certaines exceptions. Ainsi, le droit international l'emporte sur les normes légales, sauf si le Parlement a adopté consciemment un texte contraire au droit interna-tional; dans ce cas, c'est cette disposition (ultérieure) qui s'applique («jurisprudence Schubert»). Les droits de l'homme garantis par le droit international ainsi que ceux ga-rantis par l’ALCP entre la Suisse et l’UE l'emportent cependant systématiquement sur les lois fédérales. 15. Nous renvoyons à la réponse du CF à l’Interpellation 16.3043 Vogt, « Garantir la capa-cité d'action du Parlement et du Conseil fédéral. Mettre en œuvre l'article 121a de la Constitution. Maintenir la jurisprudence Schubert » (voir annexe 2). 16. Depuis 2008, le TF a confirmé sa jurisprudence selon laquelle «les dispositions du Pacte ONU I ne confèrent en principe pas aux particuliers de droits susceptibles d’être invo-qués en justice» (voir annexe 2). Le TF a rappelé dans un arrêt de 2013 qui concernait l’art. 9 du Pacte que l’art. 2 par. 2 du Pacte n’a pas de portée autonome. Cette disposition pose des garanties en relation avec les obligations programmatiques que les Etats s’en-gagent à réaliser progressivement (voir ATF 139 I 257 [264]). Selon le TF, le Pacte ne confère en principe pas aux particuliers de droits subjectifs susceptibles d’être invoqués en justice (ATF 139 I 257 [264]). Ses dispositions ne sont pas directement applicables, même si le TF n’exclut pas que quelques dispositions du Pacte puissent l’être, comme l’art. 8 concernant certains aspects de la liberté syndicale (voir para. 38 des 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte). Pour ce qui touche l’art. 2 du Pacte, le TF a rappelé la nature accessoire de l’art. 2 al. 2 du Pacte et la nature programmatique de l’art. 9 du Pacte dans son arrêt ATF 135 I 161 (voir annexe 2). Contrairement à ce qu’affirme la recommandation n°5, le fait de ne pas reconnaitre l’applicabilité directe du Pacte ne signifie pas qu’il ne puisse prendre effet en droit interne. Les dispositions du Pacte étant de nature programmatique et s’adressant au législateur, ce dernier est appelé à prendre les mesures pour le concrétiser. Au titre de la jurisprudence en relation 
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avec l’art. 7 du Pacte, l’ATF 136 I 290 comporte des considérants du TF relevant de l’applicabilité de l’art. 7 (voir annexe 2). Les tenants de la théorie du droit des travail-leurs payés à l'heure à la rémunération des jours fériés étaient d'avis que ce droit décou-lerait de l'art. 7 let. d du Pacte. 17. Pour le surplus, nous renvoyons à nos commentaires relatifs aux articles spécifiques. ad recommandation n° 6  18. Le 1er juillet 2009, le CF a adopté le rapport «Création d’une commission fédérale des droits de l’homme : possibilité, opportunité et alternative». Le rapport constate qu’il existe un besoin en soutien en matière de droits de l’homme. Faute d’un consensus, il était toutefois trop tôt pour créer une véritable institution nationale des droits de l’homme. Le CF a décidé de mener un projet pilote sur cinq ans. 19. Le CSDH a débuté ses activités au printemps 2011. Le CSDH est structuré en 6 do-maines thématiques : migration, police et justice, politique genre, politique de l’enfance et de la jeunesse, questions institutionnelles, droits de l’homme et économie.  Evaluation du CSDH et suite du projet 20. Le CSDH a fait l’objet d’une évaluation au printemps 2015 (voir annexe 2). Le CSDH a contribué au renforcement de la politique en matière de droits de l’homme; en même temps, il lui a été plus difficile de sensibiliser le grand public. Le manque d’indépen-dance formelle du CSDH a été considéré comme la problématique la plus importante du projet pilote. Le 1er juillet 2015, le CF a décidé de prolonger le projet pilote pour 5 ans.  Une règlementation durable est élaborée  selon le modèle statu quo + qui prévoit que les tâches de la future institution soient attribuées à un Centre universitaire, lequel recevra un financement de la Confédération à hauteur d’un million de francs par année. A la différence du projet pilote, il s’agirait d’une solution fondée sur une base légale, et l’institution pourrait décider librement d’une partie ou de l’ensemble du financement de base alloué. Un projet  de loi a été soumis en consultation du e 28 juin 2017au 31 octobre 2017(voir l’annexe 2). Nous renvoyons également au « document de base commun » (chapitre E au sujet du CSDH).   
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ad recommandation n° 24 21. Les ALE reposent avant tout sur des critères économiques, tout en prenant en compte le respect des normes sociales et environnementales et des droits de l'homme. Depuis 2010, la Suisse propose systématiquement l’inclusion de dispositions à cet effet, notam-ment l'inclusion d'un chapitre « Commerce et développement durable ». Ce chapitre vise à renforcer la cohérence entre les différentes politiques et à s’assurer que la libéra-lisation économique aille de pair avec la protection de l’environnement et la protection des travailleurs. Il prévoit des dispositions en matière de standards de travail et de pro-tection de l'environnement (respect et mise en œuvre effective des conventions de l’OIT et des accords environnementaux multilatéraux ratifiés). En outre, la Suisse propose des références aux instruments internationaux régissant les droits de l'homme ainsi qu'aux principes de RSE. En conformité avec les Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, une clause spécifique veille encore à ce que les parties aux ALE disposent de la marge d’action nécessaire pour continuer à mettre en œuvre leurs obligations internationales au titre d’autres traités, y compris ceux en ma-tière sociale, environnementale et de droits de l'homme.  Enfin, les ALE permettent aux parties de prendre des mesures dérogatoires pour des raisons de protection de la santé et de la vie des personnes, des animaux et des végétaux, ainsi que de conservation des ressources naturelles non renouvelables. Les intérêts et circonstances des pays parte-naires dans le domaine social et environnemental sont dûment prises en compte lors de la négociation et de la mise en œuvre de ces accords. 22. Les ALE conclus par la Suisse respectent les flexibilités de l’ADPIC qui sont aussi re-tenues dans la Déclaration de Doha et dans l’amendement de l’Accord sur les ADPIC qui est entré en vigueur le 23 janvier 2017 et a rendu permanente la décision de l’OMC du 30 août 2003 dans le cadre de l’accès aux médicaments en vue de lutter contre les problèmes de santé publique dans les pays en développement. L’accès aux médicaments dépend de nombreux facteurs : un système de santé développé, une chaîne logistique efficace, des tarifs douaniers et barrières non tarifaires qui ne sont pas prohibitifs, l’ef-ficacité de la production, ainsi que des marchés publics efficaces sont déterminants, outre une protection effective des droits de propriété intellectuelle. Les différents traités de la Suisse en matière de libre-échange et de protection des investissements favorisent l'ouverture des économies de ses pays partenaires et contribuent ainsi au développement 
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économique et à la croissance de ces économies, ce qui a une incidence positive sur les facteurs susmentionnés, ainsi que sur l’accès aux médicaments.  23. La protection des droits de propriété intellectuelle dans le domaine de la santé et l'amé-lioration de la santé des populations défavorisées sont importants. Les efforts déployés dans ces domaines peuvent se compléter. Non seulement la protection de la propriété intellectuelle peut contribuer à la prospérité et au développement de la société, mais elle constitue un moteur pour le développement de médicaments plus efficaces ainsi que de meilleurs technologies et services. 24. Au titre de l'accord ADPIC, les pays membres de l'OMC doivent protéger les nouvelles variétés végétales. Cela peut se faire soit par la loi sur les brevets soit par un système sui generis, ou la combinaison des deux. L'adhésion à la Convention de l’UPOV, admi-nistrée par l’OMPI, constitue une des possibilités de protection des nouvelles variétés végétales à durée limitée.  25. La Suisse a opté pour la solution d’adhérer à l’UPOV. Dans de tels cas, les parties d’un ALE peuvent alternativement convenir des dispositions de protection matérielles spéci-fiques.  26. S’agissant des accords de protection des investissements, la Suisse développe de ma-nière continue sa pratique et tient compte de ses obligations internationales. Depuis 2012, la Suisse a introduit des dispositions pour renforcer la cohérence avec les objectifs du développement durable. Début 2015, un groupe de travail a été constitué dans le but d’examiner la pratique contractuelle, afin de tenir compte des derniers développements en matière de protection des investissements. En mars 2016, un rapport sur les dévelop-pements en matière de protection des investissements a été publié (voir annexe 2). 27.  Le CF ne conduit pas d’études d'impact de large portée dans le cadre de la négociation des ALE. La complexité des problématiques, la difficulté d'identifier et de remonter les chaînes de causalité ainsi que l'absence de statistiques désagrégées représentent des dif-ficultés qui rendent les hypothèses et conclusions de ces études fragiles. Le CF suit toutefois de près les développements de ces études au plan international.  28. Comme membre de l’OCDE, la Suisse dispose d’un PCN pour les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. Le 1er mai 2013, le CF a adopté 
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l’ordonnance sur l'organisation du PCN et sur sa commission consultative (voir annexe 2). 29. Les positions de la Suisse en tant que membre des organes dirigeants des institutions financières internationales prennent en compte les effets sur les droits économiques, sociaux et culturels. Elle place les accents voulus dans la conception des stratégies, dans la définition des opérations et dans la formulation des questions institutionnelles visant la réduction de la pauvreté et une croissance durable. La Suisse s’efforce également, en sa qualité d’actionnaire active et responsable de ces banques, de remplir ses obligations de manière appropriée, notamment lors des reconstitutions de fonds ou des augmenta-tions de capital. 30. Au sein du Comité directeur des droits de l’homme du Conseil de l’Europe, la Suisse contribue à l’analyse du cadre juridique du Conseil de l’Europe en matière de protection des droits sociaux en Europe ainsi qu’à l’identification de bonnes pratiques. 31. La politique étrangère suisse en matière de santé a également pour objectif la promotion et la protection du droit à la santé. Elle vise à assurer l’accès à des médicaments vitaux dans le cadre de maladies liées à des contextes de pauvreté. Pour pallier aux défaillances de marché dans ces contextes, la politique prévoit des financements et des mécanismes additionnels pour la recherche et le développement de médicaments. Au niveau interna-tional, la Suisse s’engage pour un mécanisme de coordination et de financement pour la recherche et le développement spécifiquement dédié aux besoins de populations défa-vorisées dans les pays à bas et à moyen revenus. 32. La Suisse a institué un groupe de travail interdépartemental sur la santé publique, l'inno-vation et la propriété intellectuelle. Il veille au respect des exigences en matière d'inno-vation et de santé publique. 33. Le 1er avril 2015, le CF a publié sa position et son plan d’action en matière de RSE (voir annexe 2). ad recommandation n° 32  34. Dans sa réponse à la motion parlementaire 09.3279, « Ratification du protocole addi-tionnel au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU », le CF a souligné que, «malgré la résistance d'un large groupe d'Etats, c'est 
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toutefois la solution du champ d'application complet du Protocole facultatif qui s'est imposée dans la dernière ronde de négociations, en 2008. Il n'est donc pas totalement exclu que le Comité de l'ONU examine aussi des plaintes pour violation de dispositions ayant un caractère programmatique selon la conception juridique suisse. Le Pacte I de l'ONU revêtirait ainsi, a posteriori, une portée allant bien au-delà des intentions initiales du CF et du Parlement au moment de sa ratification. Il en résulte des conséquences pour la compatibilité du Protocole facultatif avec l'ordre juridique de la Confédération et des cantons. Dans ces conditions, le CF n'entreprendra pour l'heure aucune démarche visant à signer et ratifier le Protocole facultatif au Pacte I de l'ONU. Il confirme ainsi sa posi-tion : conformément à la pratique observée jusqu'ici, la Suisse ne doit entreprendre au-cune démarche d'adhésion à une convention internationale tant qu'elle n'est pas sûre de pouvoir effectivement la ratifier par la suite.» ad recommandation n° 33  35. Le CF diffuse ses rapports étatiques et les observations finales du Comité sur les sites internet du SECO, du DEFR, de la DDIP et du DFAE. Il existe aussi la possibilité de s'informer à ce sujet sur les sites de certaines ONG suisses. Les rapports sont disponibles en français et en allemand. Nous renvoyons également au document de base commun (chapitre F). ad recommandation n° 34  36. La Suisse a effectué la mise à jour du document de base qui a été transmis au Secrétariat général de l’ONU en octobre 2016 avec prière de le transmettre au Comité des droits économiques, sociaux et culturels. Il s’oriente sur les lignes directrices du 10 mai 2006 du Haut-Commissariat des droits de l’homme (HRI/MC/2006/3). ad recommandation n° 35  37. En raison des économies budgétaires et de restrictions en matière de ressources hu-maines au sein de l’administration fédérale, la Suisse n’a pas pu présenter son 4ème rap-port dans le délai.   
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Article 1 Droit des peuples à disposer d’eux-mêmes Application 38. Nous renvoyons à la réponse à la recommandation n° 5 (voir para. 13-17). Il n’y a pas de jurisprudence du TF relative à l’art. 1 du Pacte dans la période sous revue. ad recommandation n° 7  39. Le fait que la Suisse ne dispose pas d’une législation globale contre les discriminations en tous genres au niveau fédéral n’est pas l’expression d’une lacune quant au fond, mais celle de la spécificité de l’ordre juridique suisse, caractérisé d’une part par son attache-ment à la tradition moniste et d’autre part par le fédéralisme dont est empreinte la ré-partition des tâches entre la Confédération et les cantons. 40. Tous les cantons doivent respecter les normes minimales en matière de droits de l’homme; une certaine marge de manœuvre leur a délibérément été laissée. Cette diver-sité cantonale de mise en œuvre des obligations internationales peut avoir pour effet que certains cantons se dotent d’un dispositif de protection des droits de l’homme allant au-delà des exigences minimales du droit international. L’harmonisation nationale du ni-veau de protection pourrait alors provoquer un nivellement par le bas.  41. Le CF considère que l’approche sectorielle garantit une protection accrue contre les diverses formes de discrimination envers les différentes catégories de personnes. En matière de discrimination raciale, il existe, outre la norme antiracisme, de nombreuses dispositions de la Cst., du droit privé, du droit pénal et du droit administratif qui per-mettent de lutter contre la discrimination. Avec les PIC, l’offre de consultation dans les cantons vise à mieux soutenir les personnes victimes de discrimination raciale ; après une phase de développement, la Confédération et les cantons prennent actuellement des mesures pour les consolider et promouvoir la qualité de l’offre. Le SLR a élaboré, en collaboration avec le secrétariat de la CFR, un guide juridique qui donne des conseils pratiques sur les moyens de se défendre des actes de discrimination raciale. Cette appli-cation, mise en ligne en juillet 2017, vise à améliorer le conseil spécialisé mis en place dans les cantons et à donner un outil supplémentaire aux praticiennes et praticiens du droit.  
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42. Dans la mesure où l’interdiction de discrimination autonome de la CDPH (art. 5 al. 1) se réfère à l’ensemble du système juridique et peut être appliquée directement, sa défi-nition claire, fondée sur un groupe de personnes spécifique, renforce les droits des per-sonnes handicapées en Suisse. Etant donné que le refus d’aménagements raisonnables constitue une discrimination, on peut partir du principe que la protection contre les dis-criminations sera renforcée au niveau de la jurisprudence, et ce notamment au regard de la pratique exercée jusqu’à présent par le TF en ce qui concerne les obligations en lien avec l’interdiction de discrimination. 43. Une étude sur l'accès à la justice en cas de discrimination a été réalisée (voir annexe 2). Statistiques 44. Voir annexe 3. ad recommandation n° 25  45. Entre 2008 et 2015, l’APD a progressé de plus d’un milliard de francs en montants absolus et de 0.1% en termes de pourcentage d’APD par rapport au RNB. En 2015, le coefficient APD/RNB s’établit à 0.52%, conformément à la décision prise en 2011 par le Parlement de rejoindre le 0.5% d’ici à cette date. En ce qui concerne les années à venir, le programme de stabilisation des finances publiques 2017-2019 aura des réper-cussions sur l’évolution de l’APD. Celle-ci dépendra des éléments volatiles (coûts pour les requérants d’asile, ajustements statistiques) et de l’évolution de la conjoncture (mon-tant du RNB). Entre 2008 et 2016, l’APD a progressé de plus d’un milliard de francs en montants absolus et de 0.11% en termes de pourcentage d’APD par rapport au RNB. En 2016, le coefficient APD/RNB s’établit à 0.53%, dépassant pour la deuxième année consécutive l’objectif de 0.5% fixé en 2011 par le Parlement (2015 : 0.51 %).  Article 2 Mise en œuvre  Application 46. Nous renvoyons à nos commentaires relatifs à la recommandation n° 7, en précisant qu’en 2011, le CF a affirmé que la promotion de l’intégration devait aller de pair avec la lutte contre la discrimination et la suppression des obstacles structurels et individuels 
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dans l’accès au logement, au travail, à la formation et aux loisirs notamment. La mise en place des PIC en 2014 a donné un cadre précis à la lutte contre le racisme et la dis-crimination. Egalité salariale 47. Le 5 juillet 2017, le CF a soumis au Parlement de nouvelles dispositions légales obli-geant les employeurs des secteurs privés et publics à pratiquer régulièrement une ana-lyse des salaires et à faire contrôler son exécution par des tiers.  Religion 48. Suite au postulat Aeschi 13.3672 «Clarifier certaines questions religieuses», des travaux sont en cours pour ce qui a trait aux symboles religieux. Le rapport a été adopté par le CF le 9 juin 2017 (voir annexe 2).  Race, sexe, handicap 49. Nous renvoyons à la réponse à la recommandation n° 7 ainsi qu’au rapport du CF faisant suite au postulat Naef 12.3543 « Rapport sur le droit à la protection contre la discrimi-nation » du 14 juin 2012.  Coopération économique et technique internationale 50. Dans le domaine de la coopération économique et technique internationale, les mesures de politique économique et de politique commerciale apportent une contribution directe à la réalisation des droits consacrés dans le Pacte, plus particulièrement à la création d’emplois. Une contribution dans le domaine environnemental et social est également possible par la prise en compte des modes de production économes en ressources et par l’introduction de méthodes de travail modernes respectueuses des conventions fonda-mentales de l’OIT. 51. Le CF entend renforcer la croissance inclusive, y compris par la création de davantage d’emplois de meilleure qualité ainsi que par le renforcement de compétences profes-sionnelles dans les pays partenaires de la coopération internationale (voir annexe 2). ad recommandation n° 29  52. L'entrée en vigueur au 1er janvier 2008 de la LEtr et celle de l’OASA ont permis d'ancrer la réglementation du séjour des victimes de la traite d'êtres humains dans le droit suisse. 
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Cette réglementation répond aux directives de la Convention sur la lutte contre la traite des êtres humains. Elle octroie un délai de réflexion d'au moins 30 jours, l'autorisation de séjour pendant la poursuite pénale à l’encontre des auteurs, l'autorisation de séjour en raison d’une situation personnelle d’extrême gravité et l'apport d'une aide au retour et à la réintégration des victimes et des témoins de la traite d'êtres humains (art. 30, al. 1, let. e, et 60, al. 2, let. b, LEtr et art. 35 et 36 OASA).  53. En vertu de l’art. 30, al. 1, let.b, LEtr, les sans-papiers peuvent obtenir une autorisation de séjour (cas individuels d’une extrême gravité). En ce qui concerne les jeunes sans-papiers, l’art. 30a de l’OASA, définit les conditions auxquelles ils peuvent être régula-risés afin d’accéder à une formation professionnelle.  54. Différentes études se sont penchées sur la thématique des sans-papiers en Suisse et une nouvelle étude du SEM sur la situation des sans-papiers en Suisse a été publiée le 25 avril 2016 (voir annexe 2).  55. Le droit à un enseignement de base gratuit est garanti à tous les enfants vivant en Suisse par l’art. 19 de la Cst., l’art. 28 de la CDE et l’art. 13 du Pacte II de l’ONU. La Cst. fait obligation aux cantons de pourvoir à un enseignement de base suffisant, sans discrimi-nation (art. 62, al. 2, Cst.).  56. La CDAS a élaboré des recommandations à l’attention des cantons sur la politique de l’enfance et de la jeunesse (voir annexe 2).  57. La Suisse a adopté son premier Plan d'action national contre la traite des êtres humains le 1er octobre 2012. Un second Plan d’action national contre la traite des êtres humains (2017 - 2020) a été adopté le 30 novembre 2016 (voir annexe 2). Parmi les mesures du Plan d’action, figure la ratification du Protocole sur le travail forcé de l’OIT, que la Suisse a ratifié le 28 septembre 2017. 58. En 2015, le SEM a précisé ses directives concernant la traite des êtres humains.   59. Le CP a été modifié le 1er décembre 2006. L’art. 182 CP incrimine dorénavant le fait de se livrer à la traite d’êtres humains que ce soit à des fins d’exploitation sexuelle, d’ex-ploitation du travail ou en vue du prélèvement d’un organe. 
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60. La peine privative de liberté peut aller jusqu'à 20 ans. Si la victime est mineure ou si l'auteur fait métier de la traite d'êtres humains, la sanction est une peine privative de liberté d'un an au moins. 61. Entre 45 et 78 cas de traite d'êtres humains et entre 69 et 148 infractions relevant de l'encouragement à la prostitution ont été recensés de 2009 à 2014 (voir annexe 3). 62. De 2009 à 2014, il y a eu entre 6 et 15 condamnations par an pour traite d’êtres humains et entre 8 et 26 condamnations par an pour encouragement à la prostitution (voir annexe 3). Statistiques 63. Voir annexe 3.  Article 3 Egalité entre hommes et femmes  Application 64. En matière d’égalité entre femmes et hommes, nous renvoyons aux paragraphes spéci-fiques des 4ème et 5ème rapports sur la mise en œuvre de la CEDEF (voir annexe 2). 65. Par arrêt du 2 février 2016 dans l'affaire Di Trizio c. Suisse, qui concernait le calcul d’une rente d’invalidité selon la méthode dite « mixte », la CrEDH a constaté une vio-lation de l’art. 14 CEDH, combiné avec l’art. 8 CEDH.  La Suisse a donné suite à cet arrêt. En effet, le 1er décembre 2017, le CF a décidé d’introduire un nouveau mode de calcul, qui satisfait aux exigences de la CrEDH et qui est entrée au 1er janvier 2018 (voir annexe 2). Par résolution du 19 avril 2017, le Comité des ministres du Conseil de l’Eu-rope a déclaré que la Suisse a rempli ses obligations dans cette affaire et a par consé-quent décidé d’en clore l’examen. 66. L’art. 8 al. 3 phr. 3 de la Cst. instaurant l’égalité de salaire pour un travail de valeur égale est concrétisé dans le domaine professionnel par la LEg (voir annexe 2).  67. Le crédit à disposition pour les aides financières selon la LEg est fixé chaque année par le parlement. En 2017, il s’est élevé à 4,5 millions de francs. Chaque année, le BFEG 
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soutient financièrement des projets et services de consultation travaillant sur des ques-tions comme l’égalité salariale, l’encouragement de choix professionnels considérés comme atypiques à raison du sexe (par ex. professions MINT pour les femmes resp. professions du domaine CARE pour les hommes), le travail à temps partiel pour les hommes et les femmes, le harcèlement sexuel, l’intégration professionnelle des étran-gères et la conciliation entre travail et famille à différents niveaux. Modifications des lois-cadres, des politiques et des stratégies 68. Nous renvoyons à nos commentaires relatifs à l’art. 1 du Pacte. 69. Pour l’administration fédérale, l’OFPER publie chaque année des chiffres en matière de gestion du personnel. Ces données permettent de comparer la représentation des femmes et des hommes selon l’âge, les classes salariales et le taux d’occupation (voir annexe 2).  Mécanisme en place permettant de suivre les progrès accomplis 70. Nous renvoyons aux 4ème et 5ème rapports périodiques de la Suisse sur la mise en œuvre de la CEDEF (voir annexe 2, ad para.64). 71. En matière d’égalité hommes-femmes dans le milieu professionnel, les juridictions ci-viles et administratives appliquent la LEg selon le secteur privé ou public, en suivant une procédure qui présente des avantages pour la victime de discrimination (voir art. 113 al. 2 lit. a, 114 lit. a, 243 al. 2 lit. a CPC). 72. Afin de rendre plus efficaces les instruments juridiques de lutte contre la discrimination liée au sexe, le BFEG a co-organisé en 2015 avec le Conseil de l’Europe une conférence sur l’accès des femmes à la justice et a parrainé en 2016, un colloque sur la LEg, afin d’identifier les obstacles d’application. Le 14 juin 2017, le BFEG a publié une analyse de l’efficacité de la LEg (voir annexe 2).  Statistiques 73. Voir annexe 3. ad recommandation n° 8  74. Nous renvoyons aux 4ème et 5ème rapports sur la mise en œuvre de la CEDEF. 
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75. Afin de vérifier si les dispositions de la Cst. et de la LEg concernant l'égalité salariale sont respectées dans l'administration fédérale, la cheffe du DFF a signé, le 15 novembre 2010, la convention relative au Dialogue sur l'égalité des salaires, conclue entre l'admi-nistration fédérale et les associations du personnel fédéral. Les salaires ont été examinés grâce au modèle d'analyse standard de la Confédération (instrument Logib) entre 2010 et 2013. Les valeurs ne dépassaient pas le seuil de tolérance de 5 % fixé dans le cadre du Dialogue sur l'égalité des salaires. L'administration fédérale continue de prendre des mesures contre la discrimination salariale en contrôlant le respect de l'égalité salariale dans le cadre de la stratégie concernant le personnel (2016- 2019). En outre, le DFI a lancé en septembre 2016 une Charte pour l’égalité salariale dans le secteur public. 76. Au sein de l’administration fédérale, la proportion de femmes  occupant des postes de cadre supérieur augmente depuis 2011 (voir annexe 2 ad para. 69). Elle a passé de 14.3% en 2011 à 19.3% en 2016. Le travail à temps partiel continue à être plus répandu parmi les femmes que parmi les hommes, mais une légère hausse de travail à temps partiel chez les hommes peut être observée (7,9 % en 2011 à 11 % en 2016).  Article 4 Limitations portées à la jouissance des droits Application 77. Nous renvoyons aux paras. 107 et 108 des 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte. Au sujet de l’incorporation et l’applicabilité directe de l’art. 4 du Pacte dans l’ordre juridique suisse, il n’y pas de jurisprudence relative dans la période sous revue. Pour l’applicabilité de traités internationaux, nous renvoyons au document de base com-mun de la Suisse du 12 octobre 2016 (chapitre D.2).  Article 5 Interdiction de l'abus de droit et réserve du droit le plus favorable Application 78. Nous renvoyons au rapport initial sur la mise en œuvre du Pacte (paras.73 et 74).  



  

18  

Article 6 Droit au travail Application 79. Nous renvoyons aux informations contenues dans le document de base commun de la Suisse du 12 octobre 2016 (chapitre IV. G). Le droit au travail est en outre prévu à l'art. 19 de la Cst. du canton du Jura.  Faits récents intervenus en droit et en pratique 80. Les cantons sont responsables de l’orientation professionnelle, universitaire et de car-rière (art. 49 LFPr).  81. Les conseillers en orientation professionnelle, universitaire et de carrière doivent justi-fier d’une formation spécialisée. Celle-ci fixe les exigences minimales pour la recon-naissance des filières de formation (art. 50 LFPr).  82. La participation financière de la Confédération au site internet trilingue d’orientation professionnelle s’élève à 50 % (voir annexe 2). 83. La Confédération peut verser des contributions pour des projets de développement de la formation professionnelle et de développement de la qualité (art. 54 LFPr) ainsi que des contributions en faveur de prestations particulières d’intérêt public (art. 55 LFPr), notamment en lien avec l’orientation professionnelle, universitaire et de carrière. 84. En collaboration avec la CDIP, le SEFRI a lancé un projet pour optimiser la préparation au choix d’une profession en 2015. Différents aspects de la préparation au choix d’une profession, la formation de conseiller en orientation professionnelle, universitaire et de carrière et les documents d’information existants seront analysés quant à leur adéquation aux groupes cibles.  Principales modifications des lois-cadres, des politiques et des stratégies: 85. La CDPH est entrée en vigueur en mai 2014 pour la Suisse; le rapport initial a été rendu le 29 juin 2016 (voir annexe 2). 86. L’évaluation de la LHand a montré que cette loi a permis d’améliorer l’accessibilité des bâtiments et des transports publics. Il s’agit maintenant d’encourager l’égalité et la par-ticipation dans d’autres domaines, comme l’insertion professionnelle. Un rapport sur la 



  

19  

politique en faveur des personnes handicapées a été publié par le DFI le 11 janvier 2017 (voir annexe 2). 87. Parallèlement à l’AI et aux mesures qu’elle prévoit pour l’emploi des personnes handi-capées, la LHand est applicable aux rapports de travail de droit public de la Confédéra-tion. Deux types de mesures sont prévus : les premières visant à la réinsertion du per-sonnel déjà en place et les secondes pour l’embauche des personnes handicapées.  88. Concernant les rapports de travail de droit public au niveau cantonal et communal, l’art. 8 al. 2 Cst. s’applique, aux côtés du droit du personnel cantonal ou communal. La LHand ne s’applique aux rapports de droit privé qu’en ce qui concerne l’accessibilité des bâti-ments de plus de 50 places de travail. 89. La LTN prévoit que les mesures instaurées soient évaluées dans un délai de cinq ans à dater de son entrée en vigueur. Cette évaluation a été menée de 2011 à 2012. Le rapport (voir annexe 2) met en évidence divers potentiels d’amélioration. 90. La situation économique en Suisse ne s’est globalement pas détériorée suite à la crise financière de 2008. Le taux de chômage moyen annuel mesuré par le SECO a augmenté de 2.6% à 3.7% en 2009. Il est stable depuis trois ans et oscille entre 3.2% et 3.3%. Durant cette dernière période, le taux de chômage des femmes est inférieur à celui des hommes (3,2 % vs. 3,4%). La politique de stabilisation menée durant la crise financière n’a pas été entièrement mise en place, faute de besoins (voir annexe 2). A ce stade au-cune mesure de prévention du chômage n’a été mise en place pour pallier aux effets de la quatrième révolution technologique. 91. Le CF a procédé à une évaluation de la 4ème révision de la LACI (voir annexe 2). 92. Le fonds de compensation de l’assurance-chômage met en œuvre, avec les cantons, les dispositions de la loi. Les femmes et les jeunes ne sont pas significativement plus tou-chés par le chômage. Les travailleurs âgés sont également bien intégrés dans le marché du travail ; en cas de chômage ils ont toutefois plus de difficultés que les chômeurs plus jeunes à réintégrer le marché du travail et restent plus touchés par le chômage de longue durée. Des mesures ont été prises dans le cadre d’une conférence tripartite annuelle qui a lieu depuis 2015.  
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93. Depuis 2011, les institutions de prévoyance peuvent proposer deux nouvelles options aux assurés âgés. D’une part, les personnes qui, à partir de 58 ans, réduisent leur taux d’activité professionnelle (avec une diminution du salaire de 50 % maximum) peuvent maintenir leur salaire assuré au même niveau que précédemment. D’autre part, les per-sonnes souhaitant poursuivre leur activité professionnelle après l’âge de la retraite peu-vent continuer de cotiser auprès de leur institution de prévoyance jusqu’à 70 ans. 94. En 2012 est entrée en vigueur la 6ème révision de l’AI, qui vise à favoriser la réadaptation des personnes handicapées et plus spécialement celle des personnes déjà au bénéfice d’une pension d’invalidité et dont la réadaptation est possible. L’objectif est de tirer le meilleur parti d’un potentiel de réadaptation n’ayant pas suffisamment été exploité jusqu’alors. La révision des rentes axée sur la réadaptation représente un changement de paradigme, l’adage «rente un jour, rente toujours» étant remplacé par le principe «la rente, passerelle vers la réinsertion». Le but est d’améliorer, grâce à des mesures ciblées, la capacité de travail et de gain des personnes invalides.  95. Le 15 février 2017, le CF a transmis au Parlement un projet de modification de l’AI intitulé « Développement continu de l’assurance-invalidité » (voir annexe 2). Ce projet vise la prévention de l’invalidité et le renforcement de la réadaptation, en particulier chez les enfants et les jeunes. Lutte contre le travail au noir 96. La part des activités exercées, en Suisse, hors du cadre légal représente 6.5% du PIB en 2015. La part de citoyens suisses impliqués dans des activités semi-légales voire entiè-rement illégales décroît depuis 2010 (voir annexe 2).  97.  La LTN crée des incitations afin de ne plus recourir au travail dans le secteur informel. Elle prévoit également des mesures telles que la procédure de décompte simplifiée pour les faibles volumes salariaux afin de limiter la charge administrative. Programmes de formation technique et professionnelle 98. La formation professionnelle est une tâche commune de la Confédération, des cantons et des organisations du monde du travail.  99. Depuis 2014, la nouvelle LFCo permet de suivre des formations continues et d’amélio-rer l’employabilité des personnes peu qualifiées. L’OFPr prévoit en outre que les adultes 
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disposant d’une expérience professionnelle puissent acquérir un diplôme professionnel sans avoir à suivre une filière de formation réglementée. Statistiques 100. Voir annexe 3. ad recommandation n° 9  101. Tant dans la LACI que dans la LFPr, les mesures sont axées sur les besoins des per-sonnes. 102. La Confédération et les cantons se sont fixés pour objectif de porter à 95 % le taux de jeunes de 25 ans au bénéfice d’un diplôme du degré secondaire II. Le degré de réalisa-tion de cet objectif est vérifié régulièrement. Le rapport 2014 «L’éducation en Suisse» (voir annexe 2) montre que cet objectif a été atteint dans le groupe de personnes ayant effectué leur scolarité en Suisse. Par contre, l’objectif n’a pas pu être atteint principale-ment par des jeunes et jeunes adultes ayant effectué leur scolarité ailleurs qu’en Suisse. Le prochain rapport national sur l’éducation sera publié en 2018. 103. Pour les migrants il existe des mesures spécifiques d’intégration dans le monde du tra-vail déployées dans le cadre des PIC.  ad recommandation n° 26 104. Les réductions opérées dans un souci d'économie ont pu être réparties afin de ne grever aucun groupe de manière disproportionnée. Avec les réductions de la durée maximale d’indemnisation dès le 1er avril 2011, il y eut un pic d’arrivées en fin de droit. La majo-rité des arrivées en fin de droits n’est toutefois pas attribuable à la révision, cette dernière ayant principalement avancé la date. Nous renvoyons à l’annexe 2 (ad para. 91) pour plus de détails relatifs aux effets de la 4ème révision partielle de la LACI.  Article 7 Droit à des conditions de travail justes et favorables Application 105. Nous renvoyons aux informations contenues dans le document de base commun de la Suisse du 12 octobre 2016, chapitre A.5 et chapitre IV. G, ainsi qu’à la prise de position 
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de la Suisse sur l’observation générale n° 23 relative à l’application de l’art. 7 du Pacte (E/C 1 2/54/R.2). 106. La sécurité au travail et la protection de la santé sont réglementées par deux lois : la LAA et la LTr, ainsi que par leurs ordonnances d’application. Le SECO est chargé de la haute surveillance de la LTr. Il l’applique en collaboration avec les inspections can-tonales du travail. La haute surveillance de la LAA revient à l’OFSP. En fonction de leurs attributions, ce sont les inspecteurs de la Suva, des cantons ou du SECO qui exé-cutent les prescriptions de la LAA. 107. L'organe de surveillance pour la santé et la sécurité au travail disposait en 2014 de 49’991 équivalents plein temps à l'échelon national. En 2014 les moyens pour la pré-vention des accidents et  des maladies professionnelles se sont élevés à 111 millions de francs. 108. Les deux lois fédérales (LTr et LAA) couvrent l’ensemble des points listés dans l’art. 7 du Pacte.  109. Le 1er octobre 2015, l’OLT3 a été révisée pour expliciter le devoir de l’employeur de veiller à la protection de la santé de ses employés. 110. En 2015, l’administration fédérale a élaboré un guide «Qualité du processus de recrute-ment du personnel. Recrutement non discriminatoire». 111. Les mesures pour encourager les femmes à faire carrière sont mises en place dans l’en-semble de l’administration fédérale.  112. En 2011 et en 2015, le CF a défini pour les législatures 2011-2015 et 2015-2019 des valeurs cibles pour des chiffres clés relatifs au personnel de l’administration fédérale. Elles concernent en particulier la proportion de femmes par rapport au nombre total de collaborateurs et selon les groupes de classes salariales (voir annexe 2).  113. Depuis le 1er juillet 2013, les parents travaillant à l’administration fédérale ont droit, dans leur fonction, de diminuer leur taux d'occupation de 20% après la naissance ou l'adoption d'un enfant. Le taux d'occupation ne doit toutefois pas être inférieur à 60% (art. 60 a OPers).  
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114. L’arrêté du CF du 6 novembre 2013 fixe comme cible un quota de femmes de 30% pour les organes de direction des entreprises proches de la Confédération. Ce quota a été mis en vigueur le 1er janvier 2014 et expirera le 31 décembre 2020. 115. La LDét ainsi que son ordonnance ont été adaptées à plusieurs reprises depuis 2008 afin d’améliorer la protection des travailleurs contre les risques de sous-enchères salariales. On peut notamment citer, l’introduction de mesures de lutte contre l’indépendance fic-tive des prestataires de services étrangers, une augmentation du niveau maximal des sanctions, l’introduction de sanctions pour cause d’infraction aux salaires minimaux impératifs dans des contrats-types de travail, la possibilité de sanctionner les infractions aux CCT étendues selon la procédure facilitée ou la précision des conditions de proro-gation d’un contrat-type de travail.  116. La LECCT a également été modifiée afin de permettre d’étendre, selon la procédure facilitée, les dispositions sur les sanctions et sur l’imputation de frais de contrôle conte-nues dans les CCT. 117. La Suisse informe chaque année (voir annexe 2) sur les travaux de l'inspection du travail prévue par l'art. 21 de la Convention n° 81 de l’OIT sur l'inspection du travail.  118. Quant à l’incorporation et l’applicabilité directe de l’art. 7 du Pacte dans l’ordre juri-dique suisse, nous renvoyons à l’ATF 136 I 290 (ad para 16, annexe 2). Voies de droit 119. L'art. 115 al. 3 de la LDIP réglemente la compétence des tribunaux suisses dans les litiges relevant du droit du travail dans le cas de travailleurs détachés en Suisse à partir de l'étranger. En ce qui concerne les travailleurs indigènes, nous renvoyons à l’art. 34 du CPC. Salaire minimum  120. La législation suisse ne fixe pas de salaire minimum. Les cantons disposent toutefois d’une compétence limitée pour fixer un tel salaire. Jusqu’à aujourd’hui, les cantons de Neuchâtel et du Jura ont adopté un salaire minimum cantonal. Un projet dans ce sens est en cours d’examen dans le canton du Tessin. Le 18 mai 2014, 76.3% des votants ont rejeté une initiative populaire fédérale allant dans ce sens. La politique de formation des salaires en Suisse est principalement basée sur la liberté contractuelle et économique et 
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sur la négociation collective. Les CCT prévoient en général un salaire minimum. Ce salaire minimum est négocié et fixé par les associations patronales et syndicales signa-taires de la CCT. Ces négociations ont, en règle générale, lieu annuellement et se basent sur l’indice des prix à la consommation. La déclaration de force obligatoire générale (ou étendues) d’une CCT avec salaires minimums a pour effet d’engager tous les em-ployeurs de la branche d’activité ou de la profession visée par la CCT, et non seulement les parties signataires, à respecter ces salaires minimums. En cas de non-respect des dispositions étendues les organes paritaires de contrôle des CCT (commissions pari-taires) correspondantes peuvent prononcer des sanctions de nature conventionnelle à tous les employeurs de la branche en infraction. En l’absence de CCT, et lorsque des abus répétés sont constatés, des commissions tripartites (Etat, employeurs, employés) peuvent faire édicter des salaires minimums obligatoires dans des CTT. Conciliation de la vie professionnelle, de la vie familiale et personnelle 121. L’administration fédérale a mis en place divers mesures pour la conciliation entre la vie professionnelle, la vie familiale et personnelle des collaboratrices et collaborateurs. De-puis 2010, tous les postes à plein temps sont mis au concours - dans la mesure du pos-sible - à un taux de 80 à 100 %. De plus les formes de travail flexible sont désormais mentionnées dans l’OPers (art. 64 al. 4). Le congé paternité a été étendu de 5 à 10 jours. Il doit être pris non plus durant les 6 mois mais durant les 12 mois après la naissance de l’enfant. Si l'employée ou l’employé est absent parce qu'il accueille de jeunes enfants dont il assure l'entretien et l'éducation en vue d'une adoption ultérieure, son salaire est versé pendant 2 mois. Le 1er janvier 2011, les bases légales (art. 75 let. a et 75 let b OPers et art. 51 let. a et 51 let. b OPers) pour harmoniser l’aide financière accordée pour l’accueil extra-familial des enfants sont entrées en vigueur. 122. La loi fédérale sur les aides financières à l'accueil extra-familial pour enfants est entrée en vigueur le 1er février 2003. En juin 2017, le Parlement a accepté une modification de cette loi ; deux nouvelles mesures seront introduites en matière de prise en charge extra-familial des enfants afin de soulager la situation financière des parents (voir para. 177). 123. Lors de la votation populaire du 13 mars 2013, l’introduction dans la Cst. d’un article sur l’encouragement de la conciliation entre vie familiale et activité professionnelle par la Confédération et les cantons a été rejetée.  
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124. Le 30 octobre 2013, le CF a présenté différents modèles de congé paternité ou de congé parental. Le CF priorise toutefois d’autres mesures pour concilier emploi et famille, notamment la création de structures d’accueil extra-familiales et parascolaires ; il a donc renoncé à proposer au parlement d’instaurer dans la loi un congé de paternité ou un congé parental.  125. Une initiative populaire fédérale «Pour un congé de paternité raisonnable – en faveur de toute la famille» a été déposée le 4 juillet 2017. Elle demande la création d’un congé de paternité légal payé d’au moins quatre semaines. Le CF propose de rejeter cette ini-tiative et ne lui oppose pas de contre-projet. Heures supplémentaires 126. L’art. 321c du code des obligations (CO) fixe les conditions auxquelles un travailleur peut être tenu d’effectuer des heures de travail supplémentaires (al. 1) ainsi que les com-pensations dues par l’employeur (al. 2 et 3). Les heures supplémentaires sont celles ef-fectuées au-delà de la durée prévue dans le contrat. L’art. 321c al. 2 CO prévoit la durée minimale du congé compensatoire, qui peut remplacer l’indemnité pécuniaire avec l’ac-cord du travailleur. L’art. 321c al. 3 CO prescrit que l’employeur doit rémunérer les heures de travail supplémentaires qui ne sont pas compensées par un congé en versant le salaire normal majoré d’un quart au moins (sauf clause contraire d’un accord écrit, d’un CTT ou d’une CCT). Les art. 12 et 13 de la loi sur le travail (LTr) fixent les con-tingents annuels de travail supplémentaire (heures effectuées au-delà des durées hebdo-madaires maximales de 45 ou 50 heures) ainsi que les compensations obligatoirement dues (congé compensatoire de même durée ou rémunération à un taux de 125%). Cer-taines CCT prévoient une compensation en temps libre équivalente au minimum prévu par l’art. 321c al. 2 CO alors que d’autres accordent une compensation en temps libre plus généreuse. Lorsque les heures de travail supplémentaires sont compensées en ar-gent, de nombreuses CCT accordent le minimum prévu par l’art. 321c al. 3 CO. Cer-taines CCT fixent néanmoins une compensation en argent qui dépasse le minimum pres-crit pas la loi.   
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Congés payés 127. L’art. 329a, al. 1, CO prévoit 4 semaines de vacances par année et 5 semaines pour les travailleurs jusqu’à l’âge de 20 ans révolus. L’art. 329d, al. 1, CO prévoit que l’em-ployeur verse le salaire total afférent aux vacances. Selon l’art. 20a al. 1, LTr, le jour de la fête nationale est assimilé au dimanche. De même, les cantons peuvent assimiler au dimanche huit autres jours fériés par an au plus et les fixer différemment selon les ré-gions. Le jour de la fête nationale est rémunéré en vertu de l’art. 110 al. 3, Cst. Les autres jours de congé ne sont pas expressément rémunérés de par la loi, mais il est admis que les travailleurs rémunérés au mois ou à la semaine ne peuvent voir leur salaire di-minuer du fait de l’occurrence de jours fériés, sauf si cela est expressément prévu par le contrat. Les salariés payés à l’heure ne sont pas rémunérés pour les jours fériés sauf disposition expresse dans le contrat (voir annexe 2, ad para 16). Selon l’art. 18 al. 1, LTr, le travail est en principe interdit le dimanche. L’art. 21 al. 1, LTr prévoit un demi-jour de congé supplémentaire pour les semaines de travail de plus de 5 jours. L’art. 329 al. 1 CO prévoit de même un jour de congé hebdomadaire, en général le dimanche. Non-discrimination, mise en œuvre du principe «à travail égal salaire égal» 128. Selon l’OFS, les inégalités salariales entre femmes et hommes continuent de se réduire progressivement dans le secteur privé : de 23,6% en moyenne en 2010, elles sont pas-sées à 19,5% en 2014 (moyenne arithmétique). Dans l'ensemble du secteur public (Con-fédération, cantons et communes), l'écart salarial entre femmes et hommes se montait en moyenne à 16,6% en 2014 (2012 : 16,5%). Cet écart s’explique par des effets de structure liés à la fois au profil de la personne (âge, formation, année de service), aux caractéristiques du poste occupé au sein de l’entreprise et au domaine d’activité exercé. L’autre partie de l’écart salarial reste inexpliquée. Selon l’étude spécifique des diffé-rences salariales entre la part expliquée et celle qui reste inexpliquée, la part inexpliquée des écarts salariaux s’élève à 678 francs par mois en 2012 et baisse à 585 francs mensuel en 2014. Cette évolution s’inscrit dans le trend général constaté depuis les années 2000 à savoir la baisse lente et régulière de la différence de salaire conjuguée avec la baisse de la part inexpliquée de la différence. Cette part inexpliquée varie en fonction de la branche économique. Si l’on considère l’ensemble de l’économie, la différence s’est réduite de presque 3 points de pourcentage (15,1% en 2012 à 12,5% en 2014). La part 
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inexpliquée de cette différence se réduit passant de 675 francs par mois en 2012 à 599 francs en 2014. 129. Comme exposé aux paras. 46-47, 55, 58, 64, 76, 80-81, 84 du présent rapport ainsi qu’au para. 177 du 2ème et 3ème rapport sur la mise en œuvre du Pacte I, plusieurs législations traitent de l’égalité de traitement ou la protection contre la discrimination, dont la loi sur l’égalité entre femmes et hommes (LEg). La protection de la personnalité du travail-leur est garantie par le CO (art. 328 CO). L’interdiction de discriminer est également inscrite dans la Cst. (l’art.8 al. 2 à 4 en relation avec l'art. 35 de la Cst.). Si cette dispo-sition constitutionnelle n’a pas d’effet direct dans les relations entre employeur et tra-vailleur en droit privé (à l’exception de l’égalité salariale), elle doit être réalisée par le législateur et prise en compte par les autorités appliquant les règles de droit du travail.   Sécurité et hygiène au travail 130. En 2014, l’administration fédérale a publié le document «Prévention et traitement des cas de harcèlement sexuel dans l’administration fédérale». Une brochure de sensibilisa-tion a également été publiée (voir annexe 2). La stratégie concernant le personnel de l'administration fédérale 2011-2015 a accordé une place privilégiée à la gestion de la santé au travail. Le plan d’action pour la gestion de la santé au travail de l'administration fédérale a été adopté le 2 février 2013. Le plan d'action a visé à décrire la gestion de la santé au travail, fixer les principes et les objectifs, définir les responsabilités et les tâches des différents acteurs, présenter les actions requises dans les domaines de prestations.  131. Le 18 mai 2015, le Plan de mise en œuvre concernant la santé psychique au travail a été adopté et distribué par l’OFSP ("Santé psychique en Suisse. État des lieux et champs d'action"). Statistiques 132. Voir annexe 3. ad recommandation n° 27  133. L’exécution de la peine privative de liberté a pour but d’améliorer le comportement social du détenu, en particulier sa capacité à respecter la loi (art. 75 al. 1 CP). L’astreinte au travail pour les détenus repose sur l’art. 81 CP. L’astreinte au travail existe seulement s’il s’agit d’un travail adapté (voir annexe 2).  La loi restreint l’astreinte au travail aux 
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détenus déjà condamnés exécutant une peine ou une mesure (art. 90 CP). La détention provisoire (art. 226 CPP), la détention en vue de l’extradition (art. 47ss EIMP) et la détention administrative (art. 75, 76 et 78 LEtr) n’impliquent pas d’obligation de tra-vailler (voir annexe 2). La loi prévoit une rémunération (art. 83 al. 1 CP). En vertu de l’art. 83 al. 2 CP, le détenu peut disposer librement d’une partie de sa rémunération pendant sa détention. L’autre partie constitue un fonds de réserve dont le détenu dispo-sera à sa libération.  Article 8 Droits syndicaux Application 134. La liberté syndicale individuelle et collective est garantie à l’art. 28 Cst. Cette liberté a un effet horizontal indirect, qui se traduit dans le CO (art. 336 al.2 let. a). Le Tribunal fédéral n’a pas exclu que l’art. 8 al. 1 let. a ou d du Pacte soit considéré comme directe-ment applicable (voir annexe 2, ad para 16). Selon l’art. 110 de la Cst., la Confédération légifère sur les rapports entre employeurs et travailleurs. L’art. 122 de la Cst. attribue à la Confédération la compétence de légiférer en matière de droit civil, ce qui comprend la réglementation relative au contrat individuel de travail. 135. Il n’existe pas de réglementation légale spécifique aux associations professionnelles en Suisse. La plupart des syndicats sont constitués sous forme d’associations. En tant que personnes morales, les syndicats jouissent de l’exercice des droits civils. Ils peuvent donc conclure des contrats et en réclamer l’exécution en justice. Ils sont titulaires des droits de la personnalité accordés par la loi et de leur protection par l’art. 28 du CC. Les membres d’un syndicat sont liés à leur organisation par les règles qui s’appliquent à tout membre d’une association ou d’une coopérative, qui découlent des arts. 60 ss CC ou 828 ss CO. En matière de droit collectif du travail, la Suisse ne connaît pas une régle-mentation globale. 136. L’art. 328 CO oblige l’employeur à respecter la personnalité des travailleurs. Par ail-leurs, l’art. 336 al. 2 let. a CO qualifie d’abusif le licenciement fondé sur l’exercice d’une activité syndicale. 



  

29  

137. Nous renvoyons à l’annexe 2 pour plus d’informations relatives à la protection accordée aux représentants des travailleurs. Voies de droit 138. L’art. 28 CC peut être invoqué par les syndicats ainsi que par les personnes morales. 139. La protection de la liberté syndicale est concrétisée par l’intermédiaire des dispositions pertinentes du CO relatives à la protection contre le licenciement antisyndical: l’art. 336 al. 2 let. a CO, concerne l’interdiction des congés liés à l’exercice d’une activité syndi-cale et l’art. 336a al. 1 et 2 CO, concerne la sanction imposée à l’employeur en cas de congé abusif. Ces prétentions peuvent être portées devant les juridictions civiles canto-nales et fédérales. Une instance de recours cantonale est garantie, de même que le re-cours au Tribunal fédéral en dernière instance. 140. Toute restriction à la liberté syndicale doit respecter les conditions habituelles de res-triction des droits fondamentaux, établies par l’art. 36 Cst. La participation à une grève licite ne saurait constituer un motif de licenciement et la jurisprudence considère que la résiliation du contrat de travail au seul motif de la participation à une grève licite relève d’un cas de résiliation abusive. 141. Suite aux deux plaintes syndicales déposées en 2003 et 2013 contre la Suisse devant au Comité de la liberté syndicale pour violation des conventions n° 87 et 98 ratifiées par la Suisse (cas 2265 et 3023), le CF a chargé les DFJP et DEFR de mener des études sur les points en relation avec la sanction en cas de congé abusif pour exercice de la liberté syndicale. Deux études ont été publiées (14 août 2015 et 11 avril 2016 ; voir annexe 2). Les consultations tripartites se sont poursuivies jusqu’en mai 2017 dans le cadre d’un séminaire organisé conjointement par les deux Départements. Les participants ont cons-taté que le CF, l’OFJ et le SECO avaient fait tout ce qui était en leur pouvoir pour tenter de trouver une solution : projet de révision de 2010 (suspendu), études universitaires et séminaire. Du côté des partenaires sociaux, les fronts restent irréconciliables: les em-ployeurs ne veulent pas changer le droit suisse du contrat de travail pour renforcer la sanction en cas de licenciement (abusif) ; les syndicats veulent en principe la réintégra-tion, mais au minimum une augmentation de la sanction de 6 à 12 mois.  
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Statistiques 142. Voir annexe 3. ad recommandation n° 10  143. Diverses conditions doivent être remplies pour qu’on puisse admettre la licéité d’une grève: celle-ci doit se rapporter aux relations de travail, être conforme aux obligations de paix du travail et respecter le principe de la proportionnalité, ainsi que, quatrième condition retenue par la jurisprudence et la doctrine dominante, être soutenue par une organisation de travailleurs.  144. La négociation collective est garantie par la liberté syndicale et les règles sur les conflits collectifs de travail découlant de l’art. 28 Cst.  ad recommandation n° 11  145. Dans le secteur privé, les arts. 336 à 336b CO prévoient une protection contre les licen-ciements abusifs. L'art. 336 CO énumère les motifs considérés comme abusifs. Le congé abusif reste valable mais est sanctionné par une indemnité fixée par le juge, plafonnée à 6 mois de salaire (art. 336a al. 1 et 2 CO). Le travailleur doit prouver le motif abusif et son caractère causal dans le licenciement. Il a toutefois le droit de demander une motivation écrite de son licenciement à l'employeur. 146. L’art. 336c CO protège le travailleur contre les congés donnés par l’employeur en temps inopportun, c’est-à-dire à un moment jugé défavorable pour trouver un nouvel emploi d’ici l’échéance de son contrat (maladie, accident, grossesse et période suivant l’accou-chement en particulier). 147. Dans le secteur public, ce sont les lois sur le personnel de chaque canton ou commune ainsi que de la Confédération (art. 34c LPers) qui règlent la protection contre le licen-ciement abusif. Par contre, le principe de la réintégration n'est plus la règle pour le per-sonnel fédéral. La réintégration reste toutefois prévue si le licenciement repose sur des motifs abusifs au sens du CO (art. 336) ou s'il est motivé par la dénonciation d'irrégula-rités par le collaborateur, si la résiliation a été prononcée pendant une des périodes vi-sées à l’art.336c CO ou est discriminatoire en vertu de la loi sur l’égalité.  
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Article 9 Droit à la sécurité sociale  Application 148. Concernant l’incorporation et l’applicabilité directe de l’art. 9 du Pacte, nous renvoyons aux ATF 8C_150/2011 du 14 février 2012 et ATF 139 I 257 (consid. 6) du 23 septembre 2013 (voir annexe 2).  149. Concernant le droit à la sécurité sociale nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (paras. 23-32).  150. Le système suisse couvre les neuf branches traditionnelles de la sécurité sociale. Le système de sécurité sociale repose essentiellement sur des régimes contributifs. Des dé-tails sur le système de sécurité sociale se trouvent dans le document de base commun (chapitre A4).  Régimes publics de sécurité sociale 151. L’AOS, l’AVS et l’AI (1er pilier) sont des régimes universels. Le régime des prestations complémentaires vient compléter les prestations du 1er pilier si elles ne devaient pas être suffisantes. L’assurance des indemnités journalières en cas de maladie est faculta-tive, mais ouverte à toute personne domiciliée en Suisse ou qui y exerce une activité lucrative. Le régime d’allocations en cas de maternité couvre toutes les femmes exerçant une activité lucrative (salariées et indépendantes). L’assurance-accidents, l’assurance-chômage et la PP (2ème pilier) ne couvrent à titre obligatoire que les salariés. La pré-voyance individuelle (3ème pilier) est facultative ; elle ouverte à toute personne qui exerce une activité lucrative et qui est affiliée au 1er pilier. La Confédération, en colla-boration avec les cantons, l’encourage, notamment par des mesures fiscales. Enfin, le régime d’allocations familiales prévoit des prestations pour salariés et indépendants ainsi que sous condition de ressources, en faveur des personnes sans activité lucrative.  152. Le système prévoit également des prestations non contributives, à savoir la rente ex-traordinaire de l’AVS, la rente extraordinaire de l’AI, l’allocation pour impotent de l’AVS ou de l’AI, les prestations complémentaires à l’AVS/AI (voir 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte, para. 300). 
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153. Concernant l'aide sociale, nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (voir paras. 383 ss).  154. Au sujet des recommandations CSIAS voir l’annexe 2. Montant minimal des prestations Système de pensions 155. Le montant minimal des rentes du 1er pilier (AVS/AI) est fixé par la loi et est adapté en principe tous les deux ans à l’évolution des salaires et des prix. 156. Le 2ème pilier (prévoyance professionnelle) est un régime par capitalisation: la rente est calculée en pour-cent de l’avoir de vieillesse. La loi ne fixe dès lors pas directement de montant minimal mais comprend des paramètres actuariels applicables obligatoirement par toutes les institutions de prévoyance. Elle fixe également des règles concernant l’in-dexation de certaines rentes. 157. Aux termes de la Cst. (art. 112 et 113), les rentes du 1er pilier doivent couvrir les besoins vitaux, et les prestations du 2ème pilier combinées avec les rentes du 1er pilier doivent permettre de maintenir de manière appropriée le niveau de vie antérieur des assurés. On considère que ce but constitutionnel est atteint lorsque les rentes du 1er pilier et celles du 2ème pilier permettent d’atteindre 60% du dernier revenu. Autres prestations 158. Pour le montant minimal des allocations familiales, voir para. 176. Egalité entre hommes et femmes 159. L’âge de la retraite des femmes est fixé à 64 ans (65 ans pour les hommes). Par ailleurs, dans l’AVS et l’AA, les conditions d’accès aux rentes de conjoint survivant sont plus favorables pour les veuves. Economie informelle 160. Les travailleurs de l’économie informelle bénéficient de prestations du régime de sécu-rité sociale, notamment au regard des risques santé, maternité et vieillesse.  
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Santé et maternité 161. La couverture du risque santé n’étant pas subordonnée à l’exercice d’une activité lucra-tive, les travailleurs au noir sont couverts s’ils sont domiciliés en Suisse. Les soins en cas de maternité sont accordés conformément à la législation sur l'assurance-maladie. Vieillesse, survivants et invalidité 162. Toute personne domiciliée en Suisse ou y exerçant une activité lucrative est obligatoi-rement assurée à l’AVS et à l’AI. Les travailleurs au noir sont couverts s’ils sont domiciliés en Suisse. L’AVS prévoit que les étrangers et leurs survivants ne possédant pas la nationa-lité suisse n’ont droit à une rente qu’aussi longtemps qu'ils ont leur domicile et leur rési-dence habituelle en Suisse (pas d’exportation). Toutefois, les cotisations payées par des étrangers originaires d'un Etat avec lequel aucune convention de sécurité sociale n'a été conclue peuvent être, en cas de domicile à l'étranger, remboursées. La LAI comporte la même limitation que la LAVS en ce qui concerne l'exportation des rentes. En outre, elle accorde les mesures de réadaptation aux étrangers à des conditions plus restrictives qu'aux Suisses. Les rentes extraordinaires de l’AVS et de l’AI ne sont attribuées qu’aux Suisses. Enfin, aux termes de la LPC, pour avoir droit aux prestations complémentaires (prestations non contributives) les étrangers doivent avoir habité la Suisse pendant les dix ans précédant immédiatement la demande de prestations. A relever toutefois que ces discriminations sont totalement ou en très grande partie supprimées par les conventions internationales de sécu-rité sociale qui lient la Suisse à 48 pays; ce réseau de conventions couvre plus de 80% des étrangers vivant en Suisse. 163. Il n’y a pas d’autres différences entre nationaux et étrangers. Principales modifications des lois-cadres 164. On peut mentionner l’adaptation régulière des prestations en espèces à l’évolution des salaires et des prix dans le régime de l’AVS et l’AI ainsi que des APG, l’adaptation des montants-limites du régime professionnel des pensions de même que diverses adapta-tions dans le régime des PC. 
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165. La couverture de l’AOS s’est élargie puisque, depuis le 1er mars 2014, de la 13ème se-maine de grossesse jusqu'à 8 semaines après l'accouchement, les femmes sont exemp-tées de la participation aux coûts en cas de recours à des prestations générales pour cause de maladie. 166. La 5ème révision de l’AI a permis de bien assainir cette branche. Dès 2012 ces mesures ont été complétées par la 6ème révision, tendant principalement à favoriser la réadapta-tion des personnes handicapées (voir ci-dessus ad art. 6 ad para. 93). 167. Le 1er janvier 2011, la LPP a été complétée par des mesures pour faciliter la participation des travailleurs âgés au marché de l’emploi (voir ci-dessus ad art. 6). Une réforme struc-turelle est entrée en vigueur entre le 1er août 2011 et le 1er janvier 2012 pour le renfor-cement de la surveillance et l’inscription de dispositions en matière de gouvernance et de transparence. 168. Depuis le 1er janvier 2013, la LAFam, prévoit également des prestations pour les indé-pendants. Voies de droit 169. Par une simple opposition une personne peut attaquer une décision d’un assureur social. Si l’assuré conteste la décision sur opposition rendue par l’assureur, une procédure de recours judiciaire s’ouvre devant le tribunal cantonal des assurances. Le jugement de ce tribunal peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le TF (voir en particulier la LPGA). Statistiques 170. Voir annexe 3. ad recommandation n° 12  171. Des personnes sans autorisation de séjour doivent pouvoir bénéficier de l’aide d’urgence (ATF 131 I 166). Fournir l’aide sociale au lieu de l’aide d’urgence va plus loin que la décision du TF. L’aide d’urgence représente une mesure adéquate dans les cas de séjour illégal avec refus de coopération en vue d’un retour dans le pays d’origine. Elle englobe les soins médicaux de base, le logement, l’alimentation et la scolarisation des enfants. Le 29 juin 2012, la CDAS a adopté des recommandations relatives à l’aide d’urgence 
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destinée aux personnes tenues de quitter le pays dans le domaine de l’asile (voir annexe 2).  Article 10 Protection de la famille, de la mère et de l’enfant Application 172. Concernant les dispositions constitutionnelles nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (dès para. 341). 173. Dans son rapport du 20 mai 2015 en réponse au postulat Tornare 13.3135 "Politique de la famille" et dans le «Rapport sur les familles 2017 : la situation des familles et de la politique familiale » (voir annexe 2), le CF décrit la situation actuelle des familles et dresse un état des lieux des possibilités d’action de la Confédération. Le CF y définit 4 domaines d’action: la sécurité matérielle des familles, la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, l’adaptation du droit de la famille et des successions aux nou-velles formes de vie et le soutien aux familles. 174. La nouvelle réglementation de l’autorité parentale est entrée en vigueur le 1er juillet 2014. La révision du CC en matière d’entretien de l’enfant et celle qui concerne le par-tage de la prévoyance professionnelle en cas de divorce sont entrées en vigueur le 1er janvier 2017. La révision du droit de l’adoption entrera en vigueur le 1er janvier 2018.  175. Les développements en matière d’imposition des couples mariés et la prise en compte au niveau fiscal des frais liés à la garde des enfants sont examinés dans le cadre de l’initiative visant à combattre la pénurie de personnel qualifié.  176. La LAFam est entrée en vigueur le 1er janvier 2009. Elle fixe un niveau minimum pour les allocations familiales: min. 200 francs par mois pour les enfants de 0 à 16 ans et min. 250 francs par mois pour les enfants de 16 à 25 ans en formation.  177. La loi fédérale sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour enfants a mis en place un programme pour créer de nouvelles places d’accueil de jour pour les enfants. Les défis subsistent pour les enfants de 0 à 3 ans ; les places existantes permettent d’ac-cueillir 22% des enfants. Pour les enfants d’âge scolaire, le degré de couverture n’est que de 8%. Le programme devait prendre fin en janvier 2011, mais il se poursuivra 
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jusqu’en janvier 2019. En juin 2017, le Parlement a adopté une modification de la loi sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour enfant. Le but est de réduire les frais des parents qui travaillent et qui doivent organiser la garde de leurs enfants par des tiers et contribuer à une meilleure adéquation de l’offre d’accueil extra-familial. Un montant de 100 millions de francs sur cinq ans est affecté à ce but. Enfin, la Confédéra-tion accorde une aide financière à la « Fédération suisse pour l’accueil de jour de l’en-fant ». Voies de droit 178. Les litiges portant sur les prestations des assurances sociales sont soumis à une procé-dure décrite au para. 177.  Contracter mariage librement et fonder une famille 179. Nous renvoyons à nos commentaires ad recommandation n° 16. Services de garde d’enfants 180. Les cantons et les communes ont beaucoup développé l’offre dans le domaine de l’ac-cueil extra-familial et extrascolaire ces dernières années.  181. Nous revoyons aux recommandations CDAS de 2010 relatives à l’accueil extra-familial dans le domaine de la prime enfance (voir annexe 2) et au rapport de la CDAS « Accueil extra-familial de la prime enfance, situation dans les cantons 2012 - Analyse des don-nées de la plate-forme d’information «Conciliation travail-famille: mesures des cantons et communes» du 13 mai 2013 (voir annexe 2). En 2015, la CDAS a également com-mandé un rapport concernant les normes de qualité des structures d’accueil pour enfants dans les cantons (voir annexe 2). La majorité des cantons satisfait aux recommandations relatives aux standards minimaux sur la qualité des structures et la qualité des processus. Services sociaux permettant aux personnes âgées et aux personnes handicapées de rester dans leur cadre de vie habituel  182. L’allocation pour impotent a pour but de permettre aux personnes âgées et aux per-sonnes handicapées de vivre de manière indépendante. Elle sert aussi à indemniser les membres de la famille du surcroît de travail auquel ils doivent faire face. 
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183. Depuis le 1er janvier 2012, la contribution d’assistance complète les prestations de l’AI et de l’AVS. Elle est uniquement destinée à financer les prestations d’aide fournies par des personnes physiques dans le cadre d’un contrat de travail ; l’assistant ne doit pas être un parent en ligne directe, ni être marié, vivre sous le régime du partenariat enre-gistré ou mener de fait une vie de couple avec le bénéficiaire de la contribution d’assis-tance.  Protection de la maternité  184. La LTr contient des prescriptions de protection de la santé en cas de grossesse et mater-nité. Le CO et la LEg prévoient une protection contre les actes discriminatoires et contre le licenciement.  185. L’AOS prend en charge les coûts médicaux, pharmaceutiques et hospitaliers de la même manière qu’en cas de maladie, si ce n’est qu’aucune franchise ni participation aux coûts ne sont prévues en cas de maternité. S’ajoutent les prestations spécifiques à la maternité prévue par la LAMal et l’OPAS. 186. Voir para. 10. Femmes exerçant un métier atypique et femmes ne bénéficiant pas de prestations de maternité liées au travail  187. Les règles de protection de droit du travail s’appliquent à tout contrat de travail. La LTr ne s’applique pas aux ménages privés qui, en tant qu’employeurs, occupent surtout du personnel domestique. 188. Le versement du salaire en cas d’incapacité non fautive de travailler, prévu par l’art. 324a CO, s’applique aux mères ne bénéficiant pas du congé de maternité. L’accouche-ment en tant que tel ne constitue pas une incapacité mais les mères n’ont pas le droit de travailler pendant les huit semaines qui suivent l’accouchement et peuvent quitter le travail sur simple avis de la 9ème à la 16ème semaine de grossesse. L’interdiction de tra-vailler étant un empêchement au sens de l’art. 324a CO, les mères ne bénéficiant pas de l’assurance-maternité reçoivent leur salaire pendant ces huit semaines. Durée du congé de maternité  189. Nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (dès para. 264). 
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Congé de paternité et congé parental  190. La législation ne prévoit pas de congé de paternité ni de congé parental. Près de 228'000 pères bénéficient toutefois d’une CCT prévoyant un congé de paternité de 5 à 15 jours et près de 161'000 personnes bénéficient d’une CCT prévoyant un congé parental de 3 mois à 2 ans (voir annexe 2). Nous renvoyons également au para. 124.  Âge d’accès à l’emploi  191. Selon l’art. 30 de la LTr, il est interdit d’employer des jeunes de moins de 15 ans révolus. L’OLT 5 détermine dans quelles catégories d’entreprises ou d’emplois et à quelles con-ditions. Les cantons où la scolarité obligatoire s’achève avant l’âge de 15 ans révolus peuvent être habilités, par ordonnance et à des conditions spéciales, à autoriser des dé-rogations pour les jeunes gens âgés de plus de 14 ans et libérés de l’école. Protection des enfants contre les travaux dangereux 192. L’OLT 5 interdit aux jeunes de moins de 18 ans l’exécution de travaux dangereux. Avec l'accord du SECO, le SEFRI peut prévoir des dérogations pour les jeunes dès 16 ans (désormais à partir de 15 ans après la définition de mesures d’accompagnement) lorsque l’exécution de travaux dangereux est requise pour la formation professionnelle initiale. L'ordonnance révisée est entrée en vigueur le 1er août 2014 et prévoit que les OrTra établissent, pour les professions impliquant l'accomplissement de travaux dangereux, des mesures accompagnatrices en matière de sécurité au travail et de protection de la santé dans les plans de formation. Ces mesures doivent être élaborées par les OrTra et approuvées par le SEFRI dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur de la modifi-cation de l'OLT5 (31 juillet 2017). Les cantons vérifient et complètent les autorisations de former des apprentis dans les 2 années subséquentes (31 juillet 2019). Si, à l'échéance de ces délais, les mesures ne sont pas mises en œuvre, les apprentis de moins de 18 ans ne pourront plus effectuer de travaux dangereux dans la formation professionnelle ini-tiale concernée. 193. Voir annexe 2 pour davantage d’informations. Situation des demandeurs d’asile et de leur famille  194. Après le dépôt de leur demande d’asile, les requérants passent au plus 90 jours dans un centre d’enregistrement et de procédure de la Confédération. Ils sont ensuite répartis 
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entre les cantons, qui sont dès lors responsables de leur hébergement et de leur encadre-ment.  195. Trois mois après le dépôt de sa demande d’asile, un requérant peut obtenir une autori-sation de travail (art. 43 al. 1 LAsi) si la situation économique et de l’emploi le permet, que son employeur a déposé une demande (art. 18 let. b LEtr), que les conditions de rémunération et de travail sont remplies et que la priorité des travailleurs en Suisse est respectée (préférence nationale, voir art. 21 LEtr). En cas d’octroi d’une autorisation de travail, le requérant d’asile doit, dans la mesure du possible, rembourser l’aide sociale, de départ et d’exécution, ainsi que les frais occasionnés par la procédure de recours (art. 86 en relation avec l’art. 85 LAsi).  196. Le 16 décembre 2016, le Parlement a adopté le projet de modification de la LEtr sur l'amélioration de l’intégration. Les dispositions sur la taxe spéciale sur le revenu ont été supprimées pour encourager les requérants d’asile à accepter un emploi peu rémunéré ou à temps partiel. Ce changement de loi entrera en vigueur avec les dispositions d'exé-cution début 2018.   197. Si le requérant d’asile ne peut subvenir à son entretien par ses propres moyens, il reçoit, en règle générale l’aide sociale (art. 80ss LAsi). Cette aide est si possible fournie sous forme de prestations en nature (art. 82 al. 3 LAsi).  198. Les requérants d’asile sont affiliés à l’AVS (art. 1a al. 1 let. a LAVS en relation avec l’art. 1 b LAI), et à AOS (art. 82a en relation avec l’art. 3 LAMal). 199. Lorsqu’une demande d’asile est déposée par une famille, chacun de ses membres peut faire valoir les droits mentionnés ci-dessus. Les enfants de requérants d’asile et les re-quérants d’asile mineurs non accompagnés ont droit à un enseignement de base gratuit (art. 19 Cst.). Regroupement familial des migrants  Personnes relevant de la législation sur l’asile 200. Pendant la procédure d’asile, un requérant d’asile ne peut pas faire valoir de regroupe-ment familial. S’il est établi que l’intéressé se voit accorder l’asile, son conjoint ou son partenaire enregistré ainsi que ses enfants mineurs se trouvant déjà en Suisse sont éga-
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lement reconnus comme réfugiés et obtiennent l’asile, pour autant qu’aucune circons-tance particulière ne s’y oppose (art. 51 al. 1 LAsi). Si la famille a été séparée par la fuite et que les autres membres de la famille se trouvent encore à l’étranger, leur entrée en Suisse sera autorisée (art. 51 al. 4 LAsi). Lorsque la condition de la séparation par la fuite n’est pas remplie, l’autorité compétente peut accorder une autorisation de séjour au conjoint ou au partenaire enregistré et aux enfants célibataires de moins de 18 ans qui se trouvent encore à l’étranger, si le titulaire de l’autorisation de séjour ne dépend pas de l’aide sociale et qu’il dispose d’un logement approprié pouvant accueillir toute la famille (art. 44 LEtr). 201. Le conjoint ou le partenaire enregistré ainsi que les enfants célibataires de moins de 18 ans d’une personne admise à titre provisoire, ayant ou non la qualité de réfugié, peu-vent bénéficier du regroupement familial et du même statut au plus tôt trois ans après le prononcé de l’admission provisoire, à condition que la famille dispose d’un logement approprié et ne dépende pas de l’aide sociale, et que les membres de la famille vivent en ménage commun (art. 85 al. 7 LEtr).  Personnes relevant de la législation sur les étrangers 202. Le conjoint ou le partenaire enregistré ainsi que les enfants célibataires de moins de 18 ans du titulaire d’une autorisation d’établissement ont droit à une autorisation de séjour, à condition de vivre en ménage commun avec lui. Les enfants de moins de 12 ans ont droit à l’octroi d'une autorisation d’établissement (art. 43 al. 1 et 3 LEtr). S’agissant du regroupement familial requis par le titulaire d’une autorisation de séjour, son conjoint ou son partenaire enregistré de même que ses enfants célibataires âgés de moins de 18 ans peuvent se voir accorder une autorisation de séjour s’ils vivent en ménage com-mun dans un logement approprié et qu’ils peuvent subvenir à leurs besoins sans recourir à l’aide sociale (art. 44 LEtr). Le regroupement familial est également possible dans le cas des titulaires d’une autorisation de séjour de courte durée. Le conjoint ou le parte-naire enregistré ainsi que les enfants célibataires de moins de 18 ans peuvent obtenir une autorisation de courte durée s’ils vivent en ménage commun dans un logement ap-proprié et qu’ils ne dépendent pas de l’aide sociale (art. 45 LEtr). 203. Dans le cadre de l’ALCP entre la Suisse et l’UE, les membres de la famille d’un ressor-tissant UE/AELE ayant un droit de séjour en Suisse peuvent bénéficier plus largement 
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du droit au regroupement familial. Il s’agit notamment, quelle que soit leur nationalité, de son conjoint, de leurs descendants communs ou respectifs de moins de 21 ans ou à charge, sans limite d’âge, ainsi que de leurs ascendants respectifs et leurs conjoints qui sont à charge. En outre, les descendants et ascendants ne se limitent pas aux enfants et parents : ils comprennent aussi, le cas échéant, leurs propres ascendants et descendants. La Suisse et l’UE admettent également des cas de regroupement familial dit « inversé » qui confèrent une autorisation de séjour au parent provenant d’un Etat tiers qui a la garde d’un enfant ayant la nationalité d’un Etat membre de l’UE. Dans d’autres cas encore, les personnes à charge ou vivant sous le même toit du ressortissant UE/AELE dans le pays de provenance pourraient également bénéficier du regroupement familial. Violence au sein de la famille  204. Les cantons veillent à ce qu'il y ait des centres de consultation privés ou publics pour le soutien aux victimes de délits selon la LAVI. La CSOL-LAVI a publié des recomman-dations relatives à l'application de la LAVI (voir annexe 2). Nous renvoyons également au dernier rapport du CF du 11 octobre 2017 « Gestion des menaces émanant de vio-lences domestiques. Faire le point sur la situation juridique et créer une définition na-tionale » (voir annexe 2). Le CF recommande que les autorités, comme les autorités cantonales de protection de l’adulte et de l’enfant, renforcent leur collaboration en ma-tière de lutte contre la violence. Le CF adoptera prochainement un nouveau rapport « Violences intrafamiliales à l'égard des enfants. Créer les conditions permettant un dé-pistage par des professionnels de la santé ». Le CF entend allouer des aides financières de 2014 à 2021 à des programmes cantonaux de développement de la protection de l'enfance et de la jeunesse (en vertu de l'art. 26 de la LEEJ). 205. En 2013, le SEM a envoyé une circulaire intitulée « Violence conjugale » (voir annexe 2). Le SEM a également adapté les directives LEtr en la matière. Ces adaptations con-cernaient en premier lieu la publication de la circulaire susmentionnée et l’actualisation de la jurisprudence.  206. Un programme fédéral de lutte contre les mariages forcés a été mis en œuvre de 2013 à 2015. Pour la période 2018-2021, le SEM soutiendra financièrement un centre de com-pétence national contre les mariages forcés. Dans le cadre du programme fédéral de lutte 
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contre les mariages forcés, différents projets de sensibilisation sont soutenus financiè-rement. L’annexe 2 livre un aperçu des mesures existantes. 207. Dans le cadre de la formation des moniteurs, le programme J+S de l’OFSPO propose des cours sur les agressions sexuelles. Swiss Olympic et l’OFSPO traitent cette problé-matique en fournissant des informations sur le site www.spiritofsport.ch. 208. Dans les cantons, la diffusion de la CDE est assurée dans le cadre des assemblées an-nuelles de la CPEAJ et de la CPEJ. La COPMA organise des journées d’études et d’autres formations relatives au droit de protection de l’adulte et de l’enfant. Nous ren-voyons également au document de base commun (chapitre E2). 209. La protection de l’enfant relève en premier lieu de la compétence des cantons et des communes. En tant qu’organe de la Confédération responsable de la politique de l’en-fance et de la jeunesse, l’OFAS s’engage dans les domaines de la famille et de l’enfance, exerce une fonction de coordination et soutient des organisations actives dans la pré-vention des maltraitances et des abus sexuels envers les enfants ainsi qu’en matière de conseil, de sensibilisation, d’information et de formation des parents. L’OFAS élabore des rapports et des études et encourage les échanges d’informations. L'OFAS dispose d'un crédit « Protection de l'enfant » d'environ 900 000 francs par an. Il peut conclure des contrats de prestations avec des organisations qui travaillent à l'échelle du pays ou d'une région linguistique ou finance des projets ponctuels. La Confédération et certains cantons subventionnent la fondation Pro juventute pour la permanence téléphonique na-tionale (« Conseils + aide 147 ») à l’intention des enfants et les adolescents.  210. La PSC, sur mandat de la CCDJP, met sur pied des campagnes de prévention dans les domaines des dangers de l’internet, de la pédocriminalité, des violences et abus envers les enfants et entre enfants, et des violences domestiques.  211. Voir para. 56 pour des informations relatives au Plan d’action national pour lutter contre la traite. 212. Depuis le 1er janvier 2013, Ltém, l’OTém et le Service de protection des témoins per-mettent de protéger les témoins intervenant dans les procédures pénales, également en dehors des actes de procédure à proprement parler et après la clôture de la procédure. Un aspect important de l'aide aux victimes est la régularisation du séjour. Une fois que 
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la victime n'est plus exploitée, elle bénéficie d'un délai de réflexion de 30 jours. Une fois ce délai écoulé et si elle est disposée à coopérer avec les autorités, la victime peut recevoir une autorisation de séjour pour la durée de l'enquête et de la procédure judi-ciaire.  Dispositions législatives 213. Le CP suisse a été modifié afin de renforcer la protection des mineurs contre l’exploi-tation et les abus sexuels (art. 196 CP).  214. L’art. 28b du CC contient une énumération non exhaustive de mesures de protection en cas de violence et impose aux cantons de désigner un service chargé d’expulser sans délai du domicile la personne violente en cas de crise et de définir la procédure appli-cable. 215. La norme de protection ancrée dans le CC complète les dispositions en vigueur dans les cantons concernant la protection contre la violence en général et l’expulsion du domicile en particulier. ad recommandation n° 13  216. Nous renvoyons au rapport intermédiaire sur la mise en œuvre des recommandations du Comité CEDEF relatives à la violence, aux communautés de migrantes et communautés minoritaires (voir annexe 2) ainsi qu’aux 4ème et 5ème rapports sur la mise en œuvre de la CEDEF (para. 53-66).  217. Le CF a publié le 13 mai 2009 le « Rapport sur la violence dans les relations de couple. Ses causes et les mesures prises en Suisse ». Le rapport liste les mesures prévues au niveau fédéral. Des informations détaillées concernant chacune de ces mesures sont contenues dans un rapport intermédiaire publié en mars 2012 et dans les 4ème et 5ème rapports sur la mise en œuvre de la CEDEF (paras. 53-66). 218. Le BFEG a publié plusieurs études (voir annexe 2). La dernière SPC 2016 démontre une augmentation des infractions dans le cadre de la violence domestique (voir annexe 3). La Suisse a signé la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la vio-lence domestique (Convention d’Istanbul) le 11 septembre 2013. Sa ratification a été 
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décidée par le Parlement le 31 mai 2017 et devrait intervenir en 2018. La SPC et la SUS permettent de quantifier les infractions au CP pertinentes - en particulier le Titre 4 sur les crimes et délits contre la liberté et notamment avec l’art. 181a (mariage forcé, par-tenariat forcé) et l’art. 182 (traite d’êtres humains) ainsi que le Titre 5 sur les infractions contre l’intégrité sexuelle (voir annexe 3). Loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI)  219. Toute personne qui a subi une atteinte à son intégrité physique, psychique ou sexuelle en Suisse, a droit à de l'aide selon la LAVI. Possible évolution  220. Le CF a adopté le 11 octobre 2017 un projet de loi modifiant le droit civil et le droit pénal afin de mieux protéger les victimes de violence domestique et de harcèlement obsessionnel dans le cadre de procédures civiles ou pénales. Le projet prévoit notam-ment la possibilité de surveiller électroniquement le respect d’une interdiction géogra-phique ou d’une interdiction de contact et de supprimer certaines entraves procédurales à la protection de droit civil. Sur le plan pénal, il est prévu de revoir la réglementation régissant la suspension et le classement de la procédure pénale en cas de lésions corpo-relles simples, de voies de fait réitérées, de menaces ou de contraintes dans les relations de couple ; il soulage par ailleurs la victime, puisque la décision de suspendre ou de classer la procédure pénale ne relèvera plus de sa seule responsabilité. Concrètement, le projet de loi prévoit que la suspension de la procédure ne sera dorénavant possible que si elle permet de stabiliser ou d’améliorer la situation de la victime. Elle sera cependant exclue en cas de soupçons de violences réitérées. En outre, l’autorité devra pouvoir or-donner au prévenu de suivre un programme de prévention de la violence. Il est prévu que le projet sera examiné par le Parlement au cours de l'année 2018. La procédure de consultation s'est terminée le 29 janvier 2016. Il est prévu que le CF adopte la loi en septembre 2017.  ad recommandation n° 14  221. Le groupe spécialisé « Protection de l’enfant » de la SSP recense depuis 2009 tous les enfants en Suisse, chez qui une forme de maltraitance infantile a été diagnostiquée ou chez qui un soupçon de maltraitance n’a pu être exclu.  
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222. Le CF a élaboré un projet de modification du CC pour étendre à tous les professionnels travaillant avec des enfants l’obligation d’aviser l’autorité de protection de l’enfant en cas de soupçon que le bien-être d’un enfant est menacé. Le projet est actuellement exa-miné par le Parlement (N. 15.033, voir annexe 2).  ad recommandation n° 15  223. La loi fédérale concernant les mesures de lutte contre les mariages forcés, en vigueur depuis le 1er juillet 2013 a modifié certaines dispositions de la LEtr: en vertu de l’art. 50 al. 1 let. b LEtr, après dissolution du mariage, le droit du conjoint à l’octroi d’une auto-risation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42 et 43 subsiste lorsque la poursuite du séjour s’impose pour des raisons personnelles majeures. Selon, l’art. 50 al. 2 LEtr, les raisons personnelles ne sont pas seulement données lors-que le conjoint est victime de violence conjugale, mais aussi lorsque le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d’un des époux.  224. Pour préciser le contenu de l’art. 50 LEtr, il sied de préciser ce qui suit: Violence conjugale et son degré d’intensité 225. Les critères pour établir l’intensité de la violence découlent de la jurisprudence. Selon le TF, la violence subie ne peut être qualifiée de «raison personnelle majeure» au sens de l’art. 50 LEtr - et donc de cas de rigueur - que si elle atteint un certain degré de gravité (voir annexe 2). Des difficultés passagères dans la relation ne suffisent pas à fonder un cas de rigueur et ne donnent pas le droit de rester sur le territoire suisse (voir annexe 2). Exigences en matière de preuve 226. Des déclarations générales ou faisant état de tensions ponctuelles ne suffisent pas. Si la violence conjugale revêt la forme de violences psychiques et physiques, il faut démon-trer son caractère systématique, sa persistance, ainsi que la charge subjective qui en résulte pour la victime (voir annexe 2). 227. L’intervention parlementaire du 5 mai 2015 (15.3408, « Droit de séjour des victimes de violences conjugales », voir annexe 2) demande au CF de présenter un rapport concer-nant l’application des dispositions régissant le droit de séjour des migrantes victimes de violence conjugales. Ce rapport est prévu pour 2018.  
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Statistiques 228. Voir annexe 3. ad recommandation n° 16 et n ° 28  229. La loi fédérale concernant les mesures de lutte contre les mariages forcés est entrée en vigueur le 1er juillet 2013 (voir annexe 2) et il est prévu de les soumettre à une évaluation (Po. 16.3897 Arslan) 230. Le CC, la LPart, la LDIP, le CP ainsi que la LEtr et la LAsi ont été adaptés. La mise en œuvre de ces modifications a conduit à adapter l’OEC et l'OASA. Les officiers de l'état civil doivent examiner s'il n'existe aucun élément permettant de conclure que la de-mande de mariage n'est pas l'expression de la libre volonté des fiancés (art. 99, al. 1, ch. 3 CC). Par ailleurs, la célébration du mariage en Suisse est exclusivement régie par le droit suisse (art. 44 LDIP), ce qui signifie que les unions de mineurs ne peuvent plus être célébrées en Suisse. Pareilles unions sont annulables d'office, tout comme les ma-riages forcés (art. 105 ch. 5 et 6 CC). Les services de migration dans le cadre du regrou-pement familial, ainsi que les autorités de l'état civil qui ont des raisons de croire qu'un mariage est entaché d'un vice entraînant la nullité doivent en informer l'autorité compé-tente pour intenter l’annulation. Les autorités fédérales et cantonales annoncent, sous conditions que cela soit conciliable avec leur tâche, à l’autorité compétente pour la plainte, s’il y a des indices d’une cause de nullité (art. 106 al. 1 2e phr. CC). Les autorités d'état civil doivent dénoncer les infractions pénales constatées dans l'exercice de leurs fonctions (art. 43a al. 3bis CC). Cela concerne en particulier les mariages forcés (art. 181a CP). Le partenariat enregistré instaurant des droits et obligations semblables au mariage lui est assimilé; des mesures de lutte contre les partenariats de mineurs et les partenariats forcés ont été adoptées (art. 6 al. 1 et art. 9 al. 1 let. d et e et al. 2 LPart). 231. Pour le Programme fédéral de lutte contre les mariages forcés voir annexe 2, ad para. 206. 232. Nous renvoyons également aux réponses à la recommandation n° 15. 233. Concernant les statistiques, voir annexe 3.   
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Article 11 Droit à un niveau de vie suffisant  Application 234. Nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (paras. 21-22 et 378) et à l’annexe 2 au sujet de la jurisprudence. 235. L’aide sociale relève de la compétence des cantons, l'exécution étant généralement dé-léguée aux communes (voir ci-dessus ad art. 9). Logement 236. La politique du logement de la Confédération repose sur la Cst. (art. 108 ). Selon l’art. 41 al. 1 let. e Cst. la Confédération et les cantons s'engagent, en complément de la res-ponsabilité individuelle et de l'initiative privée, à ce que toute personne en quête d'un logement puisse trouver un logement approprié. Enfin, l'art. 109 Cst. charge la Confé-dération de légiférer pour lutter contre les abus en matière de bail. Le CO (droit du bail) et la loi fédérale sur les contrats-cadres de baux à loyer et leur déclaration de force obli-gatoire servent de loi d'exécution. 237. L’art. 1 LOG a pour but d’encourager l’offre de logements pour les ménages à revenu modeste, en tenant compte des intérêts des familles (monoparentales), des personnes handicapées, des personnes âgées dans le besoin et des personnes en formation.  238. L’encouragement selon la LOG est limité à des aides indirectes aux logements d’utilité publique. Celles-ci comprennent l’alimentation d’un fonds de roulement, géré sur man-dat de la Confédération, qui permet d’octroyer des prêts à des taux d’intérêt avantageux pour les projets des maîtres d’ouvrage d’utilité publique. La Confédération fournit des garanties aux instruments de financement: elle soutient en premier lieu la CCL et, ac-cessoirement, la CCH. 239. Quelque 51'000 logements relèvent toujours de la LCAP, soit par les cautionnements et les avances remboursables octroyés soit par les contributions à fonds perdu sous la forme d'abaissements supplémentaires pour les locataires et les propriétaires qui répon-dent aux conditions de la loi. 
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240. Afin de permettre à des locataires à faible revenu habitant dans des immeubles qui ont bénéficié des mesures de la LCAP de rester plus longtemps dans leur logement, le CF a étendu en 2013 la durée des contributions aux frais de logement de 19 ans à 21 ans. 241. Concernant l’adaptation de la LOG, le Parlement a adopté en 2003 un crédit-cadre de 300 millions de francs, destiné à des prêts pour plusieurs années et attribué au fonds de roulement par tranches. La dernière tranche de la part du crédit-cadre de 2003 affectée aux prêts est allouée en 2017. 242. Le 30 août 2017 le CF a chargé le DEFR de rédiger un message concernant le rejet de l’initiative populaire «Davantage de logements abordables» et sur un projet d’acte en rapport étroit avec l’initiative concernant un crédit-cadre de 250 millions de francs pour augmenter la dotation du fonds de roulement destiné au financement des prêts aux maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Cette mesure sera soumise au Parlement pour dé-libération et décision ultérieure en 2018. 243. Le Parlement a adopté en 2011 un 2ème crédit-cadre de 1400 millions de francs pour des engagements conditionnels selon la LOG. En 2015 le Parlement a approuvé un 3ème crédit-cadre de 1900 millions de francs pour ce cautionnement d'emprunts de la CCL. 244. En 2013, le CF a approuvé une modification de l’OLOG pour encourager le logement à loyer ou à prix modérés. 245. Une modification de l’OBLF pour une meilleure protection juridique des locataires est entrée en vigueur le 1er juillet 2014. 246. Le CF a adopté en 2015 un message relatif à la révision partielle du droit du bail pour l’amélioration de la transparence des loyers en cas de changement de locataire. Le mes-sage a été rejeté par le Parlement en 2016.  Aires de séjour et de transit pour les gens du voyage 247. Le manque de places pour les minorités avec un mode de vie itinérant conduit à des conflits avec les autorités locales quand des stationnements ont lieu sur des sites non-autorisés, mais également à des tensions entre Yéniches, Manouches et Roms. Pour cette raison, la Confédération cherche des solutions en collaboration avec les cantons. S’agis-sant des aires de transit pour les Roms étrangers, des entretiens sont en cours avec les cantons et d’autres services fédéraux comme l’OFROU, l’ARE et armasuisse. 
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Études nationales sur les personnes sans abri  248. Pour des informations sur les conditions de logement à la base de SILC (privations liées au logement) et autres études nationales, voir annexe 3.  249. L’étude «La situation en matière de logement en Suisse. Analyse des conditions de lo-gement des ménages touchés par la pauvreté» du 11 janvier 2016 montre qu’environ 80% de ces ménages font face à des coûts du logement dépassant 30% de leur revenu (voir annexe 2). Expulsions forcées 250. D’après l’art. 257d CO, lorsque le locataire a pris du retard pour s’acquitter de son loyer, le bailleur peut lui fixer par écrit un délai de paiement de trente jours et lui signifier qu’à défaut de règlement le bail sera résilié. Si, à l’expiration du délai, le locataire n’a pas payé la somme réclamée, le bailleur peut résilier le contrat en respectant un préavis de 30 jours pour la fin d’un mois. Si le locataire n’a pas quitté l’appartement après ce délai, le bailleur peut demander l’expulsion. Le congé doit être motivé si le locataire le de-mande (art. 271 al. 2 CO). Selon l’art. 271 al. 1 CO le locataire peut contester un congé enfreignant les règles de la bonne foi (p.ex. le congé est donné parce que le locataire fait valoir ses droits ou parce que sa situation familiale a changé). 251. Il n’y a pas de statistique sur le nombre d’expulsions forcées de locataires.  Voies de droit 252. Des recours contre des décisions négatives sont valables dans tous les cantons en vertu de l’art. 29 al. 2 Cst. et de l’art. 29a Cst.  253. Le droit à l’assistance judiciaire et le conseil juridique sont accordées sur demande.  Travail de prise en charge, d’assistance et de soins aux enfants, aux adultes dépendants et aux personnes âgées 254. Le travail de prise en charge est majoritairement féminin. Un programme de la Confé-dération « Offres visant à soutenir et à décharger les proches aidants 2017-2021 » (voir annexe 2), doit aider les proches aidants afin qu’ils puissent continuer à travailler malgré cette charge supplémentaire.  
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255. Nous renvoyons aux 4ème et 5ème rapports sur la mise en œuvre de la CEDEF (paras. 99, 160-163). Seuil de pauvreté national  256. Il n’existe pas de seuil de pauvreté officiel en Suisse, mais l’OFS a défini un seuil de pauvreté statistique (voir annexe 3). Programme national de prévention et de lutte contre la pauvreté  257. Le 15 mai 2013, le CF a approuvé le Programme national de prévention et de lutte contre la pauvreté 2014-2018. La Confédération a débloqué un crédit de 9 millions de francs pour ce programme. Le 22 novembre 2016, la Conférence nationale contre la pauvreté a ouvert le débat sur les résultats déjà obtenus et sur les enjeux actuels.  Mesures au niveau cantonal 258. En 2010, les directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales ont adopté un pro-gramme de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. En été 2013, la CDAS a ter-miné la mise en œuvre de son propre programme. 259. Le 25 juin 2010, la CDAS a adopté des recommandations sur la mise en place de PC pour familles, afin de soutenir les projets cantonaux existants ou planifiés et ainsi har-moniser dans une certaine mesure les modèles cantonaux de PC aux familles.  Actuellement, une douzaine de cantons versent des prestations, sous condition de res-sources, aux familles modestes. Votation relative à un revenu de base inconditionnel 260. Le 5 juin 2016, le peuple suisse a rejeté l’initiative populaire «Pour un revenu de base inconditionnel».  Nourriture en quantité suffisante et d’une qualité propre  261. Les bases pour le développement de stratégies nutritionnelles ont été posées en 1992 dans le cadre de la Conférence internationale de l’OMS et de  la FAO sur l'alimentation. 262. Pour des informations relatives à l’AEP, nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (dès para. 390).  
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263. La Suisse s’efforce de renforcer le rôle et l’effectivité du CSA.  264. Le 24 septembre 2017 le peuple suisse a accepté l'arrêté fédéral sur la sécurité alimen-taire. Le nouvel article constitutionnel exige que la Confédération crée les conditions nécessaires à cet effet.   Régimes alimentaires sains et accès à la nourriture 265. Dans le cadre de la stratégie «Nutrition suisse», le renforcement du savoir nutritionnel de la population suisse est prioritaire (voir annexe 2). L’égalité des chances est inscrit dans la stratégie «Nutrition suisse». 266. La LDAl règle les aspects liés à la sécurité des denrées alimentaires. Eau salubre en quantité suffisante  267. L’OSAV définit les bases légales permettant de garantir la distribution d'une eau potable qui ne met pas en danger la santé des consommateurs.  Statistiques 268. Voir annexe 3. ad recommandation n° 17  269. Nous renvoyons au programme de la CDAS «Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale : Programme de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des af-faires sociales (CDAS) du 25 juin 2010» (voir annexe 2). Ce programme a permis d’améliorer la situation des familles et des travailleurs pauvres, d’améliorer les mesures favorisant l’intégration professionnelle et sociale des jeunes, d’améliorer la coordina-tion du système de sécurité sociale et d’introduire des rapports cantonaux sur la situation sociale. Selon un rapport de l’OFS, la pauvreté a diminué entre 2007 et 2013 (voir an-nexe 3). Les statistiques de l’OFS (voir annexe 3) montrent également que les princi-paux groupes à risque sont les personnes vivant seules, les personnes élevant seules leurs enfants, les personnes sans formation post-obligatoire et celles vivant dans un mé-nage dont la participation au marché du travail est faible.    
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ad recommandation N° 18 270. Dans le cadre de l’EPU en 2012, la Suisse a rejeté la recommandation 123.54 avec l’ar-gumentation suivante: «Les autorités compétentes font de leur mieux pour assurer un hébergement adéquat des requérants d’asile. Cependant, vu le grand nombre de requé-rants d’asile, elles sont parfois soumises à certaines contraintes lorsqu’il s’agit de choisir des lieux d’hébergement.»  271. Dans une première phase de 90 jours maximum, les requérants d’asile sont logés par la Confédération. Une partie des requérants peuvent alors être logés dans des abris antia-tomiques. Toutefois, la majorité des logements fournis par la Confédération sont non-souterrains. Les besoins des mineurs non accompagnés sont pris en compte. Après avoir séjourné dans les installations de la Confédération, les requérants d’asile sont répartis au sein des cantons. Leur logement est alors de la compétence des cantons. 272. La LAsi a été modifiée le 25 septembre 2015 pour accélérer les procédures d’asile. La mise en œuvre de la modification susmentionnée nécessite des adaptations tant infras-tructurelles que techniques et organisationnelles. Certaines prescriptions de cette révi-sion peuvent être mises en œuvre directement, ce que le CF a décidé pour le 1er octobre 2016. La nouvelle législation devrait entrer en vigueur dans son intégralité courant 2019.  273. Au sujet des enfants mineurs non accompagnés et jeunes requérants d’asile, des recom-mandations ont été adoptées par la CDAS en mai 2016 (voir annexe 2). 274. La Suisse ne dispose pas des statistiques souhaitées dans la recommandation n° 18.  Article 12 Droit à la santé Application 275. Nous renvoyons au document de base commun du 12 octobre 2016 (chapitre A.4) ainsi qu’au rapport «Health Systems in Transition HSiT» de l’Observatoire Européen sur les systèmes et politiques de santé consacré à la Suisse (Vol. 17, N°4, 2015,  voir annexe 2). Le rapport HSiT présente un aperçu des ressources financières. 276. Concernant l’assurance-maladie, nous renvoyons à nos réponses ad art. 9 du Pacte. 
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277. En 2013, l’Etat a octroyé 7.57% du PIB à la santé. Par ailleurs, avec 4,1 médecins et 17,7 infirmiers (y inclus les assistants) pour 1’000 habitants en 2013, la Suisse occupe le 1er rang pour le nombre d’infirmiers et le 2ème rang pour le nombre total de médecins et d’infirmiers pour la région européenne derrière Monaco (HSiT). 278. La Suisse a adopté en 2013 la Stratégie «Santé2020», qui vise à améliorer le système de santé suisse (voir annexe 2).   279. En matière de soins de santé primaires, un «Masterplan médecine de famille et médecine de base» a été créé en 2012 en concertation avec le comité de l’initiative populaire « Oui à la médecine de famille ». En 2014, le peuple a accepté l’arrêté fédéral concernant les soins médicaux de base. Le Masterplan ayant rempli sa fonction (voir annexe 2), il a pu être clos en 2014. Stratégie nationale en matière de démence 280. Le 21 novembre 2013, le Dialogue « Politique nationale suisse de la santé » a approuvé la Stratégie nationale en matière de démence 2014-2017. La stratégie a été prolongée jusqu’en 2019 (voir annexe 2).  281. La Confédération et les cantons se sont fixés pour buts d’améliorer la qualité de vie des personnes concernées, de réduire les contraintes et d’assurer une bonne prise en charge y compris l’accessibilité aux services en matière de santé. Soins coordonnés 282. Lors de la 2ème conférence nationale « Santé2020 », organisée le 26 janvier 2015, les acteurs de la santé ont débattu des mesures à prendre avant de lancer le projet «Soins coordonnés» (voir annexe 2).Les champs d'action ont été identifiés pour les personnes âgées et polymorbides (voir annexe 2). Le but est d’améliorer la planification anticipée des soins (Advance Care Planning) ou la planification et coordination de la sortie d‘hô-pital. Programmes nationaux  283. Voir l’annexe 2 pour les programmes nationaux alcool 2008-2012, 2013-2016.  
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284. Dans le cadre des programmes nationaux tabac 2008-2012, 2013-2016, une campagne médiatique a été développée (voir annexe 2). Seize cantons disposent d'un programme de prévention cantonal pour le tabac (voir annexe 2). 285. Dans le cadre des programmes nationaux 2006-2011, 2012-2016 pour la prévention de la toxicomanie, plusieurs projets ont été réalisés (voir annexe 2). 286. Les stratégies MNT 2017-2024 (Maladies non transmissibles, voir annexe 2) et la stra-tégie Addictions 2017-2024 (voir annexe 2) sont actuellement mises en œuvre. Politique de santé 287. Pour la collaboration au niveau international, la Suisse s’est dotée d’une PES, adoptée par le CF en 2012 (voir annexe 2). Statistiques 288. Voir annexe 3. ad recommandation n° 19  289. La majorité de la population se sent en bonne santé psychique et physique. Selon l’ESS de 2012, 77% des personnes interrogées se déclarent pleines de vitalité et d’énergie. 82% se sentent également heureux. 92% des personnes interrogées jugent leur qualité de vie bonne ou très bonne. Toutefois, près de 18% de la population se sent perturbée psychiquement. 290. Le taux de suicide marque une régression depuis le milieu des années 1990. Il reste toutefois élevé en comparaison internationale. Le Plan d'action sur la prévention du sui-cide du CF est mis en œuvre dès 2017 (voir annexe 2). 291. Le 29 juin 2011, la CF a décidé de ne pas proposer de modification de loi relative à une norme pénale spécifique sur l’assistance organisée au suicide. Il entend cependant pro-mouvoir la prévention du suicide et la médecine palliative. 292. La moitié des cantons disposent d’un programme sur la santé psychique. Onze cantons ont repris le programme d’action Alliance contre la dépression (AcD).  



  

55  

293. Le RSP a été fondé en décembre 2011, et l'AcD y a été intégré. Le réseau RSP est pris en charge par la Confédération, en collaboration avec la CDS et Promotion Santé Suisse (voir annexe 2).  294. A l’avenir, la Confédération entend promouvoir la coordination des offres, améliorer la qualification des professionnels et consolider les données sur les soins. 295. Le postulat 13.3370 de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des Etats «Mesures envisagées dans le domaine de la santé en Suisse» demande que le CF présente son évaluation du monitorage 2012 de l’Observatoire suisse de la santé sur «La santé psychique en Suisse» et les mesures qu’il envisage dans le domaine (voir annexe 2). Traitement et soins des troubles mentaux  296. Entré en vigueur le 1er janvier 2013, le droit de la protection de l'adulte règle les condi-tions, la procédure et la protection juridique en cas de placement à des fins d'assistance (PAFA; art. 426-439 CC).  ad recommandation n° 20  297. Le système actuel d'éducation sexuelle des enfants et des jeunes se base d'une part sur la responsabilité des parents et, d'autre part, sur l'école. Les cours d'éducation sexuelle reposent principalement sur la transmission d'informations en milieu scolaire. En com-plément, des cours sensibilisent et développent les compétences sur des questions rele-vant de la sexualité pour permettre aux élèves de se prémunir contre les agressions sexuelles, contre les maladies sexuellement transmissibles, contre les grossesses non désirées et contre les stigmatisations. Statistiques 298. Voir annexe 3.     
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Article 13 Droit à l'éducation Application 299. Les dispositions constitutionnelles sont explicitées dans les 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte et dans le document de base commun (chapitre A4).  300. La législation fédérale et les législations cantonales visent à la réalisation des buts énon-cés au para. 1 de l'art. 13 du Pacte. 301. Au sujet de l’applicabilité directe de l’art. 13, nous renvoyons à l’annexe 2. Enseignement de base 302. Nous renvoyons aux 4ème et 5ème rapports sur la mise en œuvre de la CEDEF (paras. 81-93). 303. Depuis le 1er février 2013, les jeunes sans-papiers peuvent effectuer une formation pro-fessionnelle initiale (art. 30a OASA). Les autres conditions liées à l’octroi de cette auto-risation sont: demande d’admission pour une activité lucrative selon l’art. 18 LEtr, res-pect des conditions de rémunération et de travail, bonne intégration et respect de l'ordre juridique ainsi que révélation de l’identité. Abandon scolaire 304. Le « case management » a pour but d’identifier les jeunes à risques ou à problèmes multiples, et de les accompagner jusqu’à l’obtention d’un certificat du degré secondaire II.  Alphabétisation  305. L’adoption de la LFCo en juin 2014 renforce l’acquisition et le maintien de compétences de base. L’OFPr prévoit que les adultes disposant d’une expérience professionnelle peu-vent acquérir un diplôme professionnel sans avoir à suivre une filière de formation ré-glementée. Enfants de minorités, enfants autochtones et instruction dans la langue natale  306. La stratégie nationale pour le développement de l'enseignement des langues prévoit une mise en valeur des langues d'origine liées au contexte migratoire. 
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307. Les cours LCO, sont le plus souvent organisés par la communauté issue de la migration. Les installations et le matériel scolaire sont mis à disposition gratuitement par les com-munes. Les cantons qui adhèrent à HarmoS (art. 4 al. 4) s'engagent à apporter leur sou-tien aux cours LCO organisés dans le respect de la neutralité religieuse et politique. Hautes-écoles universitaires 308. En vertu de la LEHE, la Confédération alloue des contributions pour encourager l’inno-vation et la collaboration entre les hautes écoles, ainsi que des contributions aux inves-tissements. Modifications des lois-cadres 309. Selon la Cst., la Confédération et les cantons doivent veiller à la qualité et à la perméa-bilité de l'espace suisse de formation.  Enseignement supérieur accessible à tous 310. Les taxes d’études représentent une part relativement faible du budget d’un étudiant. L’introduction de la gratuité des études pour tous ne garantit l’accès aux études aux étudiants à revenu modeste que si l’octroi de bourses d’études pour certains autres frais pallie cet obstacle. Pour les étudiants sans moyens d’entreprendre des études au niveau tertiaire, la Suisse connait un système d’aides à la formation. Formation et sensibilisation aux droits de l’homme 311. La formation et la sensibilisation aux droits de l'homme font partie intégrante des plans d'études pour tous les degrés de formation (voir annexe 2). En outre, plusieurs projets de sensibilisation au racisme et aux droits humains en milieu scolaire ont été lancés. Le SLR verse des aides financières à des projets de ce type; le suivi et l’évaluation de ceux-ci sont réalisés par la fondation «éducation21» (voir annexe 2).  312. Nous renvoyons au document de base commun (chapitre E3). ad recommandation n° 21  313. La contribution à l’éducation aux droits humains fait partie des fonctions du CSDH. Le Centre a organisé différentes journées et formation ayant trait à l’éducation aux droits de l’homme, notamment pour le personnel enseignant; il a préparé du matériel destiné 
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à l’enseignement et a publié en 2015 une étude sur l’éducation scolaire en matière de droits de l’homme, en particulier sur le plan d’études romand (voir annexe 2).  314. Le CF a publié un rapport sur l’éducation civique dans la formation au niveau secon-daire II. Ce rapport montre que l’éducation à la citoyenneté est bien établie mais que la mise en œuvre présente des écarts entre les domaines de formation et entre les régions (voir annexe 2).  315. Les programmes pour l’école obligatoire prévoient l'enseignement des droits écono-miques, sociaux et culturels. ad recommandation n° 22  316. Nous renvoyons à nos commentaires relatifs aux arts. 7 et 10. ad recommandation n° 30  317. Concernant la formation scolaire d'enfants et adolescents handicapés, nous renvoyons au para. 562 des 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte. Depuis le 1er janvier 2008, l'enseignement spécialisé fait partie du mandat de l'instruction publique. On est passé d'une logique d'assurance invalidité à une logique d'éducation. 318. Les cantons sont désormais responsables de la formation des enfants et jeunes handica-pés de 0 à 20 ans. Dans leur législation, ils se conforment au droit supérieur, en l'occur-rence aux dispositions de la Cst. relatives à la formation spéciale et à celles de la LHand selon lesquelles il convient de préférer les solutions intégratives aux solutions sépara-tives. 319. Avec le concordat sur la pédagogie spécialisée de 2011, les cantons collaborent à travers des standards de qualités communs, une terminologie commune et une procédure com-mune d'évaluation.  320. Au-delà de la scolarité obligatoire, les jeunes dont les entraves au développement ou à la formation n’empêchent pas la poursuite d’une formation ont droit, conformément à l’art. 16 LAI, a un soutien dans le cadre d’une formation professionnelle initiale ou générale du degré secondaire II. Pour les jeunes dont l’invalidité est reconnue, cet article garantit la prise en charge des frais issus de cette situation de handicap, selon l'art. 5 du RAI. D’autres mesures également, telles celles prévues par la LFPr peuvent s’appliquer 
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(art. 18, 53 et 55). Par ailleurs, le Gouvernement propose le renforcement de la réadap-tation des enfants et des jeunes (voir para. 94).  Article 14 Enseignement primaire obligatoire et gratuit Application 321. L'enseignement obligatoire est gratuit dans les écoles publiques. 322. Les personnes effectuant un apprentissage peuvent fréquenter gratuitement les 3 lieux de formation que sont l’école professionnelle, l’entreprise formatrice, ainsi que les cours interentreprises et d’autres lieux de formation semblables (art. 22 al. 2 LFPr, art. 21 al. 3 OFPr).  Bourses d'études  323. En cas de difficultés financières des bourses d'études peuvent suppléer aux besoins.   Article 15 Droit à la culture Application 324. Les dispositions constitutionnelles pour la mise en œuvre de l’art. 15 figurent dans les 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte.  325. La Confédération, les cantons, les villes et communes ont dépensé 0,44% du PIB en 2014, pour la mise en œuvre de la politique culturelle (voir annexe 2).  326. Nous renvoyons au 2ème rapport sur la mise en œuvre de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles et au document de base com-mun (chapitre A4).  327. Au sujet de la coopération internationale dans le domaine scientifique, la liberté de la recherche, du progrès scientifique, de la recherche scientifique et l’innovation, nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (paras. 15, 530, 592-594, 602-604).  
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Faits récents intervenus en droit Les messages culture 328. Par son message culture 2012 - 2015 (voir annexe 2), le CF a défini l’orientation straté-gique de la politique culturelle de la Suisse. Le 28 novembre 2014, le CF a présenté son message concernant l’encouragement de la culture 2016 – 2020 qui définit de nouveaux axes d'action stratégiques de la politique culturelle fédérale (voir annexe 2). Le Parle-ment a approuvé des ressources financières à hauteur de 1124,6 millions de francs pour la politique culturelle. Modifications des lois-cadres 329. La LEC est entrée en vigueur le 1er janvier 2012. 330. Concernant le plurilinguisme et la compréhension entre les communautés linguistiques nous renvoyons aux 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte (para. 577).  331. Depuis 2010, la LLC et l’OLang sont en vigueur. Ces textes concrétisent l'art. 70 Cst. Pour renforcer le plurilinguisme de la Confédération et suite à des motions parlemen-taires (voir annexe 2), le CF a adopté la révision de l'OLang le 27 août 2014. En paral-lèle, les instructions du CF concernant le plurilinguisme dans l'administration fédérale ont été révisées (voir annexe 2). L’égalité des chances des minorités linguistiques est explicitement évoquée à l’art. 6 OLang. Formation musicale 332. Le 23 septembre 2012, le peuple et les cantons ont accepté un renforcement de la for-mation musicale (art. 67a Cst.). Le 19 juin 2015, le Parlement a décidé des bases juri-diques pour la mise en œuvre de mesures de soutien ainsi que d’un programme « Jeu-nesse et Musique» dans la LEC et adopté un plafond de dépenses annuel de 2,8 (2016) resp. 3,6 millions (2017-2019) de francs.  Participation culturelle 333. L’OFC soutient des projets qui favorisent la participation de la population à la vie culturelle. Les bases légales applicables pour le renforcement de la participation cul-turelle sont l’art. 9a de la LEC et le Régime d’encouragement relatif à la participation culturelle pour les années 2016 à 2020 (entrés en vigueur le 1er janvier 2016). 
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Patrimoine culturel  334. Les mesures suivantes seront entre autres mises en œuvre par la Bibliothèque nationale suisse pour la période 2016 à 2020: développement de la collection et de la conservation des publications en particulier numériques et participation active au développement des normes internationales de référence ; développement de la numérisation des collections imprimées et de leur mise à disposition au public.  Diversité culturelle 335. Afin de faire connaître le patrimoine culturel des Yéniches et Sinti en Suisse, la Confé-dération soutient l’association faîtière «Radgenossenschaft der Landstrasse» et la fon-dation «Assurer l’avenir des gens du voyage suisses» ainsi que des projets réalisés par les minorités elles-mêmes. Enseignement dans le domaine de la culture et des arts 336. Au niveau de la formation générale du secondaire post-obligatoire, les éléments géné-raux de la culture et des arts sont évoqués dans les plans d'études. Pour les classes de maturité, le domaine des arts est intégré dans le plan d’études. Dans la formation pro-fessionnelle initiale, l’enseignement de la culture générale aborde la culture et les arts Protection des intérêts moraux et matériels des auteurs  337. La LDA tient compte de la protection des intérêts moraux et matériels des auteurs. Elle donne à l’auteur le droit de faire reconnaitre sa qualité d’auteur et de décider quand, de quelle manière et sous quelle nom son œuvre sera divulguée. Elle prévoit aussi le droit à l’intégrité de l’œuvre - l’auteur a le droit exclusif de décider, quand et comment celle-ci peut être modifiée ou utilisée pour la création d’une œuvre dérivée. La LDA donne à son l’auteur entre autres le droit exclusif de vendre, d’effectuer des copies et de réciter son œuvre. La LDA prévoit certaines restrictions au droit d’auteur permettant certaines utilisations comme par exemple l’utilisation d’œuvres à des fins pédagogiques. Une ré-munération doit alors être versée à l’auteur. Le 22 novembre 2017, le CF a adopté et transmis aux Chambres fédérales pour examen un projet de révision de la LDA. Il pro-pose notamment une restriction en faveur de l’utilisation d’œuvres à des fins de re-cherche scientifique.    
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Protection des intérêts moraux et matériels des peuples autochtones 338. Le Protocole et les modifications dans la LPN sont entrés en vigueur le 12 octobre 2014. L’ONag est entrée en vigueur le 1er février 2016.  339. Au niveau multilatéral, la Suisse s’engage dans le cadre des travaux du Comité inter-gouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore de l'OMPI. L’objectif est de parvenir à un accord sur un ou plusieurs instruments juridiques internationaux assurant la protection des savoirs traditionnels, des expressions culturelles traditionnelles et des ressources génétiques. Liberté de la recherche scientifique et de l’activité créatrice 340. La liberté de l’art est inscrite dans la  Cst. (art. 21). La liberté de la presse est inscrite dans la Cst. à l’art. 17.  Développement et diffusion de la science et de la culture 341. Au plan multilatéral, la Confédération a, durant la période 2012-2015, essentiellement axé son action sur la participation aux instances et instruments culturels développés par le Conseil de l’Europe et l’UNESCO. Au Conseil de l’Europe, la Confédération s’en-gage au sein du Comité Directeur pour la Culture, le Patrimoine et le Paysage et soutient cette structure dans le cadre de la réforme de l’institution. ad recommandation n° 23  342. Le CF n’a cessé de souligner la situation difficile des Yéniches et des Sinti en Suisse. Dans le message culture 2016-2020, il a proposé des mesures pour améliorer la situa-tion. Le Parlement a approuvé le relèvement des fonds d’encouragement.  343. Un groupe de travail gouvernemental a abordé la question des aires de séjour et de tran-sit, la formation, la culture, les prestations sociales, et enfin la question de la reconnais-sance des Yéniches, des Sinti et des Roms. Le groupe de travail a établi une esquisse de plan d’action des mesures possibles pour les domaines des aires de séjour et de transit, de la formation, de la culture, et du social (voir annexe 2).   
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ad recommandation n° 31  344. La Suisse a soutenu les efforts pour l’établissement de la Convention de l’UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. La mesure cen-trale prise depuis la ratification de la Convention concerne la mise en œuvre de la LEC, entrée en vigueur le 1er janvier 2012. La LEC assigne notamment pour buts à la Confé-dération de «renforcer la cohésion et la diversité culturelle de la Suisse» et de «promou-voir une offre culturelle variée et de haute qualité» (art. 3 let. a et b LEC). L’OFC, le Musée national suisse et la Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia sont respon-sables de la mise en œuvre de la LEC, dont la portée est précisée dans les messages du CF concernant l’encouragement de la culture. Concernant le message culture 2012-2015, voir para. 338. 345. Nous renvoyons au 4ème rapport concernant la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales du Conseil de l’Europe, présenté par la Suisse en 2017 (voir annexe 2).  346. Nous renvoyons également au 6ème rapport de la Suisse concernant la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires du Conseil de l’Europe couvrant la période de 2012 - 2015 (voir annexe 2).  347. Pendant la période sous examen, les cas de racisme sur internet ont augmenté. Pour contrer cette évolution, la Suisse a participé, en 2014 et 2015, à la campagne du Conseil de l’Europe «No Hate Speech Movement» (voir annexe 2). En 2015, la CFR a égale-ment lancé une campagne pour sensibiliser les jeunes à la thématique de la discrimina-tion raciale.  348. Le développement durable relève d’un mandat constitutionnel. Dans sa «Stratégie pour le développement durable», le CF définit les  orientations politiques en la matière (voir annexe 2). 349. En 2007, la CDIP a élaboré le «Plan de mesures 2007-2014 Education au développe-ment durable» à titre de contribution à la Décennie des Nations Unies pour l’EDD 2005-2014.  350. En 2012, la CDIP, la DDC, l’OFEV et l’OFSP ont créé « éducation21 », le centre de compétence en EDD. 
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Voies de droit 351. La LDA prévoit plusieurs instruments en cas de violation des droits d’auteur et de droits voisins. L’action civile porte sur une action en constatation, une action en exécution d’une prestation ou une action selon le CO. La personne lésée peut également porter plainte. Il existe aussi la possibilité de demander une intervention de l’administration des douanes lorsqu’il y a lieu de soupçonner que l’importation, l’exportation ou le tran-sit de produits dont la mise en circulation contrevient à la législation sont imminents. Statistiques 352. Voir annexe 3.   



  

65  

Annexe 1 : abréviations AA  Assurance-accidents AcD   Alliance contre la dépression  ADPIC Accord sur les aspects de droit de propriété intellectuelle touchant au commerce  AELE  Association européenne de libre-échange  AEP  Approvisionnement économique du pays  AI  Assurance-invalidité ALCP  Accord sur la libre circulation des personnes ALE  Accord de libre-échange  AOS  Assurance obligatoire des soins  APD  Aide publique au développement  APG  Allocations pour perte de gain  ARE  Office fédéral du développement territorial  Armasuisse Office fédéral de l’armement ATF  Arrêt du Tribunal fédéral  AVS  Assurance-vieillesse et survivants  BFEG  Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes  BFEH   Bureau fédéral de l’égalité pour les personnes handicapées  CC  Code civil  CCDJP  Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police  CCH  Société coopérative de cautionnement hypothécaire pour coopératives suisses de construction et d’habitation  CCL   Centrale d’émission pour la construction de logements  CCT   Conventions collectives de travail 
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CDAS    Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales  CDE  Convention relative aux droits de l’enfant CDIP  Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique CDPH  Convention relative aux droits des personnes handicapées  CDS  Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé  CEDEF Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes CEDH  Convention européenne des droits de l’homme CF  Conseil fédéral  CFR   Commission fédérale contre le racisme CFST   Commission fédérale de coordination pour la sécurité au travail  CO   Code des obligations COPMA  Conférence des cantons en matière de protection des mineurs et des adultes  CP   Code pénal  CPEAJ  Conférence des responsables cantonaux pour la protection de l’enfant et l’aide à la jeunesse  CPEJ   Conférence des délégués cantonaux à la promotion de l’enfance et de la jeunesse  CPP   Code de Procédure pénale  CPC     Code de Procédure civile CrEDH Cour européenne des droits de l’homme  CSA   Comité de la sécurité alimentaire mondiale  CSIAS  Conférence suisse des institutions d'action sociale  CSOL-LAVI  Conférence suisse des offices de liaison de la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions  Cst.  Constitution fédérale 
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CSDH  Centre suisse de compétence pour les droits humains CTT  Contrats-types de travail  DDC   Direction du développement et de la coopération  DDIP  Direction du Droit international public  DEFR  Département fédéral de l’économie, la formation et la recherche DFF   Département fédéral des finances  DFAE   Département fédéral des Affaires étrangères  DFI   Département fédéral de l’intérieur  DFJP  Département fédéral de Justice et Police  ECCO   Confédération européenne des organisations de conservateurs-restaurateurs  EDD   Education en vue d’un développement durable à l’école  EIMP   Loi fédérale sur l'entraide pénale internationale EPU   Examen Périodique Universel  ESS   Enquête suisse sur la santé  FAO   Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture HarmoS  Accord intercantonal sur l'harmonisation de la scolarité obligatoire  ICOM   Conseil international des musées ISCED  International Standard Classification of Education  LAA  Loi fédérale sur l’assurance-accidents  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19810038/index.html LACI    Loi fédérale sur l’assurance-chômage  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19820159/index.html LAFam  Loi fédérale sur les allocations familiales  https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2006/3389.pdf 
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LAI   Loi fédérale sur l'assurance-invalidité  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19590131/index.html LAMal  Loi fédérale sur l’assurance-maladie  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19940073/index.html LAsi   Loi sur l’asile  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html LAVI   Loi sur l'aide aux victimes https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20041159/index.html LAVS    Loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compila-tion/19460217/201501010000/831.10.pdf LCAP  Loi fédérale encourageant la construction et l'accession à la propriété de loge-ments  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19740232/index.html LCO   Langue et culture d'origine  LDA     Loi fédérale sur le droit d’auteur  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19920251/ LDAl   Loi fédérale sur les denrées alimentaires et objets usuels  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compila-tion/19920257/201310010000/817.0.pdf LDét   Loi fédérale sur les travailleurs détachés  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994599/index.html LDIP   Loi fédérale sur le droit international privé  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19870312/index.html LEtr   Loi fédérale sur les étrangers  
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https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html LEHE   Loi fédérale sur l'encouragement et la coordination des hautes écoles  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20070429/index.html LFCo   Loi fédérale sur la formation continue  https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2014/5045.pdf LFPr   Loi fédérale sur la formation professionnelle  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20001860/index.html LHand  Loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20002658/index.html LEEJ   Loi fédérale sur l'encouragement de l'enfance et de la jeunesse  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20092618/index.html LEC   Loi fédérale sur l'encouragement de la culture  https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2009/7923.pdf LEg  Loi fédérale sur l’égalité entre femmes et hommes  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950082/index.html LECCT  Loi fédérale permettant d’étendre le champ d’application de la convention col-lective de travail  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19560196/index.html  LEHE   Loi fédérale sur l'encouragement et la coordination des hautes écoles https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20070429/index.html LLC  Loi fédérale sur les langues nationales et la compréhension entre les communau-tés linguistiques  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compila-tion/20062545/201601010000/441.1.pdf LOG   Loi fédérale sur le logement 
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https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20010522/index.html LPart   Loi fédérale sur le partenariat https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2004/2935.pdf LPC   Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS/AI  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20051695/index.htmlLPers  Loi sur le personnel de la Confédération https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20000738/index.html LPGA   Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20002163/index.html LPN   Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19660144/index.html LTN   Loi fédérale concernant des mesures en matière de lutte contre le travail au noir  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compila-tion/20020224/201301010000/822.41.pdf Ltém  Loi fédérale sur la protection extraprocédurale des témoins https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20091842/index.html LTr   Loi fédérale sur le travail https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19640049/index.html OAIS   Open Archival Information System  OASA  Ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucra-tive  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20070993/index.html OBLF   Ordonnance sur le bail à loyer et le bail à ferme d'habitations et de locaux com-merciaux  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19900092/index.html 
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OCDE  Organisation de Coopération et de Développement Économiques  OEC   Ordonnance sur l'état civil  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20040234/index.html OFAS   Office fédéral des assurances sociales OFC  Office fédéral de la culture OFEV   Office fédéral de l’environnement  OFL   Office fédéral du logement  OFPr   Ordonnance sur la formation professionnelle  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compila-tion/20031709/201701010000/412.101.pdf OFPER  Office fédéral du Personnel  OFROU  Office fédéral des routes OFS   Office fédéral de la statistique  OFSP   Office fédéral de la santé publique  OFSPO  Office fédéral du sport  OIT  Organisation international du travail  OLang  Ordonnance sur les langues nationales et la compréhension entre les communau-tés linguistiques  https://www.admin.ch/opc/fr/official-compilation/2014/2987.pdf OLOG  Ordonnance sur le logement https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20031315/index.html OLT3    Ordonnance 3 relative à la loi sur le travail  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19930254/index.html OLT 5  Ordonnance 5 relative à la loi sur le travail    https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20070537/index.html 
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OMC  Organisation mondiale du commerce  OMPI  Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle  OMS   Organisation mondiale de la santé  ONag   Ordonnance de Nagoya  https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/documents/2619/Ordonnance-de-Na-goya_Rapport-expl_fr.pdf OPAS   Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins    https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950275/index.html OPers   Ordonnance sur le personnel de la Confédération  https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20011178/index.html OrTra   Organisations du monde du travail  OSAV  Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires OTém   Ordonnance sur la protection extraprocédurale des témoins https://www.admin.ch/opc/fr/official-compilation/2012/6731.pdf PAFA   Placement à des fins d'assistance PC   Prestations complémentaires PCN  Point de contact national  PER  Plan d’études romand  PES   Politique Extérieure de la Santé PIB   Produit intérieur brut  PIC   Programmes d’intégration cantonaux  PME  Petites et moyennes entreprises  PNS  Dialogue Politique nationale de la santé  PP   Prévoyance professionnelle 
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PSC   Prévention suisse de la criminalité  PSM   Panel suisse de ménages  RAI  Règlement sur l'assurance-invalidité  https://www.admin.ch/opc/fr/official-compilation/2007/5155.pdf RNB  Revenu national brut  RSE  Responsabilité sociale des entreprises  RSP   Réseau Santé Psychique  SECO  Secrétariat d’Etat à l’économie  SEFRI  Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation  SEM   Secrétariat d’Etat aux migrations SILC  Enquête sur les revenus et les conditions de vie  SLR  Service de lutte contre le racisme  SPC   Statistique policière de la criminalité  Suva   Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents SSP   Syndicat des services publics  SSP  Société suisse de pédiatrie SUS   Statistique des condamnations pénales des adultes TF  Tribunal fédéral  TVA  Taxe sur la valeur ajoutée  UE   Union européenne UPOV  Union pour la protection des obtentions végétales  USS   Union syndicale suisse    
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 Annexe 2 : références et liens internet ad para. 3 : https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/themes/conventions-unesco-ratifiees-par-la-suisse.html ad para. 8 : https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-66468.html  ad para. 10: https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2012/3921.pdf ad para. 13: -voir para. 32 des 2ème et 3ème rapports sur la mise en œuvre du Pacte I -voir aussi ATF 135 I 161 [163]  ad para. 15:  https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163043 ad para. 16:  -ATF 2C_807/2015 du 18 octobre 2016: « 3.3. Ces dispositions du droit national sont notam-ment à interpréter au regard des traités internationaux pertinents (art. 5, al. 4 Cst.; concernant l’interprétation conforme au droit international, voir aussi ATF 142 I 135 consid. 4.1 p. 150; 141 II 436 consid. 4 p. 441; 140 II 305 consid. 6.3 p. 310;  PIERRE TSCHANNEN, Verfas-sungsauslegung, in: Daniel Thürer/Jean-François Aubert/Jörg Paul Müller [Ed.], Verfassungs-recht der Schweiz / Droit constitutionnel suisse, 2001, N. 20 ad. § 9). Selon l’art. 13, al. 3 du Pacte international du 16 décembre 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Pacte ONU I; RS 0.103.1), les Etats parties s’engagent à respecter la liberté des parents de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoirs publics et de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convic-tions. Les écoles privées doivent toutefois être conformes aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l’Etat en matière d’éducation (art. 13, al. 3 du Pacte ONU I). 
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Selon l’art. 28, al. 1, let. a de la Convention internationale du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant (ci-après Convention des droits de l’enfant, CIDE; RS 0.107), les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation; ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous. L’art. 29, al. 1 de la CIDE engage les Etats parties à orienter l’éducation des enfants sur certains objectifs. Elle doit notamment viser à inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme (let. b), le respect de son identité culturelle, des valeurs culturelles du pays dans lequel il vit et du pays duquel il peut être originaire ainsi que des civilisations différentes de la sienne (let. c). L’enfant doit être préparé à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre (let. d). A condition que les principes énoncés à l’art. 29, al. 1 de la CIDE soient respectés et que l’éducation dispensée soit conforme aux normes minimales que l’Etat aura prescrites, les dispositions de la CIDE n’affectent pas le droit de créer des établissements d’en-seignement privés (art. 29, al. 2 CIDE). » -ATF 2C_132/2014 et 2C_133/2014 du 15 novembre 2014: « 4.2. L’instance précédente a éga-lement considéré à raison que le droit des parents d’éduquer leurs enfants relevait de la protec-tion de la vie familiale au sens de l’art. 13, al. 1 Cst. et de l’art. 8, al. 1 de la CEDH (voir déci-sion contestée, consid. 4.3 et 5.7). On peut donc admettre ici l’existence d’une ingérence dans le droit des parents d’éduquer leurs enfants, étant donné que l’enseignement contesté peut porter atteinte aux convictions morales et éthiques des parents des enfants concernés (voir également art. 13, al. 3 Pacte ONU I [RS 0.103.1]). » -ATF 140 V 385: « 5.3 Les prestations de l’assurance-invalidité qui font débat ici constituent d’une part la compensation d’une perte de gain pour raisons de santé (rente d’invalidité ex-traordinaire; art. 39, al. 3 LAI), et sont d’autre part liées au besoin permanent de l’aide de tiers et d’une surveillance personnelle pour accomplir les actes ordinaires de la vie (allocation pour impotent; art. 42bis, al. 2 LAI; ATF 139 I 155 consid. 4.3 p. 159 s.). Le versement ou le refus de ces prestations a, selon les arguments avancés par le plaignant, une influence sur le do-maine visé à l’art. 8 de la CEDH; est ici en jeu la qualité et l’organisation de la vie familiale ainsi que le développement et l’épanouissement de la personnalité, et la création de relations avec d’autres personnes. Si, en ce sens, l’octroi ou le refus de prestations, point litigieux en l’espèce, relèvent du domaine de protection de l’art. 8 de la CEDH, se pose au regard de l’art. 14 de la CEDH la question d’une inégalité de traitement à caractère discriminatoire, que le plaignant impute au (seul) critère de distinction, réprouvé par la CEDH, de sa qualité de ressortissant étranger. Toutefois, comme il a été démontré, on ne peut retenir ici l’argument 
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d’une inégalité de traitement par rapport aux enfants suisses de fonctionnaires internationaux de la BRI (voir consid. 4.3 supra). Par conséquent, le grief de violation de l’art. 2, al. 2 en re-lation avec l’art. 9 Pacte ONU I (RS 0.103.1) s’avère infondé. » - ATF 2C_433/2011 du 1er juin 2012: « 3.2 L’art. 19 Cst. garantit le droit fondamental à un enseignement de base suffisant et gratuit (ATF 133 I 156 consid. 3.1 p. 158 et autres réfé-rences citées). Conformément à l’art. 62, al. 1 et al. 2 Cst., l’instruction publique est du ressort des cantons, qui pourvoient à un enseignement de base obligatoire suffisant, ouvert à tous les enfants et dispensé gratuitement dans les écoles publiques (voir al. 2 dans sa version du 16 dé-cembre 2005, inchangée depuis lors). Cet enseignement doit en principe être dispensé au lieu de domicile des élèves; le but qui consiste à garantir une scolarité de base suffisante ne doit pas être entravé par la distance séparant le domicile de l’école (ATF 133 I 156 consid. 3.1 p. 158 s. et autres références citées). Il découle de la garantie de gratuité selon l’art. 19 Cst. que les enfants peuvent prétendre non seulement à un enseignement gratuit, mais aussi à la prise en charge des frais de transport lorsque le trajet scolaire constitue, de par sa longueur ou les dangers qu’il comporte, une entrave inacceptable à la fréquentation de l’école (voir ATF 133 I 156 consid. 3.1 p. 159; décisions 2P.101/2005 du 25 juillet 2005, consid. 3.1; 2P.101/2004 du 14 octobre 2004, in: ZBl 106/2005 p. 430 ss., consid. 3.1 et autres références citées). On ne peut déduire des dispositions de droit international invoquées par les plaignants (art. 13 Pacte ONU I [RS 0.103.1] et art. 28 CIDE [RS 0.107]) de droits plus étendus que ceux garantis par l’art. 19 Cst. (voir ATF 133 I 156 consid. 3.6.4 p. 166 s.). Il en va de même pour la garantie d’un enseignement primaire suffisant et gratuit en vertu de l’art. 9 de la Cons-titution du canton de Schwyz du 23 octobre 1898 (RS 131.215), qui recouvre pour l’essentiel le même contenu que la garantie correspondante de l’art. 27, al. 2 de l’ancienne Constitution fédérale du 29 mai 1874. » -ATF 8C_150/2011 du 14 février 2012: « 10.2 S’agissant du Pacte ONU I, il convient de pré-ciser qu’il ne contient par principe aucun droit individuel directement applicable au domaine du droit des assurances sociales. L’interdiction de discrimination au sens de l’art. 2, al. 2 du Pacte ONU I est accessoire dans la mesure où elle a nécessité une norme complémentaire dans le pacte social lui-même. L’art. 9 du Pacte ONU I est de nature programmatique (« Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales »; voir ATF 135 I 161 consid. 2.2 p. 162). » 
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-ATF 9C_738/2011 du 24 mai 2011: « 3.2.4 En vertu de l’art. 13, al. 3 du Pacte ONU I, les Etats parties s’engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoirs publics, mais conformes aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l’Etat en ma-tière d’éducation, et de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants confor-mément à leurs propres convictions. La question de savoir si cette disposition est directement applicable au cas présent peut rester ouverte (pour la jurisprudence du Tribunal fédéral, voir notamment les ATF 133 I 156 consid. 3.6.4 p. 166; 130 I 113 consid. 3.3 p. 123 s.; 125 III 277 consid. 2e p. 282; 120 Ia 1 consid. 5c p. 12). En effet, contrairement à l’avis des plai-gnants, l’art. 13, al. 3 du Pacte ONU I ne donne aucunement droit à un enseignement privé à domicile. Le texte parle des « établissements autres que ceux des pouvoirs publics » et sou-ligne ainsi qu’il doit s’agir d’établissements scolaires. La formulation reflète les travaux pré-paratoires du Pacte : il y avait été fait observer que le développement de la personnalité ne pouvait être garanti que dans un cadre scolaire. Le risque de maltraitance et le manque de con-trôle ont également été mis en avant dans l’argumentaire contre l’enseignement privé à domi-cile (voir PIUS GEBERT, Das Recht auf Bildung nach Art. 13 des UNO-Paktes über wirtschaftliche, soziale und kulturelle Rechte, 1996, p. 560 s. nbp 16 ss. avec mention des dif-férents supports). Il n’existe ainsi aucune convergence de vue des Etats parties au Pacte diffé-rente de celle exprimée, et le sens véritable est clair.  » - ATF 135 I 161: « 2.2 Du point de vue du droit international public, il convient de se conformer aux dispositions du Pacte international des Nations Unies du 16 décembre 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Pacte ONU I ; RS 0.103.1). La jurisprudence énoncée dans l’ATF 120 Ia 1 consid. 5 p. 10 s., selon laquelle le Pacte ONU I ne contient aucune ga-rantie individuelle directement applicable a été confirmée par le Tribunal fédéral des assu-rances dans les ATF 121 V 229 consid. 3 p. 232 ss. et 246 consid. 2 p. 248 ss. s’agissant du droit des assurances sociales. Dans l’ATF 123 II 472 consid. 4d p. 478, le Tribunal fédéral insiste sur le fait que l’interdiction de discrimination au sens de l’art. 2, al. 2 du Pacte ONU I est accessoire dans la mesure où elle a nécessité une norme complémentaire dans le pacte social lui-même. L’art. 9 du Pacte ONU I est en cela de nature programmatique (« Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité sociale, y com-pris les assurances sociales ») et ne précise pas le contenu de la sécurité sociale (FF 1994 V 
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52) ; on n’y trouve aucune base directe d’indemnisation pour le support faisant débat ici (Dé-cision 8C_295/2008 du 22 novembre 2008 consid. 6). » -ATF 8C_295/2008 du 22 novembre 2008: « 6. Par ailleurs, le défendeur fait valoir que la né-gation du droit au moyen auxiliaire faisant débat porte atteinte à l’interdiction de discrimina-tion au sens de l’art. 2, al. 2 du Pacte international des Nations Unies du 16 décembre 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Pacte ONU I; RS 0.103.1). La jurispru-dence énoncée dans l’ATF 120 Ia 1 consid. 5, selon laquelle le Pacte ONU I ne contient au-cune garantie individuelle directement applicable, a été confirmée par le Tribunal fédéral des assurances dans les ATF 121 V 229 consid. 3 p. 232 ss. et 246 consid. 2 p. 248 ss. s’agissant du droit des assurances sociales (décision 2P.77/2000 du 30 novembre 2000 consid. 5e). Or, pour faire valoir son droit aux prestations, le défendeur n’expose aucun motif de dérogation à cette jurisprudence. On arrive à la même conclusion en se fondant sur l’ATF 123 II 472 con-sid. 4d p. 478, où le Tribunal fédéral laisse ouverte la question de l’applicabilité directe de l’art. 2, al. 2 du Pacte ONU I et insiste sur le fait que cette interdiction de discrimination est accessoire dans la mesure où elle a nécessité une norme complémentaire dans le pacte social lui-même. L’art. 9 du Pacte ONU I, qui est de nature programmatique et ne précise pas le con-tenu de la sécurité sociale (FF 1994 V 52), ne contient aucune base directe d’indemnisation pour le support faisant débat ici (voir décision 2P.77/2000 du 30 novembre 2000 consid. 5e et autres références citées). » Il n’y a pas violation de l’interdiction de discrimination selon l’art. 2, al. 2 du Pacte ONU I si la différence de traitement est compatible avec l’art. 8, al. 2 Cst. (Droit des assurances sociales - Jurisprudence SVR 2006 BVG n° 6 p. 22, B 84/03 consid. 4.5.3). […] » -ATF 6B_498/2007, 6B_499/2007, 6B_500/2007 et 6B_501/2007 du 3 avril 2008: « 5.1 Selon l’art. 28, al. 3 Cst., la grève et le lock-out sont licites quand ils se rapportent aux relations de travail et sont conformes aux obligations de préserver la paix du travail ou de recourir à une conciliation. Selon l’art. 8, al. 1, let. d du Pacte ONU I (RS 0.103.1), les Etats parties s’enga-gent à assurer le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays. » - ATF 136 I 290 (voir aussi ci-dessous, ad par. 135): 2.3.3 En l’occurrence, l’on ne voit pas qu’en dérogation à la règle selon laquelle les dispositions du Pacte ONU I ne confèrent en principe pas aux particuliers de droits subjectifs susceptibles d’être invoqués en justice, son art. 7 let. d doive être considéré comme directement applicable. 
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2.3.1 Le Tribunal fédéral a jugé à plusieurs reprises que les dispositions de ce Pacte énon-çaient un programme, s’adressaient au législateur et ne conféraient en principe pas aux parti-culiers de droits subjectifs que ceux-ci pouvaient invoquer en justice (cf. ATF 135 I 161 consid. 2.2 p. 163; ATF 130 I 113 consid. 3.3 p. 123; ATF 126 I 240 consid. 2c p. 242 s.; ATF 123 II 472 consid. 4d p. 478; ATF 122 I 101 consid. 2a; ATF 121 V 246 consid. 2a et 2c; ATF 120 Ia 1 consid. 5c p. 11 s.; cf. également Message du 30 janvier 1991 sur l’adhésion de la Suisse aux deux Pactes internationaux de 1966 relatifs aux droits de l’homme et une modification de la loi d’organisation judiciaire, FF 1991 I 1129 ss, spéc. 1141 ch. 431). Le Tribunal fédéral a toute-fois admis qu’il n’était pas exclu que l’une ou l’autre des normes du Pacte ONU I puisse être considérée comme directement applicable ou "self-executing" (cf. ATF 121 V 246 consid. 2e au sujet de l’art. 8 al. 1 let. a relatif au droit de toute personne de former des syndicats et de s’affilier à celui de son choix, ainsi que ATF 125 III 277 consid. 2e en rapport avec l’art. 8 al. 1 let. d concernant le droit de grève, qui laissent la question indé-cise). Savoir si tel est le cas est une question d’interprétation (ATF 121 V 246 consid. 2b p. 249), étant précisé qu’une norme est directement applicable si elle est suffisamment détermi-née et claire par son contenu pour constituer le fondement d’une décision (cf. ATF 126 I 240 consid. 2b; ATF 125 III 277 consid. 2d/aa p. 281; ATF 121 V 246 consid. 2b p. 249; ATF 120 Ia 1 consid. 5b). - ATF 2C_738/2010 du 24 mai 2011 : « 3.2.4 En vertu de l’art. 13, al. 3 du Pacte ONU I, les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pou-voirs publics, mais conformes aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l’Etat en matière d’éducation, et de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions. La question de savoir si cette disposition est directement applicable au cas présent peut rester ouverte (pour la jurisprudence du Tribunal fédéral, voir notamment les ATF 133 I 156 consid. 3.6.4 p. 166 ; 130 I 113 consid. 3.3 p. 123 s. ; 125 III 277 consid. 2e p. 282 ; 120 Ia 1 consid. 5c p. 12). En effet, contrairement à l’avis des plaignants, l’art. 13, al. 3 du Pacte ONU I ne donne aucunement droit à un enseignement privé à domicile. […] » - ATF 8C_150/2011 du 14 février 2012 : « 10.2 S’agissant du Pacte ONU I, il convient de préciser qu’il ne contient par principe aucun droit individuel directement applicable au do-maine du droit des assurances sociales. L’interdiction de discrimination au sens de l’art. 2, 
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al. 2 du Pacte ONU I est accessoire dans la mesure où elle a nécessité une norme complémen-taire dans le pacte social lui-même. L’art. 9 du Pacte ONU I est de nature programmatique (« Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales » ; voir ATF 135 I 161 consid. 2.2  p. 162). » ad para. 20:  http://www.skmr.ch/cms/upload/pdf/160419_Rapport_final_phase_test_asile_f.pdf https://www.ejpd.admin.ch/ejpd/fr/home/aktuell/news/2017/2017-06-281.html ad para. 26: https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusam-menarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Internationale_Investitionen/Vertragspolitik_der_Sch-weiz.html ad para. 28: www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20130820/index.html ad para. 33: https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusam-menarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Gesellschaftliche_Verantwortung_der_Unterneh-men/CSR.html  ad para. 43: https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2012/20123543/Bericht%20BR%20F.pdf ad para. 48: https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/aktuell/news/2017/2017-06-09/ber-br-f.pdf ad para. 51: https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/ddc/strategie/bases-legales/message-cooperation-in-ternationale-2017-2020.html  ad para. 54: 
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https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/aktuell/news/2016/2016-04-25.html ad para. 56 : http://www.sodk.ch/fileadmin/user_upload/Fachbereiche/Kinder_und_Ju-gend/A_2015.06.21_Principes_du_domaine_enfance_et_jeunesse.pdf ad para. 57 : https://www.fedpol.admin.ch/dam/data/fedpol/aktuell/news/2017/2017-04-13/nap-2017-2020-f.pdf ad para. 64 : https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/themes/droit/droit-international.html  (cf. chiffres 9 et 104, 111, 129, 122, 139, 143) ad para. 65 : http://hudoc.echr.coe.int/eng#{"fulltext":["Di tri-zio"],"documentcollectio-nid2":["GRANDCHAMBER","CHAMBER"],"itemid":["001-160262"]} ad para. 66 : https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950082/index.html ad para. 69 : https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47523.pdf ad para. 70 : https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/le-bfeg/nsb-news_list.msg-id-60632.html ad para. 72: https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/themes/droit/loi-sur-l-egalite.html ad para. 76: http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/43487.pdf ad para. 82: https://www.orientation.ch/# 
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ad para. 85: https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-62435.html ad para. 86: https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-65220.html ad para. 89: https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/38908.pdf ad para. 90: https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-44572.html ad para. 91: https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Ar-beit/ALV/Grundlagen/Bericht_zur_4.Teilrevision_des_Arbeitslosenversicherungsgesetzes_(AVIG).pdf.download.pdf/F_Bericht_zur_Teilrevision_des_Arbeitslosenversicherungsgesetzes_(AVIG).pdf ad para. 95: https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/iv/reformen-revisionen/weite-rentwicklung-iv.html ad para. 96: -voir SCHNEIDER, F., SCHALTEGGER, C., SCHMUTZ, F., 2015 «L’économie souterraine recule en Suisse», La Vie économique, 5, p. 68: http://dievolkswirtschaft.ch/fr/2015/04/le-conomie-souterraine-recule-en-suisse/ -voir SCHNEIDER, F., RACZKOWSKI, K., MRÓZ, B., 2015 «Shadow economy and tax eva-sion in the EU», Journal of Money Laundering Control, Vol. 18 Iss: 1, p. 44 https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikatio-nen_und_Formulare/Arbeit/Personenfreizuegigkeit_und_Arbeitsbeziehungen/berichte-des-seco-ueber-den-vollzug-des-bundesgesetzes-ueber-mas.html (voir p. 17). ad para. 102 : 
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http://www.skbf-csre.ch/fr/monitorage-de-leducation/rapport-2014/ ad para. 112 : http://www.alexandria.admin.ch/bv001496763.pdf (voir p. 21) et https://www.newsd.ad-min.ch/newsd/message/attachments/44114.pdf ad para. 117 : https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikatio-nen_und_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Studien_und_Berichte/Berichte_Arbei-tsaufsicht.html ad para. 130: https://www.epa.admin.ch/epa/fr/home/services/consultation-sociale-du-personnel-de-ladmi-nistration-federale/offre/lieu-de-travail.html ad para. 133: ATF 139 I 180, c. 1.6 et ATF 123 I 221, c. II.3 ad para. 137: https://www.admin.ch/gov/fr/start/dokumentation/medienmitteilungen.msg-id-58874.html (voir ch. II, A-C, paras. 36-97, en particulier la let. C «La représentation syndicale: organisation, rôle et fonctions des syndicats»). ad para. 141: https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Arbeit/Internationale%20Arbeitsfra-gen/studie_schutz_arbeitervertreter.pdf.download.pdf/15%20rap-port%20UNINE%20plainte%202003%20final.pdf https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Arbeit/Internationale%20Arbeitsfra-gen/Etude_sur_la_protection_en_cas_de_greve_licite.pdf.download.pdf/Etude_sur_la_protec-tion_en_cas_de_gr%C3%A8ve_licite_FR.pdf ad para. 148: -ATF 8C_150/2011 du 14 février 2012 
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-ATF 139 I 257 (consid. 6) du 23 septembre 2013, dans lequel le TF a rappelé que : « 6. Quant aux autres engagements internationaux invoqués par la recourante, ils ne lui sont d'aucune aide. S'agissant du Pacte ONU I, il convient de relever que celui-ci ne confère en principe pas aux particuliers de droits subjectifs susceptibles d'être invoqués en justice. Ainsi, l'art. 9 Pacte ONU I, qui fixe le principe d'un droit pour toute personne à la sécurité sociale, a une portée très générale qui ne saurait, pour ce motif, fonder concrètement le droit à une prestation d'assu-rance donnée. Quant à l'art. 2 al. 2 Pacte ONU I, il n'a pas de portée autonome. Comme cela ressort de sa lettre, il formule des garanties en liaison seulement avec des obligations program-matiques que les Etats s'engagent à réaliser progressivement, en particulier le droit de toute personne à la sécurité sociale formulé par l'art. 9 Pacte ONU I (ATF 121 V 229 consid. 3a p. 232 et 246 consid. 2 p. 248; voir également ATF 135 I 161 consid. 2.2 p. 162 et arrêt 8C_295/2008 du 22 novembre 2008 consid. 6). Il n'en saurait aller différemment concernant l'art. 11 let. e de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, qui fixe le principe de l'interdiction des discriminations à l'égard des femmes dans le domaine de l'emploi et de la sécurité sociale, dès lors que cette disposition, à l'instar de l'art. 9 Pacte ONU I, est une norme de type programmatique qui n'est pas directement contraignante (Message du 23 août 1995 relatif à la Convention de 1979 sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, FF 1995 IV 869, 928 ch. 33.7). » ad para.154: https://www.csias.ch/fr/les-normes-csias/ad para. 171: http://www.sodk.ch/fileadmin/user_upload/Fachbereiche/Migration/2012.06.29_Nothil-feempfehlungen_farbig_f.pdf ad para. 173: http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/39439.pdf https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-66484.html ad para. 181: http://www.sodk.ch/fileadmin/user_upload/Fachbereiche/Familie_und_Generatio-nen/f_sw_SODK_Empf_FEB_110816.pdf 
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http://sodk.ch/fileadmin/user_upload/Fachbereiche/Familie_und_Generatio-nen/f_2013.05.13_FEB_INFRAS__Bericht_SODK_f.pdf http://www.sodk.ch/fileadmin/user_upload/Fachbereiche/Familie_und_Generatio-nen/2015.04.14_Rapport_Ecoplan_qualité_AEF_f.pdf ad para. 190: Voir postulat Fetz (11.3492) du 6 juin 2011 intitulé « Congé de paternité et congé parental, Etat des lieux et présentation de divers modèles » : https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20113492 ad para. 193: -Modification de l’OLT 5 du 25 juin 2014 :  https://www.admin.ch/opc/fr/official-compilation/2014/2241.pdf -Site internet SECO « Jeunes » :  https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Arbeitnehmerschutz/Ju-gendliche.html -Site internet SEFRI « Protection des jeunes travailleurs » : https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/bildung/formation-professionnelle-initiale/nouvel-age-minimum-et-mesures-daccompagnement-pour-les-travaux-d.html ad para. 204: http://sodk.ch/fr/domaines/familles-et-societe/aide-aux-victimes/wwwaide-aux-victimesch/re-commandations/ https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/sicherheit/gesetzgebung/gewaltschutz/ber-br-f.pdf ad para. 205: https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/fami-lie/20130413-rs-ehegewalt-f.pdf ad para. 206: http://www.gegen-zwangsheirat.ch/F/activites-de-la-confederation/programme-federal 
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ad para. 216: https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/themes/droit/droit-international.html ad para. 218: https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/publications/publications-sur-la-vio-lence.html ad para. 222: https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/aktuell/news/2015/ref_2015-10-07.html ad para. 225: Jugement 2C_554/2009 du 12 mars 2010, cons. 2.1. Jugement 2C_8211/2011 du 21 juin 2012, cons. 3.2.2. ad para. 226: ATF 138 II 229, cons. 3.2.3 ad para. 227 : https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153408 ad para. 229: https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2012/5479.pdf ad para 234 : ATF 8C_799/2011 du 20 juin 2012, dans lequel le TF a rappelé : « 4.5 Quant à l'art. 11 du Pacte ONU I, il prévoit que les Etats parties reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence; les Etats prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils recon-naissent à cet effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement consen-tie (par. 1). Le TF a jugé à plusieurs reprises que les dispositions de ce pacte énonçaient un programme, s'adressaient au législateur et ne conféraient en principe pas aux particuliers de droits subjectifs que ceux-ci pouvaient invoquer en justice (cf. en dernier lieu ATF 136 I 290 consid. 2.3.1 p. 293). Dans le cas particulier, il apparaît que la disposition invoquée s'adresse 
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au législateur, respectivement au Constituant, lequel a notamment édicté l'art. 12 Cst. et au législateur cantonal, qui a en l'espèce adopté la LIASI. Au demeurant, le recourant ne démontre pas en quoi cette disposition du pacte lui accorderait des droits plus étendus que l'art. 12 Cst. » Arrêt du TF 1C_453 /2008 du 12 février 2009 (droit au logement et évacuation d’un squat). Le TF a retenu : « 1.4 A l'appui de leur écriture, ceux-ci semblent se prévaloir d'un certain intérêt public à voir trancher une question de principe liée à la qualité pour agir des "occupants sans titre qui entendent s'opposer à leur expulsion". Ils fondent leur grief sur l'art. 11 Pacte ONU I, (…) En effet, à propos de l'art. 11 Pacte ONU I, l'écriture à laquelle se réfèrent les recourants traite principalement de l'obligation des Etats parties d'assurer la réalisation du droit à un logement suffisant, à savoir un lieu sûr et salubre dans lequel toute personne devrait pouvoir vivre dans la paix et la dignité. On ne voit pas d'emblée en quoi les garanties déduites de cette disposition s'appliqueraient à des squatters tels que les recourants, qui n'établissent aucune-ment qu'ils n'ont pas la possibilité d'obtenir un logement suffisant au sens de celle-ci. Au sur-plus, il n'est pas démontré - conformément aux exigences de motivation déduites de l'art. 42 LTF (cf. supra consid. 1.1 in fine) - que l'art. 11 Pacte ONU I permette aux occupants illicites de contester une décision ordonnant aux propriétaires des immeubles occupés de procéder aux travaux nécessaires pour remédier à l'état de dégradation de ceux-ci. Dans ces conditions, il y a lieu de constater que les recourants n'établissent pas l'existence d'un véritable intérêt public important à trancher une question de principe qu'ils auraient soulevée. Il ne se justifie donc pas de renoncer à l'exigence d'un intérêt actuel. » ad para. 2549: http://www.contre-la-pauvrete.ch/themes/logement/ ad para. 254: https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-60859.html ad para. 265: https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/das-blv/strategien/schweizer-ernaehrungsstrategie.html ad para. 269: http://www.sodk.ch/fileadmin/user_upload/Fachbereiche/Sozial-werke/2010_SODK_Programm_Armut_f.pdf 
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ad para. 273: http://www.sodk.ch/fr/actualites/recommandations/einzelansicht/archive/2016/juni/ar-tikel/empfehlungen-der-sodk-zu-unbegleiteten-minderjaehrigen-kindern-und-jugendlichen-aus-dem-asylbereich/ ad para. 275: http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0010/293689/Switzerland-HiT.pdf?ua=1 ad para. 278: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/gesundheit-2020/eine-um-fassende-strategie-fuer-das-gesundheitswesen.html ad para. 279: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/berufe-im-gesundheitswesen/medizinal-berufe/medizinische-grundversorgung/masterplan-hausarzt-med-grundversorgung.html ad para. 280: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/nationale-gesundheitsstrate-gien/nationale-demenzstrategie/Demenzstrategie-Handlungsfeld-Qualitaet-Fachkompe-tenz.html ad para. 282: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/gesundheit-2020/nationale-konferenz-gesundheit2020.html https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/nationale-gesundheitspoli-tik/koordinierte-versorgung/patientengruppen-und-schnittstellen-koordinierte-versor-gung/hochbetagte-multimorbide-menschen-koordinierte-versorgung.html ad para. 283: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/mensch-gesundheit/sucht/alkohol/alkoholpo-litik/nationales-programm-alkohol-2008-2016.html ad para. 284: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/service/kampagnen/tabakpraeventionskampagne.html 
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https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/mensch-gesundheit/sucht/tabak/tabakpolitik-kantone.html ad para. 285: http://www.spectra-online.ch/admin/data/files/issue/pdf_fr/82/spec-tra_116_fr.pdf?lm=1491824708   ad para. 286: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/nationale-gesundheitsstrate-gien/strategie-nicht-uebertragbare-krankheiten.html https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/nationale-gesundheitsstrate-gien/strategie-sucht.html ad para. 287: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/internationale-beziehungen/schweizer-gesun-dheitsaussenpolitik.html ad para. 290: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/mensch-gesundheit/psychische-gesund-heit/politische-auftraege-im-bereich-psychische-gesundheit/aktionsplan-suizidpraeven-tion.html ad para. 293: http://www.npg-rsp.ch/fr/agenda/prochaines-manifs.html?no_cache=1 ad para. 295: https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20133370 ad para. 301: Voir ATF 2C_738/2010 (consid. 3.4.2) sur l’absence de droit à l’enseignement privé à domicile. Le TF a laissée ouverte la question de l’applicabilité directe de l’art. 13 al. 3 Pacte, cette dispo-sition ne conférant pas un droit à un enseignement privé à domicile : „3.2.4 (…) La question de savoir si cette disposition est directement applicable au cas présent peut rester ouverte (...). En 
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effet, contrairement à l’avis des plaignants, l’art. 13, al. 3 du Pacte ONU I ne donne aucune-ment droit à un enseignement privé à domicile. Le texte parle des « établissements autres que ceux des pouvoirs publics » et souligne ainsi qu’il doit s’agir d’établissements scolaires. La formulation reflète les travaux préparatoires du Pacte : il y avait été fait observer que le déve-loppement de la personnalité ne pouvait être garanti que dans un cadre scolaire. Le risque de maltraitance et le manque de contrôle ont également été mis en avant dans l’argumentaire contre l’enseignement privé à domicile (cf. PIUS GEBERT, Das Recht auf Bildung nach Art. 13 des UNO-Paktes über wirtschaftliche, soziale und kulturelle Rechte, 1996, p. 560 s. FN 16 ss. avec mention des différents supports). Il n’existe ainsi aucune convergence de vue des Etats parties au présent Pacte différente de celle exprimée, et le sens véritable est clair. » ad para. 311: Les plans d'études pour la scolarité obligatoire, harmonisés au niveau régional (Plan d'études romand; Lehrplan 21; Piano di studio) mentionnent explicitement les éléments concernant l'en-seignement de la connaissance des droits de l'homme et des droits économiques, sociaux et culturels: centre national de compétences dans ce domaine, la fondation « éducation 21 » coor-donne et soutient l’éducation en vue d’un développement durable (EDD) sur mandat de la Con-fédération, des cantons et de la société civile. Extraits du Lehrplan 21 (publié en 2014, actuellement en voie de mise en œuvre dans les can-tons): "Politik, Demokratie und Menschenrechte Demokratie und Menschenrechte sind Grundwerte unserer Gesellschaft und bilden zusammen mit der Rechtsstaatlichkeit die Leitlinien für die Politik. Die Schülerinnen und Schüler befassen sich mit unterschiedlichen Gesellschaftsformen, Traditionen und Weltsichten, diskutieren de-ren Entstehung und Wandel und lernen historische, gesellschaftliche und politische Zusammen-hänge verstehen. Sie setzen sich mit politischen Prozessen auseinander, lernen diese zu erken-nen, verstehen Grundelemente der Demokratie und kennen grundlegende Funktionen öffentlicher Institutionen. Sie befassen sich mit den Menschenrechten, kennen deren Entwick-lung und Bedeutung und sind in der Lage, Benachteiligung und Diskriminierungen zu erken-nen. Die Schülerinnen und Schüler engagieren sich in der schulischen Gemeinschaft und ge-stalten diese mit. Sie lernen, sich eine eigene Meinung zu bilden, eigene Anliegen einzubringen und diese begründet zu vertreten. Sie befassen sich mit dem Verhältnis von Macht und Recht, 
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diskutieren grundlegende Werte und Normen und setzen sich mit Konflikten, deren Hinter-gründe sowie möglichen Lösungen auseinander. [...] Kompetenzen (Beispiele): 2. Die Schülerinnen und Schüler können die Entwicklung, Bedeutung und Bedrohung der Men-schenrechte erklären. Die Schülerinnen und Schüler ... • können Kinder- und Menschenrechte erläutern. • können die Bedeutung von Kinder- und Menschenrechten für den eigenen Alltag und die Schulgemein-schaft erkennen und einschätzen • können historische Beispiele schildern, die zu einer besseren Durchsetzung der Kinder- und • Menschenrechte geführt haben [...] • können ausgewählte Ziele und Anliegen sowie die Entwicklung einer internationalen Organisation beschreiben, bei der die Schweiz Mitglied ist • können Phasen der europäischen Einigung aufzählen und dabei die Position der Schweiz charakterisieren • können unterschiedliche Positionen zum Verhältnis Schweiz - Europa skizzieren und selber dazu Stellung nehmen."  Extraits du Plan d'études romand (en vigueur pour tous les cantons romands, introduction de-puis 2011): "Commentaires généraux: En accord avec les valeurs contenues dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l’Enfant, et en cohérence avec les finalités et objectifs de l’école publique, le domaine Sciences humaines et sociales organise 
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l’acquisition de connaissances, de concepts, d’outils, et de compétences nécessaires à la com-préhension du monde dans lequel on vit, pour s’y insérer et contribuer à son évolution dans une perspective de développement durable. Par la confrontation méthodique de sources variées et par la formulation et la validation d’hypothèses, il permet à l’élève de situer les enjeux sociaux, économiques, politiques, environnementaux et culturels dans leurs dimensions spatiale et tem-porelle. Il permet d’acquérir des savoirs et des repères indispensables à la compréhension du monde actuel." ad para. 313: http://www.skmr.ch/frz/archives/formation/publications/education-droits-humains-suisse-ro-mande.html ad para. 314: https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-62436.html ad para. 325: https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/culture-medias-societe-information-sport/culture/financement/public.html ad para. 328: https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2011/2773.pdf https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-55445.html ad para. 331: Motion Maire 12.3828 :  https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20123828 Motion de la Commission des Institutions politiques du Conseil des Etats 12.3009 : https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20123009 Instructions concernant le plurilinguisme :  https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2014/6407.pdf ad para. 343: 
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http://www.ekr.admin.ch/themes/f209.html ad para. 345: https://www.eda.admin.ch/content/dam/eda/fr/documents/aktuell/news/4e-rapport-minorites-Suisse-15022017_FR.pdf  ad para. 346: https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-59922.html ad para. 347: http://www.sajv.ch/no-hate-speech/?lang=fr ad para. 348: https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-durable/politique-et-strategie/strategie-pour-le-developpement-durable-2016-2019.html               
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  Annexe 3 : statistiques ad article 1  Aide publique au développement par rapport au revenu national brut 
 Source : DDC, OFS, SECO  ad article 2  Discrimination et violence au travail, en 2012 

 Source : OFS – Enquête suisse sur la santé 
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    Expérience d’acte(s) discriminatoire(s) ou raciste(s) selon la nationalité et le sexe 2010/2012/2014 
 Source : SG-DFI, Résultats ponctuels du projet pilote « Enquête vivre ensemble »  Expérience d’acte(s) discriminatoire(s) ou raciste(s) selon la nationalité, 2010/2012/2014 

 Source : SG-DFI, Résultats ponctuels du projet pilote « Enquête vivre ensemble » 
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Fréquence d’expériences d’acte(s) discriminatoire(s) ou raciste(s) selon le type de situation et la nationalité, 2010/2012/2014 
 Source : SG-DFI, Résultats ponctuels du projet pilote « Enquête vivre ensemble »  Nombre de types de situations évoqués où a/ont eu lieu une/des expériences discriminatoire(s) ou raciste(s) par nationalité et sexe, 2010/2012/20 

 Source : SG-DFI, Résultats ponctuels du projet pilote « Enquête vivre ensemble »   
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   ad article 3  Statistique policière de la criminalité SPC (nombre d'infractions saisies, état :10.02.2017)    Statistique policière de la criminalité 2009 2010 2011 2012 2013 2014 Traite d’êtres hu-mains 50 52 45 78 61 46 Art. 182 CP Encouragement à la prostitution 104 99 69 148 86 69 Art. 195 CP        Statistique des condamnations pénales (nombre de condamnations entrées en force, état : 30.04.2017)  Statistique des con-damnations pénales 2009 2010 2011 2012 2013 2014 Traite d’êtres hu-mains 11 6 10 13 13 15 Art. 182 CP Encouragement à la prostitution 25 8 15 19 22 26 Art. 195 CP Source : OFS                    
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Niveau de formation de la population résidante selon le groupe d’âges (2016)  
   Source : OFS (ESPA)      Domaines d’études de la formation professionnelle initiale selon le sexe (2015)   Source : OFS – Statistique des élèves et étudiants Entrées dans les hautes écoles spécialisées selon le groupe de domaines d’études (2016) 
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 Source : OFS – SIUS   Entrées dans les hautes écoles universitaires selon le groupe de domaines d’études (2016)  Source : OFS – SIUS          
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Egalité entre femmes et hommes en comparaison européenne : proportion de femmes parmi les étudiantes et étudiants au niveau tertiaire (2014) 
 Source : Eurostat, état au 10.11.2016   
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Ecart salarial entre femmes et hommes (secteur privé et secteur public)  Source : OFS – Enquête suisse sur la structure des salaires  Part expliquée et inexpliquée de l’écart salarial entre femmes et hommes - Résultats sur la base de la nomenclature NOGA 2008 (Nouveau standard)   2008 2010 2012 2014 Part expliquée: fondée sur des facteurs explicables 60.4% 62.4% 59.1% 60.9% Part inexpliquée: sans facteurs explicables 39.6% 37.6% 40.9% 39.1% Sources: Enquête suisse sur la structure des salaires; Calculs: Département d'économie quan-titative, Université de Fribourg, Büro BASS  Taux d’activité des 15-64 ans en % 
 Source : OFS - ESPA   
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Taux d’occupation   OFS - ESPA    ad article 6  Statut sur le marché du travail, 2014  Source : OFS –SILC 2014             
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 Taux de chômage selon la nationalité 2011-2016 Année Total Nat. suisse Nat. étrangère 2011 2.8% 2.1% 5.2% 2012 2.9% 2.1% 5.5% 2013 3.2% 2.2% 6.0% 2014 3.0% 2.2% 5.5% 2015 3.2% 2.3% 5.8% 2016 3.3% 2.4% 6.0% Source : SECO  Taux de chômage au sens du Bureau international du Travail (BIT)    2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Total 4.8 4.4 4.5 4.7 4.8 4.8 4.9 Suisses 3.6 3.4 3.4 3.4 3.5 3.5 3.5  Etrangers 8.8 7.7 7.9 8.8 8.7 8.6 8.8  Hommes 4.5 4.1 4.3 4.6 4.7 4.7 4.8  Femmes 5.2 4.8 4.7 4.9 5.0 4.9 5.0 Source : OFS - ESPA                



  

104  

Taux d’actifs occupés selon la nationalité et les groupes d’âges (moyennes annuelles, en 
%)Erreur ! Liaison incorrecte. Source : OFS - ESPA   Taux de chômage de longue durée selon l’âge, le sexe et la nationalité 2011-2016 An-née 15-24 ans 25-49 ans 50 ans et plus Femmes Hommes Nat. suisse Nat. étran-gère 2011 5.2% 18.1% 34.5% 19.7% 20.5% 20.4% 19.8% 2012 2.7% 13.6% 27.7% 15.5% 15.2% 15.9% 14.7% 2013 2.8% 13.8% 26.7% 15.5% 15.2% 15.7% 14.9% 2014 2.6% 14.7% 27.5% 16.2% 16.3% 16.5% 15.9% 2015 2.4% 13.6% 26.4% 15.4% 15.1% 15.8% 14.6% 2016 2.7% 14.5% 26.7% 16.0% 16.2% 16.6% 15.5% Source : SECO  Participation aux mesures du marché du travail selon l’âge, le sexe et la nationalité 2011-2016  An-née Total  15-24 ans 25-49 ans 50+ ans  Femmes Hommes Suisses Etrangers 2011 8.1% 11.4% 7.9% 6.9% 8.2% 8.0% 7.6% 8.7% 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Suisses               15-24 ans 63.6 64.3 62.9 63.6 63.3 63.2 63.9 25-39 ans 86.9 87.5 87.5 87.2 88.2 89.1 88.9 40-54 ans 87.5 87.9 88.2 87.9 88.4 88.8 88.9 55-64 ans 68.0 69.3 70.3 71.2 71.3 72.3 73.5 65 ans et plus 9.5 10.0 10.3 10.8 11.5 11.6 12.4 15 ans et plus 63.2 63.5 63.4 63.3 63.5 63.7 64.0 15-64 ans 79.0 79.7 79.7 79.8 80.2 80.8 81.2 Etrangers               15-24 ans 58.0 59.1 58.0 56.2 57.3 55.6 57.1 25-39 ans 77.5 80.7 81.4 80.3 80.4 81.4 40-54 ans 76.0 78.3 79.5 79.0 79.6 79.3 79.4 55-64 ans 56.2 57.2 56.9 59.3 59.1 60.3 62.1 65 ans et plus 6.7 6.4 6.6 7.3 8.7 9.1 8.7 15 ans et plus 65.8 67.9 68.4 67.9 68.4 68.6 69.0 15-64 ans 71.9 74.2 74.9 74.2 74.7 74.9 75.4 
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2012 8.1% 11.6% 7.9% 7.0% 8.3% 8.0% 7.6% 8.8% 2013 8.0% 11.3% 7.8% 6.9% 8.2% 7.9% 7.5% 8.7% 2014 8.3% 11.7% 8.1% 7.2% 8.3% 8.3% 7.7% 9.0% 2015 8.1% 11.4% 7.8% 7.1% 8.1% 8.0% 7.5% 8.7% 2016 8.0% 11.5% 7.7% 7.2% 8.0% 8.0% 7.4% 8.7% Source : SECO   Evolution de la part des femmes dans les institutions politiques  
 Source : OFS – Statistique des élections                 
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  ad article 7  Risques physiques au travail (2012) : population active occupée de 15 à 64 ans
 Source : OFS - ESS                        
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  Risques psychosociaux au travail (2012) : population active occupée de 15 à 64 ans 
  Source : OFS – ESS                      
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  Durée de travail en heures par emploi (2015) 
 Source : OFS – SVOLTA 
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Taux d’heures supplémentaires des salariés à plein temps en % 
 Source : OFS - SVOLTA                            
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Taux d’heures supplémentaires des salariés occupés à plein temps (2015)  Durée annuelle d’heures supplémentaires en % de la durée annuelle normale du travail. Uni-quement les heures supplémentaires non compensées par des congés des durées de travail va-riables  
 Source : OFS – SVOLTA   Salariés avec un bas salaire, secteur privé   Source : OFS – ESS     
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 Taux de postes à bas salaire selon la taille de l’entreprise et le sexe (2014) 
 Source : OFS – Enquête suisse sur la structure des salaires   Surveillance et exécution de la loi sur le travail et la loi sur l’assurance-accidents : nombre de collaborateurs SUVA, cantons et SECO    

  Source : SECO       0100200300400500600700
2011 2012 2013 2014 2015Collaborateurs Années SUVACantonsSECO
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 Chiffres relatifs par milliers d’actifs à temps plein Année Accidents de travail Maladies professionnelles 2011 70.7 0.9 2012 69.6 0.8 2013 69.3 0.7 2014 68.0 0.7 Source : Statistique des accidents LAA 2016   ad article 8  Conflits collectifs du travail1 (2011-2015)  Année Cas Travailleurs impliqués2 Journées de travail non effectuées         2011    7   1 007   2 837   2012    7   2 869   2 554   2013    11   1 688   5 764   2014    8   1 915   4 185   2015    13   13 437   13 274       1 Grèves durant au minimum 1 journée de travail  2 Nombre maximum     Source: OFS                 
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Nombre de personnes affiliées à un syndicat ou autres organisations de travailleurs (2011-2016) 
   Source : USS    Personnes salariées assujetties aux CCT avec salaires minimaux (2014)    Source : OFS           
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Personnes salariées assujetties aux CCT, dont le champ d’application est étendu, nombre de CCT entre parenthèses, (2014) 
  Source : OFS  ad article 9  Taux d'aide sociale selon année 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 3.2 3.3 3.1 2.9 3 3 3 3.1 3.2 3.2 3.2 Source : OFS              
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Dépenses nettes pour l’aide sociale au sens large, par prestation, en milliards de francs (prix courants) 
 Source : OFS    
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 Evolution de la prévoyance professionnelle  
 Source : OFS – Statistique des caisses de pensions 2015   
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Comptes globaux de la protection sociale par rapport au PIB  Source : OFS – CGPS                            
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 Mesures de réadaptation et mesures d’instruction AI par sexe et genre de prestations, nombre de bénéficiaires (2006 – 2015) 
 Source : OFAS, domaine MASS, Statistique de l'AI            

Sexe Année Mesures  médicales1 Formation scolaire spéciale2 Mesures d'interven-tion précoce3 Mesures de réinsertion3 Formation profes-sionnelle Moyens auxiliairesHommes 2006 62'506            28'272           –  –  10'309           34'516           2007 62'591            28'887           –  –  10'311           35'663           2008 62'269            26'111           676                246                10'815           36'976           2009 61'186            635                2'088              774                11'302           37'863           2010 60'307            222                2'987              969                12'251           38'495           2011 59'643            235                3'281              1'146             13'145           37'962           2012 59'395            –  4'076              1'443             13'684           36'971           2013 59'578            –  4'850              1'862             14'709           33'918           2014 59'606            –  5'538              2'135             15'632           32'899           2015 60'939            –  5'724              2'396             16'269           32'529           Femmes 2006 46'926            14'868           –  –  5'145             33'696           2007 47'015            15'406           –  –  5'362             34'510           2008 46'152            13'845           480                231                5'891             35'758           2009 44'542            334                1'464              754                6'498             36'102           2010 44'176            133                2'094              1'053             7'018             36'805           2011 43'565            105                2'651              1'226             7'555             36'645           2012 43'271            –  3'504              1'629             7'909             36'595           2013 43'504            –  4'087              2'192             8'489             34'915           2014 43'659            –  4'672              2'518             9'155             34'561           2015 44'746            –  5'082              2'649             9'415             34'293           Hommes et femmes 2006 109'432          43'140           –  –  15'454           68'212           2007 109'606          44'293           –  –  15'673           70'173           2008 108'421          39'956           1'156              477                16'706           72'734           2009 105'728          969                3'552              1'528             17'800           73'965           2010 104'483          355                5'081              2'022             19'269           75'300           2011 103'208          340                5'932              2'372             20'700           74'607           2012 102'666          –  7'580              3'072             21'593           73'566           2013 103'082          –  8'937              4'054             23'198           68'833           2014 103'265          –  10'210            4'653             24'787           67'460           2015 105'685          –  10'806            5'045             25'684           66'822           1234 Dès le 1.1.2008 (5e rév. LAI), les assurés n’ont droit aux mesures médicales que jusqu’à l’âge de 20 ans révolus. Les droits acquis sont garantis.Dès 2008, les mesures de formation scolaire spéciale sont du ressort des cantons (RPT).  Pour 2008 à 2011, il s’agit de prestations payées au cours de ces années, mais dispensées avant le 1.1.2008.Mesures introduites au 1.1.2008 (5e rév. LAI).Nombre de personnes, sans doubles comptages.
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    ad article 10 :  Part de la violence domestique dans la violence enregistrée par la police (2011- 2016) Année Nombre d'infractions de violence  dont violence domestique 2011 38823 38% 2012 40573 39% 2013 40569 41% 2014 39810 39% 2015 43778 40% 2016 46303 38% Source : OFS - SPC   Personnes lésées de violence domestique, selon la nationalité et le statut de séjour (2011 - 2016) 
 Source: OFS- SPC     0% 20% 40% 60% 80% 100%2016 N=10'0402015 N=9'673 2)2014 N=8'9712013 N=9'3812012 N=8'9492011 N=8'597 Suisse / SuissesseEtrangers/Etrangères populationrésidenteEtrangers/Etrangères domaine del'asileEtrangers/Etrangères autresEtrangers/Etrangères sans notion
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Taux de mères actives occupées avec enfant(s) de 6–11 ans dans le ménage, en Suisse et dans l’Union Européenne, en pour cent, 2015   Source : OFS - Eurostat   Recours aux différents types de garde extra-familiale ou extrascolaire (2014)   Source : OFS – SILC 2014              
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 Mariages selon la catégorie de nationalité des conjoints 
 Source : OFS –BEVNAT    ad article 11 :  Evolution des logements vacants et du taux de logements vacants (2011-2016)  Source : OFS     
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Logements vacants d’après le nombre de pièces habitables (2011-2016)  Source : OFS   Surcharge des coûts du logement 
 Source : OFS –SILC 2013  
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  Handicap : accessibilité du logement (2012) 
 Source : OFS – Enquête SILC 2012 Version 11.4.2014  Revenus et dépenses de l’ensemble des ménages (2014) 

 Source : OFS – EBM     
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 Evolution du taux et de l’écart de pauvreté de 2007-2015  Source : OFS –SILC, sans prise en compte du loyer fictif  Consommation journalière d’eau potable 
 Source : SSIGE          
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Evolution d’indicateurs de la pauvreté des actifs occupés Source: OFS - SILC   ad article 12 :  Assurance obligatoire des soins: Contribution moyenne par bénéficiaire en francs  Source : OFSP    Source : OFS – SILC            
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   Ressources financières mises à disposition ( apperçu du rapport HSiT)   1995 2000 2005 2010 2013  Moyenne de l’UE (2013) Montant total des dépenses de santé par habitant en dol-lars internationaux (en PPA) 2 567.8 3 233.9 4 027.3 5 319.1 6 186.7 3 378.5 Montant total des dépenses de santé en pourcentage du PIB 9.3 9.9 10.9 10.9 11.5 9.5 Dépenses publiques pour la santé en pourcentage du montant total des dépenses de santé (estimations de l’OMS) 53.6 55.4 59.9 65.2 66.0 76.0 Dépenses privées pour la santé en pourcentage du montant total des dépenses de santé nd nd nd 34.8 33.2 16.2 Dépenses de l’Etat pour la santé en pourcentage de ses dépenses total nd 14.4 15.4 21 22.1 15.2 Dépenses publiques de santé en pourcentage du PIB* 5.00 5.49 6.46 7.12 7.57 nd Montant à la charge du pa-tient en pourcentage du mon-tant total des dépenses de santé 33.1 32.9 30.6 25.1 25.9 16.1 Montant à la charge du pa-tient en pourcentage du mon-tant des dépenses privées de santé 71.3 74.0 75.6 72.3 76.1 66.3 Assurance privée en pour-centage des dépenses privées de santé* 26.65 23.81 22.16 24.88 21.03 nd Source : Tableau n°2, Evolution des dépenses de santé de 1995 à la dernière année pour la-quelle des données sont disponibles, OMS, Bureau régional pour l’Europe (2015) *OMS 2015.  
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 1995 2000 2005 2010 2013 Moyenne de l’UE (2013) Nombre de lits en hôpital de soins ai-gus nd 4.11 3.65 3.13 2.91 3.6 Durée moyenne de séjour, uniquement en hôpital de soins aigus 12.0 9.3 8.5 6.6 5.9 6.34 Taux d’occupation des lits uniquement en hôpital de soins aigus nd 84.8 86.1 89.1 83.6 76.6* Nombre de méde-cins nd 2.4 2.71 2.96 3.3 3.5 Nombre d’infir-miers nd 13.2 14.3 16.3 17.7 8.5 Source : Tableau n°3, Sélection de ressources disponibles pour les soins de santé pour 100 000 habitants et leur utilisation de 1995 à 2013, OMS, Bureau régional pour l’Europe (2015) ; *données de 2012   
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ad article 13:  Dépenses publiques d’éducation 
 Source: OFS – ÖBA, CN; AFF - SF  Taux de places d'apprentissage 
 Sources: OFS – STATENT, SFPI  
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ad article 14:  Elèves et étudiants : taux de scolarisation selon l’âge (2015/2016) 
 Source: OFS – SDL, SIUS, STATPOP                       
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 ad article 15:  Financement de la culture par les collectivités publiques 
 Source : OFS, AFF          

2010 2011 2012 2013 2014 2015En %  du total du financement public de la cultureCommunes 49.7 51.3 50.2 50.7 49.4 47.9Cantons 2) 39.9 38.4 38.9 38.3 40.0 41.6Confédération 10.4 10.2 10.9 11.0 10.6 10.5En %  des dépenses totales des collectivités publiquesConfédération, Cantons, Communes 2) 1.7 1.6 1.7 1.7 1.7 1.7Communes 3.4 3.5 3.5 3.4 3.5 3.3Cantons 2) 2.0 1.8 1.8 1.8 1.9 2.0Confédération 0.4 0.4 0.5 0.5 0.5 0.5En francs par habitant-e 325 328 340 337 347 348Communes 161 168 171 171 171 167Cantons 2) 130 126 132 129 139 145Confédération 34 34 37 37 37 37En %  du PIB 3) 0.42 0.42 0.43 0.43 0.44 0.44En %  des dépenses des administrations publiques (y c. les assurances sociales) 1.34 1.31 1.36 1.33 1.37 1.351) A partir de l'exercice comptable 2008, un nouveau système de la statistique financière a été introduit.  (cf. document méthodologique)2) Les montants provenant des loteries sont intégrés aux dépenses des cantons.3) Pour le calcul de la valeur actuelle, seul un PIB provisoire était à disposition; la valeur de l'année précédente a été ajustée selon le PIB définitif.
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Annexe 4 : recommandations 2010  Remarques finales du Comité sur les 2ème et 3ème rapports de la Suisse (E/C.12/CHE/CO/2-3)   5. Le Comité regrette que l’État partie n’ait pas modifié sa position selon laquelle la plu-part des dispositions du Pacte constituent simplement des objectifs programmatiques et des buts sociaux, et non des obligations juridiques. Cela a pour conséquence que certaines dispositions du Pacte ne peuvent prendre effet en droit interne ni ne peuvent être directe-ment invoquées devant les juridictions internes de l’État partie. Le Comité réaffirme que, compte tenu des dispositions de l’article 28 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la responsabilité principale de l’ap-plication du Pacte incombe au Gouvernement fédéral de l’État partie. Il recommande à l’État partie de prendre des mesures pour que le Gouvernement fédéral et les cantons con-viennent de textes législatifs détaillés donnant effet à tous les droits économiques, sociaux et culturels de manière uniforme; de créer un mécanisme efficace pour veiller à ce que le droit interne soit compatible avec le Pacte; et de garantir des recours judiciaires utiles en cas de violation des droits consacrés par le Pacte. Il l’encourage à poursuivre ses efforts pour harmoniser les droits et pratiques des cantons afin de garantir l’égalité d’exercice des droits inscrits dans le Pacte dans toute la Confédération. Il appelle l’attention de l’État partie sur son Observation générale no 3 (1990) relative à la nature des obligations des États parties et sur son Observation générale no 9 (1998) relative à l’application du Pacte au niveau national. P  6. Le Comité s’inquiète de ce que l’État partie n’ait pas encore créé d’institution nationale des droits de l’homme qui soit conforme aux Principes de Paris (résolution 48/134 de l’Assemblée générale, 1991). Le Comité recommande à l’État partie d’envisager de créer une institution nationale des droits de l’homme en la dotant d’un mandat étendu comprenant les droits économiques, sociaux et culturels, et de lui fournir des ressources financières et humaines suffisantes, conformément aux Principes de Paris. Si le Comité reconnaît que la décision de l’État partie de conduire un projet pilote créant un centre spécialisé «réunissant des compétences universitaires dans le domaine des droits humains» pour une période de cinq ans pourrait être une première mesure importante, il lui rappelle que ceci ne peut constituer un subs-titut acceptable à une institution indépendante des droits de l’homme pleinement con-forme aux Principes de Paris.   Le 7. Comité s’inquiète de ce que, nonobstant l’article 8 de la Constitution qui interdit la discrimination et les dispositions législatives de l’État partie réprimant la discrimination, des individus et des groupes tels que les migrants, les sans-papiers et les handicapés con-tinuent de subir une discrimination dans la jouissance des droits consacrés par le Pacte. Il note que seuls certains cantons ont promulgué des lois antidiscrimination, et regrette l’ab-sence de loi globale visant à prévenir et combattre la discrimination pour tous les motifs interdits (art. 2).  
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Le Comité recommande à l’État partie d’appliquer dûment ses lois interdisant la discrimina-tion. Il lui recommande aussi d’envisager d’adopter une loi globale de lutte contre la dis-crimination appliquée uniformément dans toute la Confédération. À ce sujet, il appelle l’attention de l’État partie sur son Observation générale no 20 (2009) relative à la non-discrimination dans l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels.  8. Le Comité note avec préoccupation que les femmes continuent d’être défavorisées mal-gré les efforts déployés par l’État partie tels que l’interdiction expresse de toute discrimi-nation en matière de salaires en vertu de la Constitution et la loi sur l’égalité entre femmes et hommes. Les écarts de salaires entre femmes et hommes ont récemment recommencé à se creuser, le travail à temps partiel est plus répandu parmi les femmes que parmi les hommes et le nombre de femmes parmi les salariés faiblement rémunérés est dispropor-tionné (68,8 %). En outre, les femmes exerçant des responsabilités de cadre gagnent 30 % de moins que leurs homologues masculins. Le Comité note aussi avec préoccupation que selon les informations figurant sur le site Web du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG), peu de femmes occupent des emplois de cadre supérieur: seuls 3 % des postes de direction des sociétés et 4 % des postes administratifs des entreprises suisses sont occupés par des femmes (art. 3). Le Comité recommande à l’État partie de renforcer les mesures qu’il prend de sa propre ini-tiative pour réduire l’inégalité entre femmes et hommes tant dans le secteur public que dans le secteur privé et pour appliquer scrupuleusement le principe d’une rémunération égale pour un travail de valeur égale. Il lui recommande aussi de continuer de promouvoir la loi sur l’égalité entre femmes et hommes grâce à des initiatives plus diverses et créatives ainsi que des stratégies volontaristes comprenant la mise en place de quotas, des cam-pagnes de grande envergure dans les médias à l’aide de publicité payante si nécessaire, et en décernant des distinctions honorifiques qui mettent l’accent sur la contribution des femmes à la société et à l’économie.   9. Le Comité est préoccupé par les taux élevés de chômage dans certains groupes tels que les migrants, les femmes et les jeunes, d’origine étrangère en particulier, par rapport à la population générale, et par le fait que les mesures visant à lutter contre le chômage dans ces groupes ont apparemment été insuffisantes (art. 6). Le Comité recommande à l’État partie de prendre des mesures concrètes pour lutter contre le chômage parmi les groupes vulnérables de la population, promouvoir leur intégration dans le marché du travail et chercher à développer la formation professionnelle et l’apprentis-sage parmi les jeunes d’origine étrangère. Le 10. Comité note avec préoccupation que si le droit de grève est prévu par la législation, il est compromis dans l’État partie par l’interprétation du principe du «caractère raison-nable». En conséquence, en raison de l’interprétation que les tribunaux font du principe du «caractère raisonnable», des syndicalistes ont été condamnés au pénal pour avoir par-ticipé à une grève ou à une campagne syndicale (art. 8). Le Comité demande à l’État partie de procéder à un examen complet du droit de grève dans la pratique. Il lui demande également de s’assurer que son interprétation du «caractère 
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raisonnable» est conforme aux normes internationales. Il lui demande de fournir, dans son prochain rapport périodique, des informations détaillées concernant cette préoccupation.        11. Le Comité note avec préoccupation que, en vertu du Code civil, les syndicalistes li-cenciés en raison de leurs activités syndicales ne peuvent pas être réintégrés dans leur emploi et ne sont indemnisés qu’à hauteur de six mois de salaire au maximum (art. 8). Le Comité recommande à l’État partie d’envisager de modifier ses textes législatifs pour per-mettre la réintégration des syndicalistes licenciés arbitrairement en raison de leurs activi-tés syndicales. Il a pris note de la déclaration de la délégation de l’État partie selon laquelle une proposition de modification du Code civil visant à porter l’indemnité à douze mois de salaire au maximum fait actuellement l’objet d’une consultation publique.  12. Le Comité est préoccupé par les rapports indiquant que les personnes en situation irrégulière sont exclues de l’aide sociale dans certains cantons et doivent se tourner vers l’aide d’urgence (art. 9). Le Comité recommande à l’État partie de fournir à toute personne vivant sur son territoire une aide sociale au lieu d’une aide d’urgence, à titre d’ultime filet de sécurité sociale. Il lui recommande aussi de fixer des normes communes pour l’accès et le droit à l’aide so-ciale. Le 13. Le Comité relève avec préoccupation que les violences contre les femmes, y compris la violence dans la famille, n’ont pas cessé et s’inquiète de l’absence de dispositions légi-slatives qui traitent spécifiquement de la question (art. 10). Le Comité recommande à l’État partie d’intensifier ses efforts pour s’occuper de la question de la violence contre les femmes, notamment en incriminant la violence familiale et en promulguant une législation visant spécifiquement à lutter contre la violence dans la fa-mille et toutes les formes de violence contre les femmes, et en garantissant que les vic-times aient immédiatement accès à des moyens de protection et de réparation. Il lui re-commande également de poursuivre et de punir les responsables.  14 14. Le Comité note avec préoccupation l’absence d’information sur l’ampleur des vio-lences et de l’exploitation sexuelles dont sont victimes les enfants, en particulier ceux appartenant à des groupes vulnérables, dans l’État partie (art. 10). Le Comité recommande à l’État partie de réaliser une évaluation complète de l’ampleur des violences sexuelles dont sont victimes les enfants, afin de vérifier s’il est nécessaire de prendre d’autres mesures législatives ou administratives pour traiter le problème.  15. Le Comité relève avec préoccupation que les dispositions de l’article 50 de la loi fé-dérale sur les étrangers ont pour effet d’empêcher les femmes migrantes victimes de vio-lence au foyer de quitter un conjoint violent et de chercher de l’aide, par peur de perdre leur permis de séjour. En particulier, l’obligation de prouver qu’il leur serait difficile de se réinsérer dans le pays de provenance, jointe à l’exigence stricte d’être mariée depuis 
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au moins trois ans avec soit un national suisse soit un étranger titulaire d’un permis de séjour, crée des difficultés pour les migrantes victimes de violence au foyer qui ne rem-plissent pas cette condition (art. 10). Le Comité invite instamment l’État partie à envisager de modifier l’article 50 de la loi fédérale sur les étrangers afin que ces dispositions n’aient plus dans la pratique pour résultat de ne laisser à la femme migrante victime de violence au foyer d’autre choix que de rester avec un conjoint violent afin de conserver son permis de séjour.  16. Le Comité est préoccupé par le fait qu’il existe encore dans l’État partie des mariages forcés, malgré certaines mesures prises pour prévenir et combattre ce phénomène. Il note aussi avec préoccupation l’absence de données statistiques officielles et complètes sur les mariages forcés (art. 10). Le Comité recommande à l’État partie de renforcer les mesures visant à empêcher les mariages forcés, y compris en légiférant pour les interdire. Il lui recommande également de lancer des campagnes de sensibilisation ciblées en vue d’empêcher les mariages forcés. Il lui demande de faire figurer dans son prochain rapport périodique des données statis-tiques complètes sur les mariages forcés, ventilées par origine, sexe et âge.    17. Le Comité se déclare de nouveau préoccupé, comme il l’avait fait dans ses précé-dentes observations finales, par la persistance de la pauvreté dans l’État partie. Il est par-ticulièrement préoccupé par la persistance du phénomène des «travailleurs pauvres», qui travaillent dans des conditions précaires et perçoivent des revenus faibles qui ne leur per-mettent pas d’avoir un niveau de vie suffisant (art. 11). Le Comité recommande à l’État partie de renforcer, dans sa nouvelle stratégie nationale de lutte contre la pauvreté, les mesures destinées spécifiquement aux individus et aux groupes défavorisés et marginalisés qui continuent de vivre dans la pauvreté, notamment les «travailleurs pauvres». À ce sujet, il appelle l’attention de l’État partie sur sa Déclara-tion consacrée au thème de la pauvreté et des droits de l’homme (2001) et l’encourage à intégrer pleinement les droits économiques, sociaux et culturels dans la stratégie en ques-tion. Il lui demande également de faire figurer dans son prochain rapport périodique des données statistiques comparatives, sur une base annuelle et couvrant les cinq dernières années, sur les individus et les groupes défavorisés et marginalisés qui vivent dans la pau-vreté, y compris les «travailleurs pauvres», ventilées par origine, sexe et âge.  
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18. Le Comité note avec préoccupation la situation de délaissement dans laquelle se trou-veraient certains demandeurs d’asile, contraints de vivre dans des abris nucléaires souter-rains pendant toute la durée de l’examen de leur demande, pour laquelle il n’y a pas de délai maximum. Il s’inquiète de l’absence de lieu approprié pour les familles, ce qui peut entraîner leur séparation, ou les enfants non accompagnés ou séparés de leurs parents, et de ce que les enfants doivent partager les dortoirs des demandeurs d’asile adultes (art. 11). Le Comité demande à l’État partie de faire figurer dans son prochain rapport périodique des renseignements détaillés, y compris des données ventilées par origine, sexe et âge, sur les conditions de vie des demandeurs d’asile, en particulier des enfants non accompagnés ou des enfants séparés de leurs parents. Il lui demande également de décrire les mesures qu’il a prises pour protéger ces demandeurs d’asile et leur assurer des conditions de vie adé-quates, comme l’exige le Pacte.   19. Le Comité est préoccupé par l’incidence élevée des suicides dans l’État partie, qui seraient de trois à quatre par jour, en particulier chez les jeunes. Il est également préoc-cupé par les rapports indiquant qu’un grand nombre de suicides sont commis avec des armes à feu faciles à se procurer (art. 12).  Le Comité recommande à l’État partie de prendre des mesures efficaces pour lutter contre le suicide, notamment en élaborant et mettant en œuvre un plan d’action national de préven-tion du suicide. Il lui recommande aussi de mener des enquêtes systématiques et d’entre-prendre des études scientifiques sur les causes profondes du suicide. Il lui recommande en outre de prendre des mesures restreignant l’accès aux armes à feu conservées dans les foyers pour les besoins du service militaire. 20. Le Comité note avec préoccupation l’insuffisance de l’éducation sexuelle dispensée dans l’État partie et des mesures visant à promouvoir la santé sexuelle et génésique (art. 12). Le Comité recommande à l’État partie d’adopter des programmes concrets d’éducation sexuelle ainsi que de promotion de la santé sexuelle et génésique, y compris dans le cadre scolaire. Il lui demande de faire figurer dans son prochain rapport périodique des rensei-gnements sur les progrès accomplis dans ce domaine.  21. Le Comité regrette que l’État partie n’accorde pas suffisamment d’attention à l’édu-cation dans le domaine des droits de l’homme (art. 13). Le Comité rappelle que l’éducation et la formation dans le domaine des droits de l’homme est pour l’État une obligation découlant de l’article 13 du Pacte. Il invite instamment l’État partie à promouvoir les droits de l’homme par une éducation dans ce domaine dispensée à l’école, par des campagnes de sensibilisation et d’information à l’intention de la popu-lation en général et par des programmes de formation à l’intention des juges, des autorités publiques et de tous les agents de l’État. 
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         22. Le Comité est préoccupé par l’insuffisance des établissements d’enseignement pré-scolaire pour les enfants âgés de 3 à 7 ans, et par le nombre insuffisant de places dans les garderies pour les enfants âgés de 0 à 3 ans, dans certains cantons (art. 13).  Le Comité encourage l’État partie à promouvoir l’harmonisation des conditions d’accès aux établissements d’enseignement préscolaire et aux garderies, afin que tous les enfants vi-vant sur son territoire aient les mêmes possibilités de bénéficier de crèches et d’un ensei-gnement préscolaire.   23. Le Comité note avec préoccupation l’absence de politique cohérente et globale dans l’État partie pour ce qui est de la promotion et de la protection de la culture et du mode de vie des Roms, des Sintis et des Yeniches. Il s’inquiète également de ce que la mise à disposition d’aires d’accueil de longue durée et de courte durée pour les gens du voyage continue d’être un problème non résolu (art. 15). Le Comité recommande à l’État partie de prendre des mesures concrètes pour promouvoir la culture et le mode de vie des Roms, des Sintis et des Yeniches et pour encourager les cantons à mettre en place un nombre suffisant d’aires d’accueil de longue durée et de courte durée. Il appelle l’attention de l’État partie sur son Observation générale no 20 (2009) relative à la non-discrimination et son Observation générale no 21 (2009) relative au droit de chacun de participer à la vie culturelle. 24. Le Comité recommande à l’État partie de tenir compte des obligations que lui fait le Pacte, ainsi que de celles des pays partenaires, lorsqu’il négocie et conclut des accords commerciaux et d’investissement. À ce sujet, il appelle l’attention de l’État partie sur sa déclaration à la troisième Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du com-merce, adoptée en 1999 (E/C.12/1999/9). Il lui recommande aussi de faire une étude d’im-pact pour déterminer les incidences éventuelles de ces politiques et accords de commerce extérieur sur l’exercice par la population des pays partenaires de ses droits économiques, sociaux et culturels. Par exemple, l’imposition par l’État partie d’une protection stricte des droits de propriété intellectuelle allant au-delà des normes convenues à l’Organisation mondiale du commerce peut avoir des effets négatifs sur l’accès aux médicaments, com-promettant ainsi le droit à la santé. En outre, le Comité est d’avis que les dispositions dites «ADPIC-plus» concernant l’adhésion à la Convention internationale pour la protection des obtentions végétales accroît les coûts de production des denrées alimentaires, entra-vant gravement la réalisation du droit à l’alimentation.  25. Le Comité encourage l’État partie à augmenter le niveau de sa contribution à l’aide publique au développement, qui représente actuellement 0,47 % du PIB, et d’atteindre dans les meilleurs délais l’objectif généralement convenu de 0,7 %.   26. Le Comité recommande à l’État partie d’adopter des garanties pour que l’application de la quatrième révision de la loi sur l’assurance chômage n’ait pas d’effets négatifs sur le niveau de vie des bénéficiaires. Il demande à l’État partie de fournir dans son prochain 
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rapport périodique des données statistiques détaillées sur les répercussions de cette loi, ventilées par origine, sexe et âge.  27. Le Comité demande à l’État partie de faire figurer dans son prochain rapport pério-dique des renseignements détaillés sur les conditions de travail des prisonniers et sur leur rémunération.  28. Le Comité recommande à l’État partie de prendre toutes les mesures nécessaires pour que sa législation garantisse que le droit de se marier puisse être exercé par quiconque se trouve sur son territoire.  29. Le Comité demande à l’État partie de faire figurer dans son prochain rapport pério-dique des renseignements détaillés sur la situation des sans-papiers, y compris les per-sonnes qui se retrouvent en situation irrégulière, n’ont pas de statut de séjour légal dans l’État partie et vivent dans des conditions précaires, sans pouvoir exercer les droits les plus fondamentaux, en particulier les droits économiques, sociaux et culturels. Il lui de-mande aussi de décrire dans son rapport les mesures qu’il aura prises pour protéger ces personnes contre l’exploitation et les atteintes à leurs droits, ainsi que pour les empêcher d’être victimes de la traite.  Le 30. Comité demande à l’État partie de faire figurer dans son prochain rapport périodique des renseignements détaillés montrant dans quelle mesure le concordat sur la pédagogie spécialisée est conforme aux normes internationales relatives aux droits de l’homme à l’égard des handicapés, ainsi que son application uniforme dans tous les cantons de la Confédération.   31. Le Comité demande à l’État partie d’adopter des stratégies pour protéger la diversité culturelle, notamment en reconnaissant la contribution à sa culture contemporaine des différents groupes présents sur le territoire de l’État. Il lui demande également d’adopter des mesures ciblées pour promouvoir une culture de tolérance sur tout le territoire, no-tamment en encourageant les médias à produire des matériels et des programmes pour lutter contre le problème croissant de l’intolérance et de la xénophobie. Il souhaiterait que le prochain rapport périodique contienne des renseignements détaillés sur les progrès ac-complis dans ce domaine.  32. Le Comité encourage l’État partie à envisager de ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.  33. Le Comité demande à l’État partie de diffuser largement les présentes observations finales à tous les niveaux de la société, notamment auprès des représentants de l’État, des membres de l’appareil judiciaire et des organisations de la société civile, de les faire tra-duire et de leur donner la plus grande publicité possible, ainsi que de l’informer, dans son 
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prochain rapport périodique, des mesures prises pour les mettre en œuvre. Il l’invite aussi à associer les organisations non gouvernementales et d’autres membres de la société civile au processus de discussion à l’échelon national avant la soumission de son prochain rap-port périodique.  34. Le Comité invite l’État partie à mettre à jour son document de base selon les prescrip-tions énoncées pour le document de base commun dans les directives harmonisées con-cernant les rapports (HRI/GEN/2/Rev.6).  35. Le Comité demande à l’État partie de soumettre son quatrième rapport périodique, établi conformément aux directives générales révisées que le Comité a adoptées en 2008 (E/C.12/2008/2), avant le 30 juin 2015.     


